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1- Le congrès National
se tiendra à Tarascon
sur Ariège (09) 
du 4 mai 2004 au matin
au 7 mai 2004 au soir. 

2 - Les Congrès Aca-
démiques devront se
dérouler entre le 8
mars 2004 et le 24 avril
2004.*.

3 - Le Congrès de
Polynésie se  tiendra
au cours de la semaine
du 12 au 16 janvier
2004.

4 - Le Congrès de La
Réunion se tiendra au
cours de la semaine du
23 au 27 février 2004.

5 - Le Congrès de
Mayotte se tiendra au
cours de la semaine du
23 au 27 février 2004.

6 - Le Congrès de
Nouvelle Calédonie
se tiendra au cours de la
semaine du 12 au 20
mars 2004.

7 - Tableau des délé-
gués académiques

pour le Congrès na-
tional : voir annexe
*Il est rappelé que
seuls sont membres de
dro i t au Congrès
National conformé-
ment aux statuts et au
Règlement Intérieur
National :
Les secrétaires a-
cadémiques et Secré-
taires Territoriaux
Les Secrétaires Dé-
partementaux
Les membres titu-
laires de Courants de
Réflexion et d’Action
Syndicales et de caté-
gories du Conseil
National siègent en
tant qu’élus du Conseil
National. 
Lorsqu’un délégué
dispose  d’un siège
d’un siège de droit et
d’un siège d’élu, il oc-
cupe le siège de droit.

8 - Tableau des man-
dats académiques :
(voir annexes NB : les
effectifs pris en con-
sidération, conformé-
ment aux règles
internes, sont ceux de
l’année scolaire é-
coulée).

9 - Vote du Rapport
National d’activité et
du Rapport financier
Le Rapport d’activité
et le rapport financier
seront soumis séparé-
ment aux votes des
délégués mandatés
dans les congrès 
académiques. Le ré-
sultat  sera traduit en 
pourcentage des man-
dats académi-ques au
congrès national.
Il est rappelé que l’or-
ganisation du Congrès
Académique est fixé
parleRèglement
Intérieur Académi-
que. .Celui-ci doit être
conforme aux statuts
e t a u R è g l e m e n t
Intérieur National. Le
Congrès Académique
est précédé d’un débat
de section pour man-
dater les délégués des
sections aux congrès
Académiques.
Les Règlements In-
térieurs Académi-
ques doivent être
envoyés à la Commis-
sion des structures a-
vant le 19 décembre
2003.Cette dernière

formulera les observa-
tions nécessaires. 

10 - Modifications des
statuts 
Le texte ci-joint est
soumis au vote des
congrès académiques
et à l’examen des sec-
tions selon les mêmes
modalités que le
Rapport d’Activité et
que le rapport Finan-
cier.

11 - Outre-Mer :  mo-
dalités de rembourse-
ment par le national
(communiquées aux
sections des DOM
TOM)

12- Pour la  métropole,
les indications na-
tionales sur le rem-
boursement des  frais
des délégués seront
adressées ultérieure-
ment aux académies.

Unanimité moins une
voix.

MODALITES D’ORGANISATION DU CONGRES NATIONAL
ADOPTEES (UNANIMITE) 

PAR LE BUREAU  NATIONAL DU 12/11/2003

BUREAU NATIONAL DU 12 NOVEMBRE 2003 :
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Statuts 
Article 15 : Un Congrès
ordinaire a lieu tous les 3
ans. Son ordre du jour est
proposé par le Bureau
National et arrêté par le
Congrès.
L e s d é c i s i o n s d u
Congrès sont prises à la
majorité absolue des
votants.
Prennent part au vote les
délégués régulièrement
mandatés. 
Leur nombre et les man-
dats mis à leur disposi-
tion sont fixés par le
Règlement Intérieur. Les
votes ont lieu en principe
à main levée.
Toutefois le vote à bul-
letin secret est de droit

s’il est demandé par au
moins le tiers des mem-
bres présents.
Le Congrès est souverain
dans le respect des règles
statutaires qu’il s’est
fixé.
Article 26.A : Le
Trésorier est chargé des
recettes et des dépenses.
Il rend compte de sa ges-
tion au Congrès. Il doit
tenir constamment à jour
les comptes du syndicat. 
Les comptes sont apurés
par une Commission de
trois membres (et trois
suppléants) qui ne peu-
vent siéger dans  aucune
autre instance statutaire-
nationale.
Les rapports de cette
Commission sont com-
muniqués au Congrès.
Les Trésoreries académi-
ques sont contrôlées dans
les mêmes conditions
q u e l a t r é s o r e r i e
nationale par la Com-
mission Nationale du
Contrôle des Comptes.
La vérification des com-

ptes académiques par les
Commissaires aux Com-
ptes académiques prévue
par le Règlement Inté-
rieur Académique ne se
substitue pas à la règle
ci-dessus.

Règlement Intérieur
article 14 : Le Congrès
National se tient tous les
3 ans, en principe au
cours du 2 ème trimestre
de l’année scolaire.
article 15 :
Le Congrès National est
formé :

- par les membres titu-
l a i r e s d u C o n s e i l
National Elargi (ou à
défaut leurs suppléants),

- p a r l e s d é l é g u é s
académiques élus par les
Congrès Académiques à
raison de :
. 1 délégué de 5  à   50 adhérents
. 1 délégué de  51   à  100    “
. 1 délégué de 101  à  200    “
. 1 délégué de 201  à  300    “
. 1 délégué de 301  à  400    “
. 1 délégué de 401  à  500    “
. 1 délégué de 501  à  750    “
. 1 délégué de 751  à 1000    “
. 1 délégué de 1001 à 1500    “

. (+ 1 délégué par tranche
de 500 adhérents supplé-
mentaires).

article 16 : Le nombre
d e d é l é g u é s d ’ u n e
académie au Congrès
National est réparti entre
les Courants de Réfle-
xion et d’Action Syndi-
cales  ayant déposé un
texte au vote d’orienta-
tion national en fonction
d e s r é s u l t a t s a c a -
démiques obtenus au
scrutin d’orientation et à
la plus forte moyenne.
Chaque délégué doit lors
de son inscription au
congrès, attester de son
appartenance au courant
de réflexion et d’action
syndicales qu’il entend
représenter au congrès au
titre du présent article.

Le rapport d’activité
est soumis au débat et à
l’appréciation des syn-
diqués
Le rapport d’activité
national témoigne de
notre histoire syndicale
des trois dernières
années depuis notre
congrès d’Anglet en
mars 2001.

Rédigé au nom du
secrétariat national, il
retrace les analyses, les
orientations et les
actions de notre syndi-
cat.

Il est notre propriété
collective.

Il peut appeler votre
approbation, des réser-
ves ou votre désaccord.

Le rapport d’activité
national, le rapport finan-
cier national et les pro-
jets de modification des
statuts sont mis en débat
au sein des sections syn-
dicales de notre organi-
sation.
Ils  font donc l’objet
d’un débat des adhé-
rents, d’un positionne-

ment de la section syn-
dicale, d’un vote des
délégués départemen-
taux  en congrès acadé-
mique.

Les résultats seront
compilés par le congrès
national réuni à
Tarascon sur Ariège
(Académie de Toulouse)
du 4 au 7 mai  2004.

LES VOTES AU CONGRÈS

DEMOCRATIE NATIONALE
Tarascon S/Ariège du 4 au 7 mai 2004

CONGRÈS NNATIONAL

AP n°457 - FEVRIER 2003
DIRECTEUR 

DE LA PUBLICATION  
Bernard PABOT

N° de Commissaire Paritaire 
CPPAP : 1253 D73

N° ISSN : 1273-5450
Impression 

LEFEVERE S.A.
2 Chaussée 

Marcelin Berthelot
BP 176

59333 TOURCOING CEDEX

4



AP 457 - FEVRIER 2004

3 ANS 
D’ACQUIS SYNDICAUX

CONGRÈS AACADÉMIQUE
STATUTS
Article 17 : 

5e paragraphe

Le Congrès Académi-
que débat de plein droit
de toute question relative
aux orientations et aux
décisions nationales, aux
rapports d’activité et
financier nationaux

REGLEMENT
INTERIEUR

article 31 :
Le Bureau Académique
fait connaître aux sec-
tions, six semaines à
l’avance, le lieu, la date
et l’ordre du jour du
Congrès Académique.
article 32 :
Le Congrès Académique
ordinaire se tient avant le
congrès national entre
les dates fixées par le
Bureau National et dont
l’espacement ne peut
être inférieur à quatre
semaines.
Le congrès académique
est réuni dans le cadre de
la préparation du
congrès national sur les
thèmes inscrits à l’ordre
du jour dudit congrès.
Le Congrès Académique
est formé du conseil aca-
démique et des délégués
de section dont le nomb-
re est fixé comme suit :
- 1 délégué de droit par
section
- 1 délégué de 6 à 10

adhérents - 1 délégué de
11 à 20 adhérents
- 1 délégué supplémen-
taire par tranche de 10
adhérents.
Les délégués d’une sec-
tion se répartissent un
nombre de mandats égal
au nombre des syndiqués
de la section à jour de
leur cotisation.
Cette répartition des
mandats et des délégués
est effectuée entre les
Courants de Réflexion et
d’Action Syndicales pro-
portionnellement aux
résultats obtenus par
chacun d’eux dans la
section au dernier vote
d’orientation et à la plus
forte moyenne.
La procédure de vote est
celle qui est utilisée au
Congrès National. Le
procès-verbal des débats
établi par un secrétaire
de congrès est envoyé au
secrétaire général dans la
semaine qui suit le
Congrès.
Tout syndiqué a le droit
de présenter des proposi-
tions. Elles doivent être
adressées au Secrétaire
Académique un mois au
moins avant la réunion
de ce Congrès.

2001
- o u v e r t u r e d e
concours réservés et
examens profession-
nels  pour   la  titularisa-
tion des non-titulaires
pendant 5  ans.
- accès des derniers
CE à CPE,
- Accès à la Hors clas-
se porté à 15 % des
PLP,
-Augmentation des in-
demnités Chefs de tra-
vaux,
- Les retraités PLP1
voient leur retraite
augmentée avec l’ex-
tinction des PLP1 inté-
grés dans le 2°grade,
- Créaction du cycle
préparatoire externe
PLP,
- Accès à la grille indi-
ciaire des bi-admissi-
bles à l’agrégation
pour  les  PLP.
2002
- D o u b l e m e n t d e
l’Accès à la Hors clas-
se  PLP,
- Listes complémen-
taires aux concours
PLP,
- Maintien de la réaf-
fectation au retour de
TOM, dans l’Acadé-
mie d’origine,
- Suppression de la li-

mite d’age pour les
c a n d i d a t u r e s a u
TOM,
- Prise en compte de la
bivalence PLP ensei-
gnement général pour
les candidatures à l’é-
tranger,
- Réduction des effec-
tifs de dédoublement
dans les classes de
CAP.

2003
- Actions syndicales
fortes et permanentes
contre les régressions
sociales en cours : re-
traites, salaires, dé-
centralisation, mena-
ces sur l’enseigne-
ment professionnel
public...
- Le mouvement chef
de travaux redevient
national.

- L e m o u v e m e n t
Mayotte est traité com-
m e c e l u i d e s
Académies métropoli-
taines  et  DOM.

5
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“L’avenir  n’est  interdi t  à  personne” Léon Gambetta
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I

 UNE PERIODE 

PEU PROPICE AUX

ACQUIS  SYNDICAUX

ET AUX AVANCEES

SOCIALES

La préparation par l’é-

quipe ministérielle de M.

Jospin des élections lé-

gislatives et présidentiel-

les du printemps 2002, le

basculement de la majo-

r i t é p o l i t i q u e , l e s

contraintes d’installa-

tion du nouveau gouver-

nement  et de prise de

connaissance des dos-

siers par les nouveaux

responsables gouverne-

mentaux ont fortement

freiné l’écoute par les

pouvoirs publics des re-

vendications des person-

nels et des syndicats.

Mais une telle démarche
demeure-t-el le encore
d’actualité ?
On est, en dépit du virage
pris en juin 2003 par l’équi-
pe  gouvernementale,légiti-
mement fondé aujourd’hui
à s’interroger.
A u m i n i s t è r e d e
l’Education nationale, les
tergiversations du nou-
veau Ministre, l’absence de
volontarisme dans les
orientations, le maintien en
place aux postes de respon-
sabilité dans les services des
anciens responsables, la

continuité  évidente ent-

re la politique de M.Lang

et celle de M. Ferry n’ont

pas permis de refonder 

par le Secrétariat National UN SYNDICAT CONSOLIDÉ
POUR CONSTRUIRE NOTRE AVENIR

Un rapport moral
- pour une lecture rapide et
synthétique d’ensemble du
bilan de l’activité syndicale
depuis le précédent congrès
- pour comprendre et juger
les choix, les orientations,
les engagements, l’activité
de notre syndicat
- pour éclairer le rapport
descriptif et détaillé de
l’ensemble de l’activité
déployée par le SNETAA
pour faire face aux interpel-
lations dont les personnels
et notre syndicat ont été
l’objet depuis le congrès
tenu à Anglet du 5 au 9 mars
2001.

Trois années viennent de s’écouler depuis notre  précédent congrès à Anglet
en mars 2001.
Le SNETAA a abordé au cours de ces deux années un contexte syndical édu-
catif, économique, social et politique très différent de la période qui a
précédé.

De ce fait, le rapport d’activité que les trois cent vingt délégués du congrès
vont être appelés à examiner, les choix qu’ils devront effectuer s’inscrivent
dans des enjeux et des réalités très différents de ceux dont nous avions
jusqu’à présent pris toute la mesure.
Notre expérience et notre fidélité à nos valeurs et à notre identité, un outil
syndical préservé et consolidé sont autant d’éléments de richesse de notre
force syndicale et de notre capacité à construire un avenir pour les person-
nels et l’enseignement professionnel.

Le congrès national du SNETAA se réunira du 4 au
7 mai 2004 à Tarascon sur Ariège (académie de
Toulouse).
*Il sera après les conseils nationaux tenus le 22 juin
et le 28 novembre 2001 à Paris, les conseils
nationaux élargis du 14 au 16 mai 2002 à
Châtellerault, du 1er au 4 avril 2003 à Lamoura, du
9 novembre 2003 à Paris et des journées intersyn-
dicales du conseil national élargi tenus en janvier
2002, un nouveau temps fort dans la construction
de notre solidarité syndicale.
*Il dressera un bilan de la mise en application de
nos mandats, de nos acquis et de nos avancées mais
aussi de certains reculs, de nos attentes et de nos
revendications.

*Il analysera l’évolution du contexte économique,
social, éducatif, mais aussi politique, syndical des
trois dernières années et cernera l’actualité d’au-
jourd’hui.
*Il établira ainsi un état de la situation syndicale et
de notre syndicalisme dans l’enseignement profes-
sionnel et dans le système éducatif.
* Il débattra de nos choix d’orientation et de nos
revendications pour les trois prochaines années. Il
arrêtera nos mandats pour les trois prochaines
années et leur stratégie de mise en œuvre.

Le congrès national est précédé de la tenue statu-
taire d’un congrès dans chaque académie et dans
les communautés territoriales de Polynésie,
Nouvelle-Calédonie.

R A P P O R T
D ’ A C T I V I T É . . .

1 è r e  p a r t i e : P e n s é e  e t  a c t i o n  s y n d i c a l e s  f a c e  a u x  e n j e u x
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aujourd’hui de grandes

espérances pour une

nouvelle dynamique de

développement de l’en-

seignement profession-

nel public.

Le SNETAA, et à l’évi-

dence lui seul, s’y em-

p lo ie avec luc id i té ,

détermination et éner-

gie.

A l’heure du grand débat

sur l’Ecole, tout indique

qu’il s’agit en fait de

conforter et de prolonger

les tentatives de déman-

tèlement  ouvertes dès

2001 par J.Lang et son di-

recteur de Cabinet C.

Fo r e s t i e r : c o l l è g e

unique,déprofessionna-

lisation des SEGPA, ex-

clusion de l’accès à la

qualification profession-

nelle avant 16 ans, “tech-

nologisation” de la voie

professionnelle, déman-

tèlement du BEP et créa-

tion du Bac Pro 3 ans,

canalisation de la voie

professionnelle sur le

seul BTS, transforma-

tion des 3 voies du lycée

en voie unique couron-

née par un baccalauréat à

option.

Comme     il    le    fait   depuis 
50 ans, le SNETAA se bat
avec l’énergie de ses adhé-
rents et de ses responsables

avec au cœur de chacun la
volonté de défendre et de
développer le service pu-
blic, de préserver la laïcité,
de permettre l’émancipa-
tion et l’insertion des jeunes
par l’acquisition par le plus
grand nombre d’une quali-
fication professionnelle re-
connue et validée par un
diplôme.
Au cours de ces trois an-
nées, le SNETAA a  porté le
débat et l’action 
- face à des orientations
éducatives dont le  seul  ob-
jet a été en permanence
d’unifier  sur  la  seule base  de
la culture et de la promotion
de l’enseignement profes-
sionnel
- face à des choix tendant à
dénaturer les missions des
PLP à hypothéquer l’exis-
tence même de leur corps
- face aux volontés de flexi-
biliser les statuts, d’isoler et
de précariser les person-
nels, d’individualiser la rela-
tion professionnelle,
- face aux tentatives pour
accroître les pouvoirs de la
hiérarchie en matière du
pouvoir pédagogique, de
recrutement des person-
nels (contractuels, assis-
t a n t s d ’ é d u c a t i o n ) ,
d’orientations pédago-
giques de l’établissement
conjugués au développe-

ment de l’autonomie , à la
mise en place de contrats
d’objectifs, au développe-
ment de principes d’évalua-
tion pour accroître la
rentabilisation
Force est aujourd’hui de

constater que l’objectif

poursuivi par les pou-

voirs publics, est bien le

recul social : la réduction
du nombre des fonction-
naires (emplois), l’affai-
b l i s s e m e n t e t l a
dénaturation de leur statut,
la disparition des garanties
publiques (emploi, évolu-
tion de carrière, salaires), la
mise en dépendance (servi-
ce minimum de grève,salai-
re au mérite).Objet de :
-l’ostracisme ministériel
notamment du Cabinet
Lang   ;
- de l’hostilité et  des inten-
tions  malfaisantes d’une
“ i n t e r - s y n d i c a l e ” d e
l’Education confondant
très souvent ses choix poli-
tiques avec la nécessité d’ac-
compagner la politique de
M.Lang mais  auss i  ce l le
de M. Ferry intellectuelle-
ment proche, quitte à
concentrer ses critiques  sur
les supér ieurs h iérar -
chiques de ce dernier
Raffarin et Chirac   ;
le SNETAA n’a eu qu’u-

ne seule ambition : res-

par le Secrétariat National

R A P P O R T
D ’ A C T I V I T É . . .

syndicalisation

Juin 2001 12738
Juin 2002 12625
Juin 2003 11370

LES ADHÉRENTS 
CONSULTES

Début décembre 2001
Consultation des adhérents sur
les rapports SNETAA et FSU

Avril 2002 
Enquêtes nationales enseigne-
ment général – enseignement ter-
tiaire
Proposition d’enquêtes aux
académies : enseignement HPS,
dotation globale de fonction-
nement

21 et 23 mai 2002
Colloques sur le devenir de
l’AIS et de ses personnels

Juin 2002 
Enquête AIS contre les abus du
droit de la hiérarchie

Octobre 2002
Consultation des sections syndi-
cales 
(Grève du 17 octobre)

Octobre 2002 
Consultation des adhérents sur
l’organisation de l’action le 26
novembre

13 novembre 2002 
Colloque EIL sur le Sens de
l’Ecole, le sens des Métiers

26 novembre 2002
Journée syndicale de concerta-
tion des personnels dans les étab-
lissements (défense des statuts,
décentralisation, nos établisse-
ments, nomination de certifiés
agrégés en LP…)

10 février au 6 mars 2003
vote d’orientation syndical

Fin mars 2003 
c o n s u l t a t i o n I n t e r n e t d e s
adhérents grève du 3 juin

26 au 28 mars 2003
C o n g r è s d ’ é t u d e s à
Châtellerault.
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pecter en toute indépen-

dance et avec la plus

grande énergie le contrat

que lui assignent les syn-

diqués et au travers eux

un grand nombre de col-

lègues.

II

LE  COLLEGE

UNIQUE  FORCE 

DE  FRAPPE

C o m b a t t u p a r M .
Mélenchon, approuvé par
M.Lang,encensé par la ma-
jorité politique en place,
soutenu et défendu par
l’UNSA, le SGEN-CFDT,
mais aussi par la FSU et la
CGT,le collège unique a fait
l’objet à la fin de l’année sco-
laire 2000 d’une très forte
offensive de M. LANG , de
son Cabinet et de ses alliés
syndicaux.
Sans aucune concertation
avec le SNETAA délibéré-
ment placé en dehors des
syndicats habilités à s’expri-
mer sur le collège, J.LANG
a publié dès le lendemain de
notre congrès d’Anglet ses
orientations pour l’avenir
du collège.
J.LANG préconisait ainsi le
refus de toute diversifica-
tion réelle dans le collège et
le rejet au terme de l’obliga-
tion scolaire (16 ans), c’est-

à-dire à la fin de la classe de
seconde, de toute entrée
dans une “spécialisation pro-
fessionnelle”.
Renforcement du collè-

ge unique, démantèle-

ment de la première

année du BEP et avec elle

de la voie professionnel-

le, liquidation des 4è et

3è technologiques dont

Mélenchon demandait

le maintien, le Ministre

se prononçait en outre

pour permettre dans la

classe de 4è un recours

important au temps sco-

laire dans l’entreprise

comme outil de normali-

sation sociale et sans au-

cune dimension d’acqui-

sition professionnelle.

Rompant de surcroît avec
l’idée d’une quelconque
continuité de formation
professionnelle entre les
SEGPA et les LP,les propo-
sitions de M. Lang ou-
vraient donc la voie à une
nième réforme du collège
sur une base idéologique et
sans rapport avec la réalité
des difficultés scolaires, les
analyses des enseignants et
la pertinence des mécanis-
mes d’orientation auxquels
était assignée la délicate
mission de ne pas orienter.
Elles ouvrent la voie à un

transfert pur et simple

sans aucune contre-

partie et sans aucune  né-

gociation des PLP vers

des enseignements du

collège, l’information

sur les métiers, les clas-

ses de découverte et de

vagues classes de 3è à

projet professionnel sans

aucun fondement pro-

fessionnel assuré et ga-

ranti.

Faut-il s’étonner que le
communiqué de presse de
la FSU diffusé le 5 avril 2001
se démarquait à nouveau et
pour nième fois des posi-
tions rendues publiques par
le SNETAA.
On pouvait y lire “la FSU

constate avec satisfac-

tion que la réforme du

collège proposée par M.

LANG écarte tout palier

d’orientation avant la fin

de la 3ème”

“Cette  réforme  présente  des
points  positifs  :
(…) au niveau du cycle central, le
cadrage national d’itinéraires de
découverte devraient éviter les dé-
rives constatées avec les parcours
diversifiés”
Confirmant son choix ja-
mais directement avoué
pour le collège unique, la
FSU ajoutait “même    si  le
ministre    déclare    refuser  de
faire  du  collège  une  gare  de
triage,  la  FSU  exprime  son
interrogation  sur  la  mise  en  

Nos débats 
démocratiques et statutaires

CN = Conseil national
CNE = Conseil national élargi
BN = Bureau National
BNE Bureau national élargi

25-26/01/2001 CN La Rochelle
05-09/03/2001 Congrès Nat. La

Rochelle
27/03/2001 BNE
03/05/2001 BN
22/06/2001 CNE Châtenay-

Malabry
22/06/2001 BN
12/07/2001 BN
13/09/2001 BNE
04/10/2001 BNE
24/10/2001 BN
27/11/2001 BN
28/11/2001 CN
13/12/2001 BN
Janvier 2002 Inter-

régionales du CN
16/01/2002 BN
12/02/2002 BN
13/03/2002 Réunion S3
14/03/2002 BN
14-15-
16/05/2002 CNE 

Châtellerault
04/06/02 BN
03/07/02 Réunion S3
04/07/02 BN
19/09/02 BN
09/10/02 BNE
18-19/12/03 BN + réunion 

S3
16-17/01/03 BN + réunion 

S3
06-07/03/03 BN + réunion 

S3
31/03/2003 BNE : 

Dépouillement 
vote d’orienta
tion

01-03/04/03 CNE 
Lamoura

17/04/03 BN
15/05/03 BN
19/06/03 BN
03/07/03 BN
11/09/03 BN
09/10/03 CNE
13/11/03 BNE
18/12/03 BN
Réunions sectorielles
12/12/01 réunion CPE
21-23/05/02 réunions 

nationales AIS 
Lyon-Paris

08/10/203 Commission 
financière BN

17/12/03 Commission 
financière BN

par le Secrétariat National

R A P P O R T
D ’ A C T I V I T É . . .
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place  en  3è  de  l’option  décou-
verte  professionnelle  qui
risque  de  se  traduire  par  une
orientation  précoce  irréversi-
ble”.

En clair, il fallait faire le

maximum pour qu’un

minimum d’élève entre

en classe de BEP en fin de

3ème !

On ne s’étonnera guère des

soutiens successifs de fait

de la FSU à la technologisa-

tion de la voie profession-

nelle (projet Decombs), au

lycée polyvalent (lycée

Forestier), au lycée des mé-

tiers,au Bac Pro 3 ans… et à

la primauté de la culture gé-

nérale et du lycée napoléo-

nien !

Les propositions de Lang

ont depuis été amplement

déclinées par la direction

des Lycées. Largement re-

prises par M.Ferry,elles ont

débouché sur la découverte

des métiers, l’alternance

dans la classe de 4è, la mise

en place à partir de la rentrée

2004 de la 3è unique et la

suppression de toutes les

autres structurations de

classe de 3è (insertion,tech-

nologique…)

Les choix LANG-FERRY

sont d’autre part largement

repris dans les contenus

proposés pour le grand dé-

bat sur l’école.

III 
SOUMETTRE  LA

VOIE  PROFESSION-

NELLE A  LA VOIE

TECHNOLOGIQUE

Le rapport Decombs

“pour une nouvelle am-

bition pour les sciences

et technologies” a plaidé

en avril 2001 au nom des

pédagogies inductives

sur la “rénovation tech-

nologique” la simulta-

néité des formations

technologiques et pro-

fessionnelles.

Il a préconisé le rassemble-
ment et la réunification des
préparations aux diplômes
des milieux industriels au-
tour de quatre filières : élec-
tricité, mécanique, génie
civil,génie énergétique.
Il a ainsi apporté de l’eau au
moulin à la fois aux idées de
M. Mélenchon sur le lycée
des métiers et à celles de M.
Forestier sur la primauté de
la voie technologique et sa
nécessaire relance au détri-
ment d’un enseignement
professionnel considéré
par ce dernier comme mé-
prisable  pléthorique et in-
adapté.

Les propositions  du rap-
port touchaient autant aux
questions pédagogiques
que corporatives : évolu-
tion des contenus d’ensei-
gnement de toutes les
filières technologiques
(STT,STI,SMS),perspecti-
ves de poursuites d’étu-
des, débouché profession-
nels selon les filières, créa-
tion d’agrégation.
Les propositions du rap-

port Decombs  croisaient

sans   y  apporter la répon-

se que nous préconisions

sur la spécificité de la voie

professionnelle et le dé-

bouché sur le niveau II,

plusieurs thèmes de la

motion revendicative du

thème central de notre

congrès:
- clarification entre diplô-

mes technologiques condi-
tionnés par les poursuites
d’études et diplômes pro-
fessionnels tournés vers la
qualification et l’insertion
économique ;
- accès du corps des PLP à
une reconnaissance statu-
taire et indiciaire et ensei-
gnement    au     niveau   III   ;
- bonification du crédit for-
mation nécessaire à l’actua-
lisation des connaissances
techniques et profession-
nelles.
Face à l’ampleur des chan-

par le Secrétariat National

R A P P O R T
D ’ A C T I V I T É . . .

BN du 11/09/03
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tiers à ouvrir, le rapport
Decombs s’est contenté de
proposer une rénovation
des filières hôtellerie et
sciences médico-sociales
associée à la création de
nouvelles agrégations ou-
vertes aux PLP mais main-
tenant  un nombre étroit de
spécialités pour le débou-
ché vers le haut des PLP.
Au lendemain de la pu-

blication du rapport

Decombs, le ministère

donnait au patronat de

l’UIMM et du MEDEF

son accord pour la mise

en œuvre du Bac Pro

qu’Allègre leur avait uni-

latéralement refusé à la

demande  du    SNETAA.

Le Cabinet choisissait
donc, écrivions-nous, de
donner une résonance
à l’idée d’une dénaturation
du Baccalauréat Profes-
sionnel par transformation
de celui-ci en validation d’u-
ne première qualification,
en lieu et place d’un diplô-
me d’un très bon niveau
sanctionnant l’acquisition
d’une seconde qualifica-
tion obtenue par poursuite
volontaire d’études.
Ce choix couronnait la

volonté de démantèle-

ment du BEP engagé par
les propositions de report
de l’entrée en qualification

au minimum au terme de la
seconde.Il ne tardait pas à

être étendu dans la circu-

laire de rentrée 2001 aux

établissements d’ensei-

gnement professionnel

publics et  à  servir   avec   le

BTS de clef de voûte à la

déstabilisation des LP et

aux stratégies de promo-

tion du lycée des métiers.

IV
ORIENTATION :

OU COMMENT 

NE  PAS ORIENTER ?

Quelques jours après la pu-
b l i c a t i o n d u r a p p o r t
Decombs, le ministère a
rendu public une synthèse
des débats de “la table ron-
de sur l’orientation et les
flux vers l’enseignement
professionnel”.
On pouvait notamment

relever parmi les propo-

sitions l’exigence expli-

cite de ne pas séparer

dans les discussions en-

seignement profession-

nel et enseignement

technologique , l’intégra-
tion totale des SEGPA au
collège (redéfinies par
LANG, par l’exclusion to-
tale de la formation profes-
sionnelle), le refus de toute
orientation précoce ou de

préorientation, la fermetu-
re des 4T et des expérimenta-
tions de3èprofessionnelle,
l’extension de la technolo-
gie comme  discipline  à  tous
les élèves et le développe-
ment sous couvert de cette
“discipline” d’une culture
de la technologie appelée à
participer à la prévention et
à la rédemption de l’échec
scolaire au collège.
J. LANG renvoyait ainsi à
ses chères études J. Luc
Mélenchon, fervent adver-
saire du collège unique et
invalidait sa proposition
d’un entretien plan de car-
rière ouvert à tous les jeunes 
à 15 ans.
L’opposition du SNE-

TAA   le  conduisait à or-

ganiser sous la tutelle de

la FSU-EIL un colloque

sur l’AIS et à décider de la

tenue d’un colloque sur

les disciplines technolo-

giques et professionnel-

l e s dont l a mise en

oeuvre brutale du lycée

du métier hypothèquera

l’opportunité.

Au vu de la mise en œuvre

des orientations, LANG

dans la circulaire de ren-

trée 2001, le SNETAA ap-

pellera les personnels de

l’AIS à une grève natio-

nale le 4 octobre et à ma-

nifester à Paris le 10

octobre.

par le Secrétariat National

R A P P O R T
D ’ A C T I V I T É . . .
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V
 LE  LYCEE

DES  METIERS  POUR

DEMANTELER 

LE  LYCEE 

PROFESSIONNEL

Dans le puzzle des diver-

ses propositions LANG,

l’idée de J. L. Mélenchon

d’un lycée des métiers as-

surant la primauté de la

voie professionnelle a été

rapidement récupérée et

détournée par le Cabinet

LANG.

Lancé par Mélenchon, le ly-
cée des métiers, initiale-
ment simple pôle de
regroupement du techno-
logique et du profession-
n e l a a p p e l é
immédiatement des réser-
ves du SNETAA : intro-
duction de l’apprentissage,
polarisation autour du BTS,
développement des Bac
Pro 3 ans, affaiblissement
de la réponse éducative de
proximité.
Dès le 3 mai, le bureau na-
tional extraordinaire du
SNETAA déclarait  
“le    SNETAA  ne  saurait  se
satisfaire  d’une  logique  des
métiers  tournée  vers  le  haut
du  système  éducatif  et  qui  se
nourrirait  de  la  disparition
des  actuelles  formations  de

niveau  V  et  de  lourdes  confu-
sions  entre  le  technologique  et
le  professionnel”.

Dès le 22 juin 2001 porté par
la vague d’unification qu’il
tente de mettre en route,
Lang évoque dans le
Monde l’organisation d’un
lycée unifié.

Seul syndicat à dire ex-

pl ic i tement ses très

fortes inquiétudes sur

le lycée des métiers dé-

fini pour la première

fois par la circulaire de

r e n t r é e 2 0 0 1 ( j u i n

2001) : “il  regroupe  des  filiè-
res  et  des  formations  autour
d’un  métier  ou  d’un  ensemble
de  métiers  annexes  (…).  Il
accueille  des  publics  divers  :  élè-
ves,  apprentis,  adultes  en
formation  continue.
Il  a  vocation  à  être  une  vérita-
ble  plate-fforme  technolo-
gique”, le SNETAA a été
alors la seule organisation à
mettre réellement en œuvre
une action pour mettre un
coup d’arrêt à la progres-
sion d’un concept qui s’é-
tendait chaque jour :
introduction de l’appren-
tissage, enfermement du
niveau IV sur le seul BTS,
Bac Pro 3, liquidation du ni-
veau V (CAP, BEP), polari-
sation des formations,
abandon des formations de

proximité, développement
de plates-formes technolo-
giques, sous couvert de
groupements d’intérêt pu-
blic, mixité des publics au
sein des formations.
Il apparaissait clairement
que sous la pression du
Cabinet Lang, le lycée des
métiers devenait une force
de frappe contre le lycée
professionnel,un outil d’af-
faiblissement des forma-
tions professionnelles au
service des formations
technologiques et du BTS,
un   pas   vers   le   lycée   unique.
Bousculé par la perspective
d’une fin de règne ministé-
riel, J. Luc Mélenchon fai-
sait accélérer par le
directeur des lycées et sous
couvert de délibération des
établissements et de labeli-
sation, la mise en place en
toute hâte du lycée des mé-
tiers.
Dans le même temps, le
programme pour l’éduca-
tion du parti socialiste évo-
quait “la transformation
des lycées professionnels
en lycées des métiers”révé-
lant ainsi un choix profond :
celui d’une opération de
structures pour mettre fin à
la spécificité des structures
de l’enseignement profes-
sionnel et pour ouvrir la
voie au lycée structurelle-

par le Secrétariat National

R A P P O R T
D ’ A C T I V I T É . . .
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ment unique.
La réaction du SNETAA a
été   d’une   grande    fermeté    :
“Le SNETAA appelle les per-
sonnels à refuser de travailler sur
de telles hypothèses (transforma-
tion du LP en lycée des métiers
avec restructuration des forma-
tions).
Il invite les élus du Conseil d’ad-
ministration à s’opposer par le
vote à de telles perspectives d’o-
rientation des formations (ap-
prentissage, BTS débouché
obligé de la voie professionnelle,
mixité des publics)”
– (circulaire S1 novembre
2002 –
Le Secrétariat national invi-
tait également ses corres-
pondants  d’établissement
à “laisser les responsabilités d’un
choix qui consacrerait la fin de la
formation professionnelle à
d’autres organisations syndica-
les si tentées qu’elles souhaitent
s’y engager”.
Force est de constater

une nouvelle fois que le

SNETAA a été à l’é-

poque le seul à engager

le fer syndical sur la ques-

tion des lycées des mé-

tiers , en organisant une
campagne massive d’infor-
mation et de mobilisation
des personnels, doublée
d’une campagne d’opinion
en direction des chefs d’éta-
blissement et des élus.

Le SNETAA a été le seul à
dénoncer dans un commu-
niqué de presse le danger du
lycée  des  métiers.
Face à l’opposition rapide
et résolue des syndiqués du
SNETAA, de ses élus et de
ses responsables natio-
naux, le ministère devait en
février 2002 publier une
nouvelle circulaire tendant
à accréditer l’idée d’un recul
ministériel sur certains
points.
Volant au secours du minis-
t è r e e n d i f f i c u l t é
l’UNSEN-CGT déclarait
alors en direction des per-
sonnels “la  recherche d’une sy-
n e r g i e e n t r e l a v o i e
professionnelle et la voie technolo-
gique est la réponse nécessaire à la
promotion des formations pro-
fessionnelles à l’élévation des ni-
veaux de qualification” (PEF
janvier 2002).
C e t a v i s s ’ i n s c r i v a i t
d’ailleurs en concordance
avec celui de la FSU et du
parti communiste.
Comme prévu et annoncé
par le Conseil national du
SNETAA de juin 2002 , le
nouveau ministère a trouvé
en mai 2002 dans la cor-
beille de succession un pro-
jet de lycée des métiers qu’il
a   repris  à son compte et que
le même directeur des ly-
cées à inscrit à nouveau

avec quelques retouches
dans les orientations de la
circulaire de rentrée 2002.
Sur “les GIP, l’exigence d’une
consultation des personnels, l’at-
ténuation de l’obligation d’ac-
cueillir des apprentis (même si
cette faculté reste largement re-
commandée aux établisse-
ments). Pour autant, les
questions centrales demeurent
sur  :  - le  refus  d’un  niveau III
professionnel   ;
- la  disparition des L.P. ;
- les perspectives de démantèle-
ment du BEP ; 
- le mixage des publics dans les
classes ; 
- la distanciation de l’enseigne-
ment professionnel par rapport
au contenu réel des métiers, (par le
rapprochement avec la voie tech-
nologique) ; 
- la perspective d’un partage des
rôles au sen du service public entre
l’enseignement professionnel des-
tiné à former de “façon transver-
sale” et l’apprentissage “pour
adapter aux métiers”.

(écrits   SNETAA)

Très curieusement le for-
cing de M. Ferry des der-
niers mois pour développer
le Lycée des Métiers ne ren-
contre quasiment que le si-
lence dans les 22 questions
soumises au Grand Débat
sur l’Ecole.
Faudrait-il croire à un re-

par le Secrétariat National
R A P P O R T
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vers de fortune ou plus

probablement à l’idée

d’une offensive plus forte

vers le lycée unique re-

vendiqué par le rapport

Belloubet Frier com-

mandé par le tandem

LANG-FORESTIER à

quelques jours de la fin de

mandat et immédiate-

ment publié  ?

VI
LE 

COURONNEMENT

DE  LA   PENSEE 

MINISTERIELLE :  LE

LYCEE  UNIQUE

Pressé par les échéances

électorales, le Ministère

LANG-MELENCHONa

publié à quelques jours

de son départ une série de

textes et de rapports.

Parmi eux, pour prendre

rang au cœur des choix

ministériels annoncés

depuis les orientations

sur le collège, “les trente

propositions pour l’ave-

nir du lycée de Mme

Belloulet-Frier, plus une :

la disparition du lycée

professionnel  !

L’essentiel des proposi-

tions notamment en  ré-

ponse au Minis tè r e

LANG se résume en juin

2001 :

- à  un  objectif de 100 % de

jeunes parvenant à une

qualification compara-

ble au Bac, avec en fili-

grane l’extension à 18 ans

de la scolarité obligatoire

et la liquidation de l’en-

seignement profession-

nel avant cette date

- à un lycée unifié avec

quelques grandes voies

clairement identifiées.

Elles sont  clairement dé-

crites par le rapport

Belloubet-Frier.

Elles fondent l’offensive

de C. Forestier aujourd’-

hui Président du Haut

Conseil d’Evaluation de

l’Ecole pour les faire in-

scrire dans le grand dé-

bat sur l’école initié par le

gouvernement Raffarin.

VII 
DISPOSITIONS

 DU CONSEIL 

ECONOMIQUE 

ET SOCIAL

APPROUVEES 

PAR LES AUTRES OR-

GANISATIONS  ET A

L’OPPOSE 

DE NOS MANDATS

Le rapport présenté en

octobre 2002 au Conseil

Economique et Social

sous le titre “favoriser la

réussite scolaire”et l’avis

qui lui a été joint adopté

par 147 voix et 26 absten-

tions et aucun contre, a

révélé les vraies positions

des diverses organisa-

tions syndicales par rap-

port aux réformes dans

l’éducation nationale.

FO et la FSU ont en effet
laissé passer des orienta-
tions que la CGT, la CFDT
et l’UNSA ont approuvé en
l’état.
Le SNETAA a fait savoir
son total désaccord sur les
propositions de ce texte
soutenu par les autres orga-
n isa t ions fédérées ou
confédérées et syndiquant
dans l’éducation nationale.
Il a aussi dénoncé :
- la volonté de conférer plus
d’autonomie aux établisse-
ments et de développer des
réseaux dans une logique de
bassin de formation
- le souhait d’accroître la dé-
concentration de l’Educa-
tion Nationale
- le désir d’une diversifica-
tion territoriale des conte-
nus dans le cadre d’un
enseignement tourné vers
la région
- le développement de sé-
quences éducatives et de
l’alternance au collège
- l’élargissement de l’inter-
face école/entreprise

Extrait EP 240 du 25/06/2001

UNE ORIENTATION 
ORIENTEE

A vouloir renvoyer l’orientation, en
dehors du collège, sur la seconde
professionnelle de BEP, en trans-
formant celle-ci en année de déter-
mination et de préparation au
choix, le ministère prend le risque
d’un démantèlement du BEP atten-
du depuis toujours par le patronat
et les partenaires sociaux notam-
ment dans l’avenant de l’accord de
1970 (dénoncé par les patrons), et,
surtout le risque d’une déstabilisa-
tion du bac pro.

Ainsi, dans son édition du 12 juin,
Le Monde se permet déjà d’écrire
:”Le développement des baccalau-
réats professionnels, créés en
1985, a été insuffisant … Cette
filière a permis de conduire près de
14 % des jeunes au niveau du Bac.
Au prix d’une chute vertigineuse
des effectifs du CAP…”

(Extrait  EP 240  du 26/06/2001)

LES LYCEES DES
METIERS UNE PIECE

DES LYCEES UNIQUES
Le conseil national estimait
le 21 Juin 2001 que “le
débat sur le lycée des
métiers n’a de sens que s’il
conforte la voie profession-
nelle en éclaircissant  l’ob-
jectif de la voie tech-
nologique : un parcours à
bac + 2ans au minimum
avec la possibilité d’ac-
céder dans une logique
déductive à des contenus
disciplinaires forts.
En dehors de cette configu-
ration conjuguée à la volon-
té de faire disparaître le LP
comme lycée spécifique de
la voie professionnelle, le
lycée des métiers sera une
pièce du lycée unique que
tout futur ministère tentera
de reprendre à son compte
pour l’imposer dans le
cadre de l’idéologie déma-
gogique.

par le Secrétariat National

R A P P O R T
D ’ A C T I V I T É . . .
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- la valorisation du contrôle
continu et du contrôle en
cours de formation
- le développement du
concept de parcours scolai-
re,de la globalisation horai-
re et de la modularisation
dans le cadre de l’individua-
lisation des itinéraires de
formation des élèves
- la fluidification des par-
cours dans l’enseignement
professionnel et des allers
retours de formation entre
statut scolaire et statut de
salarié
- le report de l’orientation à
la fin de la seconde
- le rejet avant la classe de
3ème de toute orientation
vers l’enseignement pro-
fessionnel
- le refus systématique du
redoublement
- la volonté de préserver et
de développer l’hétérogé-

néité    dans    les    classes

- le développement du lycée

des métiers et le rapproche-

ment systématique du tech-

nologique et du profes-

sionnel

- des idées portant large-

ment atteinte à nos concep-

t i o n s d e l a l a ï c i t é

(acceptation du voile, re-

connaissance des vertus de

l’enseignement privé sous

contrat,“fédérer”les cultu-

res régionalistes (et non pas

de les  intégrés) comme  ba-

se de la construction ci-

toyenne.

- la transformation des en-

seignants en précepteurs,

l’élargissement de leurs

missions et la redéfinition

de  leur  service 

- la primauté des parents et

de la famille sur les missions

éducatives de l’école.

De telles analyses sont à

l’opposé de celles que le

SNETAA porte dans le

grand débat sur l’école et

qu’il a développé en di-

r e c t i o n d e l a

Commission Thelot

(voir AP Spécial Grand

débat).

VIII
FERRY – LANG :

LA MÊME 

POLITIQUE 

A QUELQUES

CONCESSIONS PRÈS

Après des mois de tergiver-
sations, Luc FERRY a sou-
mis au Conseil des
Ministres en novembre
2002 et à la demande de la
Présidence de la Républi-
que, des orientations pour
“valoriser la voie profes-
sionnelle et la formation
aux métiers”.
Le document ministériel

s’est borné à reprendre le

dossier LANG sur les ly-

cées (confirmation des

lycées des métiers, du

Bac Pro 3, abandon de

l’implantation des BTS

en LP, promotion de l’al-

ternance en collège,

par le Secrétariat National

R A P P O R T
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Extrait EP 240 du 25/06/2001
CARTES SUR TABLE :

LE LYCÉE UNIFIÉ
Les exercices dialectiques qui se jouent autour
du collège et du LP, entre les deux ministères,
sur un fond de débat européen à propos de
l’Enseignement Professionnel et des structures
de tout le second cycle (collège/lycée) et au-
delà du niveau III de formation, conjugués
avec les préconçus des choix européens en
matière de Formation Tout au Long de la Vie
tracent un discours à contours très variables
pour l’enseignement professionnel initial
public et laïque.

Cependant, tous convergent sur une lourde
remise en cause de l’enseignement profes-
sionnel dans son rétrécissement et sa dépro-
fessionnalisation.

La mise en cause des qualifications, (pré-
tendument délivrées en permanence par le
système éducatif), au profit des compéten-
ces, la baisse des effectifs de l’Enseignement
Professionnel, le renvoi de la formation
qualifiante au-delà de 16 ans (fin de la clas-
se de seconde) avec la perspective d’un
report à 18 ans (fin de bac) de la fin de la
scolarité ;

La volonté d’exclure toute formation pro-
fessionnelle en collège pour accréditer l’idée
d’un Collège Unique largement rejeté par
l’opinion comme par l’intérêt éducatif,
mais imposé par l’idéologique démagogie ;

renforcent aujourd’hui ces discours ministé-
riels sur le lycée unifié :
“100 % des jeunes parvenant à une qualifica-
tion comparable au bac ; scolarité obligatoire
portée de 16 à 18 ans ; organisation d’un
lycée unifié avec quelques grandes voies clai-
rement identifiées.” déclare J. Lang au Monde
(12 juin 2001)-  (C’est là un exemple du pâle
habillage de ce discours qui monte pour la
promotion du Lycée Unique).

jeudi 15 novembre 2001

COMMUNIQUE DE PRESSE

LA MORT PROGRAMMEE
DU LYCEE PROFESSION-

NEL ?

L’enseignement professionnel,
rejeté par la culture dominante
d’une partie des élites de la
nation, semble, pour un certain
nombre de responsables, ne pou-
voir être promu que par la com-
passion des autres voies de for-
mation.

Le Lycée des Métiers véhicule
l’idée que le rapprochement des
voies technologique et profes-
sionnelle serait profitable à l’en-
seignement professionnel. Cette
doctrine n’est pas différente de
celle qui prétendait que l’en-
seignement général et l’enseigne-
ment technologique seraient,
dans le lycée polyvalent, moteurs
du développement de

l’Enseignement Professionnel.
Le SNETAA estime que c’est

dans ses propres forces et dans sa
propre dynamique que l’en-
seignement professionnel peut
trouver les sources de son
développement, de son crédit et
de son efficacité pédagogique, de
son crédit comme outil de
développement des qualifications
et de l’économie de notre pays.

La pédagogie inductive dont se
réclame l’enseignement profes-
sionnel depuis sa structuration
dans l’Education Nationale, sa
dimension résolument moderne
quant au contenu de son
enseignement, de ses niveaux de
formation, de ses outils d’évalua-
tion, de sa conception de l’en-
seignement général, de sa rela-
tion à l’entreprise en font, pour
l’éducation, un exemple de vit-
rine. Dans son ouverture à l’ex-
térieur, dans son souci d’assurer
la continuité entre les formations

premières et les formations
ultérieures, sous réserve que soit
affirmée et réalisée une première
qualification pour tous les
jeunes, dans sa volonté d’associ-
er une dimension recherche,
développement, transfert de tech-
nologies, à l’enseignement pro-
f e s s i o n n e l , l e L y c é e
Professionnel vise juste.

Dans son souci de valoriser l’ap-
prentissage, dans sa volonté de
placer l’enseignement profes-
sionnel sous la dépendance de
l’enseignement technologique,
dans son absence de cohérence et
d’identité réelle, dans son «
melting pot » pédagogique, sans
mesure réelle des conséquences
pour le métier des enseignants, le
fonctionnement des classes et des
établissements, la déstabilisation
des enseignements, le lycée des
métiers est dangereux.
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poursuite d’études des

élèves de LP centrée sur

le seulBTS,complémen-

tarité des voies technolo-

giques et professionnel-

les, silence sur les SEG-

PA et l’AIS.

1 an après à l’ouverture du
grand débat, la politique
Ferry n’a guère évolué.

IX
L’INDÉPENDANCE

SYNDICALE 

AU SERVICE D’UNE

LECTURE 

DES  DEBATS

 ELECTORAUX 

SUR L’EDUCATION

La France a connu deux
élections politiques d’im-
portance : l’une pour le
Président de la République,
l’autre pour les législatives.
Fidèle à sa conception de

l’efficacité syndicale, le

SNETAA a rencontré les

principaux partis démo-

cratiques et les équipes

des principaux candi-

dats républicains à la

présidence.

Il a défendu longuement

dans chaque cas ses ana-

lyses et ses revendica-

tions pour l’enseigne-

ment public, le dévelop-

pement de la formation

professionnelle, la laïci-

té, la défense de la fonc-

tion publique et de ses

personnels.

Pour autant, respec-

tueux de son indépen-

dance, le SNETAA ne

s’est prononcé en faveur

d’aucun candidat et s’est

borné à examiner en re-

gard des mandats de son

congrès et de ses instan-

ces les propositions des

uns et des autres sans dis-

tinction de couleur poli-

tique.

Il a à cet effet publié en di-
rection des secrétaires d’é-
t a b l i s s e m e n t e t d a n s
“l’Apprentissage Public”
ses constats et ses analyses.
En application de ses sta-

tuts et de son règlement

intérieur, il ne s’est par

ailleurs associé à aucune

campagne et n’a partici-

pé à aucune réunion de

partis ou de mouvements

à connotation politique.

X 
DEUX IDEOLOGIES

DOMINANTES POUR 

L’ENSEIGNEMENT

PROFESSIONNEL :

UNE A GAUCHE,

L’AUTRE A DROITE

Le gouvernement  de

gauche et les lobbies qui

l’inspirent n’a guère ca-

ché son désintérêt pour la

formation profession-

nelle voire même son

désaveu.

Allègre s’était hasardé à

essayer de retourner les

cartes et avait pris le

risque d’affirmer l’égali-

té de considération des

PLP et des certifiés.

On sait quelle colère em-

menée par le SNES, la

CGT,l’UNSA et la CFDT

il a dû affronter.

J. Luc Mélenchon avait ten-
té lui aussi de remettre en
cause les tabous notam-
ment sur le collège unique
et, avec humilité, il a été
obligé de rentrer dans le
rang !
Ce conglomérat anti-

Allègre,prémices de l’in-

tersyndicale, se posait

déjà indirectement com-

me les gardiens d’une

conception du collège

u n i q u e , d u l y c é e

unique, voire même du

corps unique qui pré-

vaut à gauche et consti-

tue le moteur permanent

d’analyse en matière de

perspectives de gestion

de l’éducation.

Ce choix,qui recouvre celui
des adversaires idéolo-
giques d’un enseignement 

par le Secrétariat National
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professionnel dans le sys
tème éducatif, confine au
mépris et les expressions
s c a n d a l e u s e s d e C .
Forestier, Directeur de ca-
binet de M. Lang, sur l’en-
seignement professionnel
(reprises dans un livre paru
sous la signature de J. C.
Mondot) n’en ont été que
l’expression sans doute
maladroite mais officielle  :
“L’enseignement professionnel
(…) je connais un peu. Pour une
formation porteuse, il y quatre
f o r m a t i o n s p o u b e l l e s ” .
“Arrêtons la langue de bois (…)
je trouve dégueulasse de dire que
la filière professionnelle est une fi-
lière d’excellence (…) Mais il
faut savoir ce qu’est un LP au-
jourd’hui (…). (déclaration de
C. Forestier)
Le SNETAA avait alors

porté fort,très haut et pu-

bliquement la protesta-

tion des personnels.

Pour autant, rien n’est

réellement changé au

fond.

Faisant campagne sous
couvert de sa nouvelle cas-
quette de Président du
H a u t C o n s e i l p o u r
l’Evaluation de l’Ecole et
sans égard quelconque
pour les mandats que ce
Conseil lui a donnés,
Forestier  écrivait  récemment
que  la  voie  professionnelle  et

la  voie  technologique  sont
utilisées  comme  contourne-
ment  à  l’exigence  de  l’égalité
des  chances  d’accès  aux
meilleures  formations.
Les deux voies profession-
nelles et technologiques se-
raient selon lui utilisées
comme “alibi  pour  ne  pas
consentir  les  efforts  nécessai-
res  pour  permettre  aux  en-
fants  des  milieux  les  plus
défavorisés  d’accéder  au  bac-
calauréat”.
Contournement de la dé-

mocratisation, volume

d’accueil dans l’ensei-

gnement professionnel

excessif, inadaptation à

l’emploi, enseignement

professionnel à deux vi-

tesses, démolition des

formations profession-

nelles courtes… ; le pro-

cès stalinien à l’encontre

de l’enseignement pro-

fessionnel initial est in-

struit.

Rien n’est dit à l’évidence
sur le succès et le rôle du
Bac Professionnel dans la
démocratisation !
Rien n’est dit évidemment
par ce grand laïque défen-
seur de l’égalité de résultat
par classe sociale, sur le rôle
du Ministère Lang dans l’in-
troduction de l’apprentis-
sage dans les établisse-
ments publics avec le sou-

tien de la CGT,de la FSU,de
l’UNSA et du SGEN et
pour une conception de
formation archaïque pa-
tronale et étroitement limi-
tée !
Rien n’est dit sur l’accepta-
tion par Forestier de la dé-
molition du Bac Pro par la
reprise d’un Bac Pro 3 ans
consenti au MEDEF (en
échange de quoi ?) !
Force est aussi de consta-

ter le silence,voire même

la convergence de l’inter-

syndicale de l’éducation

autour des propos de

Forestier. Y compris

pour le SNES, quand

Forestier écrase les filiè-

res technologiques de

son jugement couperet     !

Mais à l’idéologie de gau-
che se conjugue  celle de
l’alternance politique : en-
seignement professionnel
lié à l’employabilité, déve-
loppement massif de l’ap-
prent i s sage pat rona l ,
décentralisation et régio-
nalisation, utilisation de l’i-
déologie de la seconde
chance contre celle de la
première chance au nom de
la formation tout au long
de la vie…
Force est de constater

que cette conception re-

prend aussi celle des par-

t e n a i r e s s o c i a u x

Extrait EP 240 du
25/06/2001

“Aussitôt reçu, aussitôt
publié avec l’intention de
faire pression sur le nou-
veau ministre.
Aussitôt célébré et prolongé
par une nouvelle lettre de
commande de Lang avec
pour mission de revoir une
nouvelle fois les pratiques
d’orientation du collège, et
redresser la baisse du taux
d’accès en baccalauréat
général et technologique, de
recentrer le lycée sur de
grandes orientations, et de
renforcer sa réflexion sur un
tronc commun à toutes les
voies du lycée moteur de
l’unification du lycée.”
(Rapport introductif du
secrétariat national Conseil
N a t i o n a l é l a r g i d e
Châtenay-Malabry)

Extrait EP 240
du 25/06/2001

Le choix proposé par Mme
Belloubet-Frier résidait
dans un seul concept : “un
lycée unique qui disposerait
de deux façades: le lycée
sciences et société , le lycée
sciences et techniques, cha-
cun des lycées faisant appel
à des pôles dominants de
type technologique auxquels
seraient rattachées les for-
mations professionnelles
correspondantes. Le pre-
mier engloberait les domi-
nantes bureautique, compt-
abilité, informatique, ges-
tion, économie et finances.
Le second regrouperait le
bâtiment, la mécanique”
Rapport Châtenay-Malabry

par le Secrétariat National
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confédérés et que tout

indique qu’autour de la

décentralisation et de

l’externalisation de l’en-

seignement profession-

nel vers l’entreprise les

points de vue gauche-

droite se rapprochent.

Verra-t-on s’installer en

ce domaine comme dans

tous les autres domaines

du champ éducatif une

pensée unique ?

XI
A  L’HEURE 

DU GRAND DEBAT,

LA  LAICITE 

NE  PEUT 

SE  LIMITER 

AU  DEBAT 

SUR  LE VOILE

Dès 1997, le SNETAA a

mesuré et exprimé l’im-

portance des questions

posées par le port d’insi-

gnes religieux au sein de

l’école et de la société,no-

tamment par le port du

voile et la montée d’un

activisme religieux et

des communautaris-

mes.

Diffusée dès 1997,une lett-
re ouverte de quatre pages
appelait les élus de la nation
et les responsables des
pouvoirs publics à prendre

leurs responsabilités par
voie législative.
Cette initiative lui avait
alors valu des attitudes al-
lant de la désapprobation au
quolibet quand ce n’était
pas l’assimilation à un inté-
grisme laïque de la part de
ceux qui à l’époque se pre-
naient dans la foulée de la li-
gue de l’enseignement pour
des artisans d’une laïcité
“ouverte”ou “moderne”
Tel était le cas du SGEN,
d’une partie du SE-FEN et
de la FSU.
Aujourd’hui, force est de
constater que les questions
relatives à la laïcité dans l’é-
cole et dans la société s’élar-
gissent.
Derrière la question de la

laïcité de l’école surgit la

mise en cause de la laïcité

de l’Etat.

Le SNETAA s’est expri-

mé sous la bannière de la

fédération EIL le 2 dé-

cembre 2003 devant la

Commission Stasi.

En le recevant, cette der-

nière a confirmé l’image

laïque et le crédit de notre

organisation au niveau

national.

La fédération a diffusé
dans l’I.S. l’intégralité de
notre intervention.
Nous n’avons jamais accep-
té de cantonner le débat sur

la laïcité dans sa seule op-
position à l’expression re-
ligieuse dans l’école ou
dans la sphère publique.
La laïcité de l’école est

indissolublement liée à

ses missions d’intégra-

tion républicaine, cultu-

relle, économique et

sociale, à l’exigence d’é-

galité des citoyens qui

commence par l’égalité

devant l’instruction, et à

la volonté de justice so-

ciale qui permet à cha-

cun de bénéficier et

d’être associé au progrès

économique et social de

tous.

A quelques jours de l’ex-

pression du Président de

la République, cette opi-

nion est aujourd’hui celle

d’une majorité de l’opi-

nion et de responsables

politiques, semble-t-il

forts opportunistes, tant

ils étaient pour une laïci-

té ouverte et le refus de

toute loi il y a à peine

quelques semaines.

Mais on a eu confirma-

tion des opinions syndi-

cales.

La CFDT est contre,
l’UNSA n’est par pour, la
FSU et la CGT dans la fou-
lée du parti communiste se
sont exprimées contre 

par le Secrétariat National
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ou… plutôt contre.

La CGT et la FSU parlent

même à  propos des lois

laïques des années 1880

de “conception laïque

dépassée”. Comme si la

question laïque avait une

histoire et était livrée au

consumérisme social !!

Une telle analyse relève

en outre de la négation

pure et simple de la laï-

cité comme valeur per-

manente de l’humanité

et de sa pérennité comme

pilier et fondement

d’une société républi-

caine tournée vers les

droits de l’homme, la dé-

mocratie, l’égalité ci-

toyenne et la justice

sociale.

Pour le SNETAA, le com-
bat pour la laïcité est aussi
celui contre la transforma-
tion, sur le mode anglo-
saxon,de notre société et de
son expression populaire : la
République, en cartel de
communautés cultivant les
différences et les divisions.
Mais la laïcité doit aussi

trouver son expression

quotidienne dans la lutte

pour l’intégration, les

droits sociaux et la justi-

ce économique,culturel-

le et sociale.

De ce point de vue, force

est de constater pour le

SNETAA que l’école est

au cœur des combats

qu’il reste à conduire.

Ce combat demeure plus
que jamais d’actualité à l’o-
rée du grand débat et face
aux orientations qu’on en-
tend promouvoir de gau-
che comme de droite et qui
tendent toutes à démante-
ler le rôle laïque d’intégra-
tion de l’enseignement
professionnel initial 
- soit sous couvert d’une dé-
mocratisation  qui ne pour-
rait être acceptable que si
elle relevait de l’enseigne-
ment général et de la culture
- soit par l’affectation des
plus démunis dans des clas-
ses sociales prédétermi-
nées construites autour de
la seule perspective de la
production économique et
de la hiérarchisation socia-
le.
Les syndiqués du SNE-
TAA ont dans le débat sur
l’école tout à craindre des
conversions opportunistes
tardives de quelques édiles
ou oligarques à la défense
par le peuple et donc par la
loi de la laïcité.
Mais sait-on aussi vers quel-
le conception va désormais

Prestation du SNETAA à la
commission STASI

Depuis 50 ans il œuvre dans le
cadre de sa conception de la
justice sociale pour assurer aux
jeunes la qualification profes-
sionnelle, l’insertion sociale et
donc citoyenne des jeunes
appartenant aux classes cul-
turellement moins favorisées,
en élargissant la formation pro-
fessionnelle par des apports
culturels dans le cadre de l’en-
seignement professionnel à
dimension éducative. Il tra-
vaille à l’émancipation des
jeunes et à des acquisitions
de savoirs à l’abri des pres-
sions économiques et sociales. 

(extrait)

par le Secrétariat National
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Extrait de l’audition des
délégations SNETAA et EIL

par Mosnieur STASI.

Il s’agit de légiférer au-delà
de la question de l ‘école
laïque en interdisant d’abord
en urgence dans toute école
relevant du financement pub-
lic et de la mission de l’Etat
de formation et d’éducation,
tout signe distinctif religieux,
politique ou philosophique.

Il s’agit une nouvelle fois de
préciser les obligations des
agents publics, celles des
services publics et à contrario
de définir les conditions de
laïcité dans le fonction-
nement de ces services et de
leurs usages pour les
citoyens, les usagers.

Il convient enfin de régler la
question des associations
cultuelles et du financement
des bien immobiliers des
églises pour celles qui n’é-
taient pas structurées sur le
plan national en 1905 ou qui
n’ont de ce fait pas pu par-
ticiper au débat national de la
Constitution de 1958. 

Il ne s’agit pas, derrière la loi
de brimer les cultures minori-
taires, de stigmatiser une
religion ou de faire de l’is-
lamophobie. Il ne s’agit pas
non plus de porter atteinte à la
liberté des croyances, mais 

bien de maintenir la clarté et
le cadre de la séparation
entre la sphère privée et la
sphère publique, même si les
églises se réclament aujour-
d’hui d’une mission et d’un
rôle social.

Il ne s’agit pas non plus de
revenir sur la liberté d’expres-
sion des élèves ou sur leur
droit dans le pluralisme à une
information culturelle,
philosophique, religieuse,
politique, civique écono-
mique ou sociale, au titre des
activités du foyer socio-édu-
catif.

Mais on ne peut pas faire
moins qu’interdire tous
signes d’appartenance qui
ont pour objet de créer des
clivages, et de nourrir des
discriminations sociales. Il
s’agit aussi, de par la loi, de

rétablir l’intégralité de
l’obligation scolaire et sa
portée. 

L’exercice d’une conviction
religieuse ou politique doit
rester du domaine privé et ne
pas permettre par son
affichage de porter atteint à la
volonté collective et sociale
de construire un « vivre
ensemble ».

Il s’agit donc en urgence de
modifier l’article 10 de la loi
du 10 juillet 1989. Rappelons
que l’article 2 de la
Constitution ne peut s’appli-
quer, à notre sens, qu’à ceux
qui en respectent le préam-
bule, notamment la déclara-
tion des Droits de l’Homme
de 1789, et les droits de la
Constitution de 1848, et
celle de 1946. Par ailleurs, il
semble bien que par la loi la
nation française puisse
choisir les conditions  ou  les
limitations d’expression des
convictions religieuses dans
la sphère publique. 
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dériver    le cartel de l’inter-
syndicale de l’éducation ?
Réuni à Florence en no-
vembre avec les principaux
membres de ce cartel dans
le cadre de l’Internationale
de l’Education, face à des
conceptions défendues par
les experts de l’Education
de l’OCDE, le SNETAA a
été la seule organisation à
contester avec force les fon-
dements communautaires
de leurs propositions (mul-
tilinguisme,école en langue
d’origine, formation des
enseignants aux langues
d’immigration, coexisten-
ce des cultures sous prétex-
te d’enrichir une culture
nationale et républicai-
ne…).

Le SNETAA a appelé en

conséquence les person-

nels à ne pas pratiquer vis

à vis des débats sur l’éco-

le la politique de la chaise

vide à laquelle les appel-

lent sur des fonds claire-

ment politiciens des

mouvements divers, le

plus souvent démunis de

propositions autres que

celles d’une prolonga-

tion de la pensée com-

mune et dominante sur

l’école.

Force est de constater

que cette dernière dé-

bouche aujourd’hui sur

un lourd constat de rejet

social et de difficultés

d’intégration citoyenne,

économique et culturelle

de nombreux jeunes.

Peut-on réellement le

nier ? Peut-on aussi nier

qu’il s’agit d’un véritable

combat laïque dans l’é-

cole et que la solution ré-

side en premier dans le

droit de chaque jeune à

une insertion écono-

mique qui passe par l’ac-

quisition dans l’école

d’une première qualifi-

cation ?

XII
L’ENSEIGNANT

NOUVEAU N’EST

PAS ARRIVE

La grande réflexion an-

noncée sur le métier

n’aura sans doute pas

lieu.

Le rapport OBIN sur la re-
valorisation de l’image du
métier, intitulé “enseigner
et un métier pour demain”
p u b l i é p a r J . L a n g
quelques jours avant son
départ a rejoint semble-t-il
les fonds de tiroirs minis-
tériels.
Pour répondre à la question
posée, OBIN avait trouvé

u n e r é p o n s e :
présenter l’enseignement
“comme un cadre”appella-
tion garante d’une carte de
visite sociale et “comme
une conception” pour
conforter l’illusion libertai-
re d’une totale maîtrise par
l’intéressé de ses choix et
des conditions de travail.
Finies les difficultés péda-
gogiques et d’enseigne-
m e n t , f i n i e s l a
hiérarchisation des éta-
blissements, l’autoritaris-
me du chef d’établisse-
ment, la suffisance de
l’inspection !
L’enseignant devrait béné-
ficier désormais de nou-
v e l l e s l i b e r t é s e t d e
nouvelles responsabilités
mais en contrepartie il de-
venait patent que l’ensei-
g n e m e n t d e v r a i t s e
satisfaire de sa condition
matérielle actuelle de sala-
rié et de conditions de tra-
vail !

En réalité le rapport

OBIN continue semble-

t-il à alimenter la ré-

flexion ministérielle :

comment créer une nou-

velle conception des rela-

tions entre le chef

d’établissement et l’en-

seignant dans une nou-

v e l l e l o g i q u e d e

collaboration et d’auto-
AP 455 - JANVIER 2004
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nomie forte des établis-

sements, et de la déléga-

tion à ce dernier de toutes

les compétences péda-

gogiques  ?

Comment impliquer

plus fortement l’ensei-

gnant dans l’établisse-

ment, le conduire à

discuter de ses choix pé-

dagogiques avec le col-

lectif des collègues et la

direction de l’établisse-

ment ?

D’ores et déjà, le ministère
cherche à renforcer l’au-
tonomie, à distribuer des
pouvoirs pédagogiques
aux chefs d’établissement
et à dessaisir de ses attribu-
tions le conseil d’adminis-
tration au profit de
collaborateurs par discipli-
nes sous l’autorité du chef
d’établissement.
En ce sens, le rapport
OBIN croise largement le
rapport PAIR sur l’autono-
mie et le renforcement des
pouvoirs de la hiérarchie.
Ce fa i s an t l e r appor t
O B I N a l a r g e m e n t
contourné toutes les préoc-
cupations sans doute fâ-
cheusement matérialistes
que le SNETAA lui avait ex-
posées : revalorisation des
carrières pour éviter qu’un
jeune collègue nommé à

Paris ne vive aux
frontières de la misère,
ajustement décent et régu-
lier des salaires, améliora-
tion des conditions de
service par augmentation
des dédoublements,
respect de la dignité et de la
responsabilité profession-
nelle des enseignants, res-
tauration de la qualité de
relations élèves-
professeurs et administra-
tion-professeurs, respect
de notre capacité à exercer
un vrai métier reconnu au ti-
tre des missions républicai-
nes de l’école laïque et de
l’état.

XIII 
AVANCÉES 

ET  IMPASSES

REVENDICATIONS

 Le Budget 2002 a per-
mis la création de 350 em-
plois en LP pour accroître
les dédoublements en en-
seignement général, amé-
liorer la mise en place des
PPCP, assurer l’enseigne-
ment en ECJS.
310 emplois de PLP ont en
outre été créés par transfor-
mation d’heures supplé-
mentaires pour permettre
la titularisation des admis
aux concours exerçant en
GRETA, CFA et missions

d’insertion. 900 ont été
créés pour résorber la pré-
carité.

 Le Budget 2002 a per-

mis la satisfaction par-

t i e l l e d e c e r t a i n e s

revendications du SNE-

TAA   :

*  l’accès à l’échelle de ré-

munération des bi-ad-

missibles à l’agrégation

des PLP,doublement ad-

m i s s i b l e s a u x

concours consacrant l’é-

gale dignité des PLP avec

les Certifiés, Celle-ci a

été, confirmée par l’arrê-

té du 29 avril 2002 avec

application au 1er sep-

tembre

*  la revalorisation de 30 %

d e l ’ i n d e m n i t é d e

responsabilité des chefs

de travaux

*  l’ouverture de 315 pos-

tes supplémentaires à la

hors-classe (en compen-

sation des découverts

mis en évidence par le

SNETAA)

* la création de 200 places

pour l’ouverture d’un cy-

cle préparatoire ou

concours externe de

PLP.

 3 modifications posi-

tives ont été apportées au

décret statutaire des PLP

(décret du 12 juin 2001)

* l’assimilation  des PLP1
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au grade de PLP2 pour

les retraités mais avec

procédure de reclasse-

ment de la circulaire

Sarkozy (indice égal ou

immédiatement supé-

rieur) devenue hélas de

règle pour tous les corps

depuis la nouvelle loi sur

les retraites.

* la création d’un cycle

préparatoire externe

(décret 2002-735)

- la création d’un troisiè-

me concours (décret

2002-4336).

 Le décret sur la bi-
admissibilité et celui sur le
cycle préparatoire étaient
très attendus.
Les élèves de cycle prépara-
toire pourront aussi bénéfi-
cier d’une dispense
d’admissibilité pour le
concours externe s’ils ont
obtenu le titre ou le diplôme
nécessaire pendant le cycle
et garderont pendant deux
ans le bénéfice de cette ad-
missibilité. Ils pourront
également redoubler un an
et se verront comptabiliser
le CP PLP pour un an dans le
reclassement.
 Une quatrième modifi-

cation non approuvée par
le SNETAA concerne les
mises à disposition de PLP
vers des entreprises.

 On peut également in-
scrire au titre des avan-
cées :
*  l’obtention pour tous les
c o l l è g u e s P E R P d e
l’Office National des
Anciens Combattants des
18 heures 
* l’augmentation des volu-
mes hors-classe
la mise en place statutaire
réelle des 18 heures pour les
SEGPA
*  le maintien en 2001 et in
extremis en 2002 du Congé
de fin d’activité (CFA).

Trois dossiers méritent
des approches particulières    :
* le 24 janvier 2002 le SNE-
TAA et la fédération EIL
ont appelé à la grève pour
ouvrir le bénéfice d’une vé-
ritable ARTT à l’ensemble
des personnels de l’éduca-
tion nationale.

Dès février 2002, le

Ministère a écarté les en-

seignants du droit à la

RTT au motif qu’ils n’ac-

complissaient pas 1600

heures de service par an.

Dès son arrivée, J. Lang
a v a i t s u p p r i m é l a
Commission sur l’aména-
gement de la réduction du
temps de travail.
Pourtant l’horaire des

enseignants devant élè-

ves n’est que dérogatoire

par rapport au statut de la

fonction publique, il ne

comprend pas le travail

de préparation,la correc-

tion des copies,la partici-

pation aux examens, les

réunions d’orientation,

le temps de dialogue avec

les parents, les élèves, les

exigences de recherche,

les conseils de classe ou

de discipline …

EIL, notre fédération,

s’est prononcée pour

l’application d’une ré-

duction du temps de tra-

vail sans annualisation,

assortie de créations

d’emplois,nécessaires.

Elle a appelé à refuser

toute globalisation et a

rappelé son exigence

d’une définition hebdo-

madaire des services in-

tégrée au statut des

personnels.

Un moment envisagé pour
les PLP chefs de travaux, la
réduction du temps de tra-
vail n’a été appliquée qu’aux
CPE avec des conditions
d’aménagement de service
que le syndicat des CPE
EIL a considéré comme in-
acceptables.
 Le SNETAA EIL a ap-

pelé les personnels de
l’AIS à la grève le 4 octo-
bre 2001 et à manifester le
10 octobre.
AP 455 - JANVIER 2004
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La situation dans ce sec-

teur ne cesse de se dégra-

der en dépit de l’obtention

des 18 h : technologisa-

tion des enseignements,

polyvalence des ensei-

gnants, exercice sur des

champs professionnels,

obligations non statutai-

res pour les services des

PFE, menaces de déman-
tèlement.
L’état n’est pas par ailleurs
arrivé à définir clairement
les conséquences de la se-
condarisation de l’AIS (per-
sonnels appelés à exercer,
formation…).
La réforme du CAPSAIS en
cours définit un CAP parti-
culier pour le primaire mais
des options pour le CAPET
et le CAPLP.
Cette logique tend à accré-
diter l’idée d’une intégra-
tion des élèves dans les
classes normales de collège
et par voie de conséquence
d’une liquidation de la
SEGPA par dissolution
dans le collège.

 Une négociation sur les
chefs de travaux, véritable
serpent de mer depuis de
nombreuses années s’est
ouverte en mai et novembre
2001. Abandonnant le rap-
port Bancal et prenant ap-
pui sur un nouveau rapport,

au demeurant assez positif
de l’inspection générale,
l’administration a tenté de
transformer la négociation
des chefs de travaux de LP
en négociation unique sur
l’ensemble des chefs de tra-
vaux de lycée et lycée pro-
fessionnel et d’unifier les
situations sur la base de l’a-
grégation et d’un concours
unique.

Le SNETAA s’est battu

pour construire un avenir

pour les PLP chefs de tra-

vaux et pour reconstruire

un différentiel financier

et de carrière à la hauteur

des exigences de la fonc-

tion.

Mais il a souhaité le faire
dans le corps d’enseigne-
ment des PLP.
Il a adressé à cette fin une
note au Ministre descripti-
ve de ses revendications.
La table ronde du 28 mai a
rapidement montré la vani-
té de la demande du
SNPTCT d’un statut d’em-
ploi racoleur mais dange-
reux pour la situation réelle
des personnels.
Après près d’un an de dis-

cussions et deux projets

de circulaires,le ministre

se limitait à accepter une

augmentation de l’in-

demnité de responsabi-

lité de (30 % au moins)

égale pour tous à la de-

mande du SNETAA et le
maintien de l’ancrage des
chefs de travaux dans les
corps enseignants «ce texte
devrait cependant amélio-
rer le positionnement des
chefs des travaux dans l’éta-
blissement, le recrutement,
l’affectation», écrivions-
nous.
Pour autant, il rejetait toute
perspective sur la NBI et
une évolution de carrière
statutaire dans le corps en li-
mitant l’amélioration maté-
rielle à un accès élargi dans la
hors-classe  au détriment
des PLP.

Sous la pression de l’amica-

le des chefs de travaux, ce

texte a été abandonné par le

nouveau gouvernement.
La revalorisation de l’in-

demnité de responsabili-

té a été confirmée et les

nouveaux taux publiés

(décret du 20 août 2002).

Diverses autres disposi-

tions convenables ont

par ailleurs été intégrées

à la circulaire sur le mou-

vement (recrutement et

affectation nationale).
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XIV
A GAUCHE  COMME

A  DROITE VERS  LA

DECENTRALISATION

En dépit de fortes résis-

tances du SNETAA ex-

p r i m é e s a u p r è s d u

C a b i n e t d e M .

Mélenchon et de celui du

ministère du travail, la loi

sur la démocratie de pro-

ximité a été adoptée en

février 2002 dans la foulée

du rapport LINDE-

BERG. Elle est préjudi-

ciable au service public

d’enseignement profes-

sionnel initial.

La loi a introduit en ef-

fet, à l’initiative du gou-

vernement Jospin de

nouvelles dispositions

portant extension de la

décentralisation de la

formation profession-

nelle continue et initiale

amorcée en 1984.

Les dispositions des arti-

cles 214-13 et 214-14 du

Code de l’Education ont en

effet été modifiées pour as-

surer un élargissement du

champ du plan régional de

développement des forma-

tions professionnelles

(PRDF).
L’objet de ce plan est deve-
nu « la définition des orienta-
tions à moyen terme de la

formation professionnelle des
jeunes et des adultes ».

L’apprentissage est désor-

mais discrètement intégré

au plan régional de forma-

tion et le schéma spécifique

de l’apprentissage qui en

consacrait le caractère dis-

tinct par rapport aux autres

formations est abandonné.
La loi a ainsi ouvert aux

régions la possibilité de

mettre en place une poli-

tique unique de gestion

des différents modes de

formation en suppri-

mant la notion de filière.

Elle a autorisé de fait une

répartition scolaire ba-

sée sur une « complé-

m e n t a r i t é » d e s

différents modes de for-

mation, enseignement

professionnel apprentis-

sage, c‘est-à-dire un par-

tage des rôles.

Sous le vocable «volet

jeunes» du plan régional

de développement des

formations, elle a re-

groupé sous une même

tutelle régionale la for-

mation initiale scolaire,

l’apprentissage, certai-

nes formations différées.

Le gouvernement Jospin a
également confié aux ré-
gions par le projet de loi de
modernisation sociale, vo-
tée quelques jours après, les

formations conduisant à la
validation des acquis de
l’expérience.
Dans ce contexte, les ré-
gions ont rapidement ap-
préhendé que le lycée des
métiers, (creuset de forma-
tions initiales, de sections
d’apprentissage, d’actions
de formation continue), en
appui sur la recherche tech-
nologique et le développe-
ment placé sous la tutelle
d ’ u n G r o u p e m e n t
d’Intérêt Public pouvait êt-
re un outil de qualité pour
développer les orientations
et les intérêts politiques de
la région.

Le lycée des métiers de-

venait ainsi, (fait du ha-

sard ?) pour l’éducation

nationale  la force de frap-

pe du nouveau schéma

régional de développe-

ment de la formation pro-

fessionnelle.

Les deux lois de février
2002 ont servi tout au long
de l’année 2002 comme
point d’appui pour prolon-
ger et étendre le transfert
aux régions des compéten-
ces en matière de formation
professionnelle initiale et
continue.

Désormais, c’est la ré-

gion qui définit les objec-

tifs pour l’ensemble des

organismes de forma-

par le Secrétariat National
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tion initiale, lycées pro-

fessionnels inclus,qui ne

sont en fait que reprises

avec un contre-pouvoir

très limité du recteur,

mais que le SNETAA a

fait renforcer dans la for-

mation initiale.

Il reste que des personnels
de l’enseignement profes-
sionnel seront placés de
toute évidence en dehors de
tout mécanisme de consul-
tation du côté de la région,
comme de fait du côté de
l’Etat.

Les établissements ver-

ront leur possibilité de

collecte réduite par

l’augmentation du quota

de la taxe d’apprentissa-

ge réservé aux CFA de 30

à            40 % puis de 40 à 50    %.

La décentralisation désor-
mais quasi totale des choix
et des orientations en for-
mation professionnelle
place l’enseignement pro-
fessionnel public dans une
situation très particulière
par rapport aux établisse-
ments de culture générale
ou accueillant des voies
technologiques.
Le renforcement de ce

fait de sa spécificité

dans le système éducatif

est de surcroît très mal

appréhendé par les

responsables du minis-

tère de l’éducation.

La décentralisation a

par ailleurs ouvert une

brèche dans l’unité de l’é-

ducation nationale. Le

transfert des TOS sous la

tutelle des régions qui

devrait suivre, avait sans

doute avant que cette mé-

canique ne s’intéresse à

d’autres corps, annoncé

la volonté d’un démantè-

lement de plus en plus

évident de la fonction pu-

blique d’état.

XV
DECENTRALISATION,

LOI SUR 

LA FORMATION

PROFESSIONNELLE

TOUT AU LONG  DE

LA VIE :

UN COCKTAIL 

DANGEREUX  POUR

LA  FORMATION

PROFESSIONNELLE

INITIALE

La décentralisation de la
formation professionnelle
s’accompagné aujourd’hui
d’une énième relance de
l’apprentissage visant à ac-
croître ses effectifs de 50 %
et de lourdes évolutions
conceptuelles. C’est l’objet
d’une loi sur la formation
professionnelle qui intègre
aussi le droit à la formation
tout au long de la vie, et la

modernisation sociale.
Celle-ci prend appui sur des
accords signés par les parte-
naires sociaux en 2002 et
2003.
La signature d’un accord de
formation professionnelle
(traditionnellement préala-
ble à une loi) par toutes les
confédérations, y compris
par la CGT, a par ailleurs
surpris. Elle a mis en relief
des évolutions politico-
syndicales des grandes
confédérations à la suite du
changement de la majorité
politique nationale.

L’accord sur la formation

professionnelle véhicule

en effet l’idée selon la-

quelle le maintien  de

l’employabilité du sala-

rié lui incombe, ce qui

suppose de sa part un ef-

fort et des concessions.

En contrepartie d’un

engagement financier

plus important des em-

ployeurs, une grande

partie des demandes de

formation des salariés

devrait en outre être ef-

fectuée hors temps de

travail avec une rémuné-

ration réduite de moitié

et le maintien des heures

supplémentaires impo-

sables. On peut imaginer
la performance éducative
que peut avoir une forma-
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tion qui allonge le temps
d’attention, de concentra-
tion et de fatigue de la jour-
née de travail !

De surcroît les partenai-

res sociaux mettent en

œuvre un passeport for-

mation qui va suivre le

salarié dans son parcours

mais au demeurant

pourrait être aussi acces-

sible à l’employeur.Cette

arme à double tranchant

rappelle l’histoire de fâ-

cheuse mémoire du livret

ouvrier.

Mais le principal objet

de la loi gouvernementa-

le est de mettre en œuvre

l’idéologie européenne

sur le droit à la formation

tout au long de la vie, no-

ble préoccupation qui

s’accompagne d’un aut-

re concept qui pourrait

être moins généreux en

matière éducative et so-

ciale : le droit à une “se-

conde chance”.

Les partenaires sociaux se
sont engagés dans cette
voie en créant un droit in-
dividuel symbolique de
formation de 20 h par an
utilisable par tranches d’au
moins 120 h. (6 ans de cu-
mul minimum).
Ce principe repris par la

loi débouche sur l’orga-

nisation par les Régions

d’actions d’accompa-

gnement pour l’accès à

l’emploi et sur la signatu-

re de contrats d’insertion

de durée maximale de

deux ans pour les jeunes

en difficulté de 16 à 25 ans

dont le niveau de qualifi-

cation est inférieur ou

équivalent à un diplôme

de fin de second cycle de

l’enseignement général

technologique ou pro-

fessionnel ou n’ayant pas

achevé le premier cycle

de l’enseignement supé-

rieur.

La seconde chance ap-

paraît de plus en plus

clairement comme le

traitement de l’échec de

la première. Le risque de

glissement est considé-

rable : à quoi bon en effet

se contraindre à une pre-

mière chance réussie de

formation profession-

nelle alors que chaque

jeune va pouvoir dispo-

ser d’une seconde chan-

ce ?

Le Ministère de
l’Education nationale spé-
cule déjà sur une telle hypo-
thèse dans les fiches
préparatoires sur le grand
débat sur l’école.
Il espère ainsi pouvoir oc-
culter les difficultés du col-

lège unique sans avoir re-
cours à la formation profes-
sionnelle initiale du service
public.
Le SNETAA est intervenu
fortement pour mettre en
garde sur cette question les
pouvoirs publics au minis-
tère de l’éducation nationa-
le et au ministère des
affaires sociales.

Mais la question de l’ex-

ternalisation de la forma-

tion professionnelle des

jeunes est une question

politique et économique

récurrente.

Elle pourrait aussi être

récurrente pour ces dé-

fenseurs d’une école ré-

publicaine et laïque qui

ne pensent l’émancipa-

tion des jeunes qu’au tra-

vers de la culture ou de la

formation générale.

XVI 
SALAIRES :

LES 

FONCTIONNAIRES

AU  PAIN  SEC

La dernière négociation sur
les salaires remonte à 1998.
Elle a fait suite à une année
blanche en 96 et à une mesu-
re unilatérale gouverne-
mentale en 1997.
Depuis l’accord de 98, on
n’a connu que des augmen-

R A P P O R T
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tations ministérielles unila-
térales .
On pouvait déjà estimer à
l’orée 2002 à près de 3 % le
décalage des rémunéra-
tions de l’Etat.
Les négociations sala-

riales ne sont toujours

pas ouvertes et le fossé

se creuse en niveau mais

aussi en masse. On sait

en ce domaine que plus

l’augmentation est tardi-

ve,plus son effet en  mas-

se salariale est faible pour

l’intéressé et pour le bud-

get annuel.

On sait aussi que le déca-

lage des augmentations

détruit les effets des

améliorations suscepti-

bles d’être apportées aux

grilles avec un effet maxi-

mal pour les débuts de

grille,c’est-à-dire aux sa-

laires des jeunes et à l’at-

tractivité du métier.

Dès 2002, le nouveau mi-

nistre de la fonction pu-

blique a dressé le cadre

de l’orientation politique

du gouvernement : faire

un troc entre salaires et

emplois, dégonfler les

masses budgétaires

consacrées à la fonction

publique présentées

comme responsables de

l’importance du décou-

vert budgétaire et du

non-respect du déficit

maximum de 3 % imposé

par l’accord sur la mise en

œuvre de l’euro.

On sait aussi qu’il s’agit dans
cette logique  de réduire les
augmentations statutaires
et indiciaires irréversibles
et qui font masse d’une an-
née sur l’autre pour les rem-
placer par des mécanismes
flexibles et réversibles de
primes.
L’année 2002 sera à nou-

veau une année blanche.

Elle laissera au passif et

aux retraités une ardoise

de près de 4 % du pouvoir

d’achat.

L’annonce d’une aug-

mentation de (0,5 % pour

les salaires)  au 1er jan-

vier 2004 est dilatoire et

de surcroît donnée pour

solde de tout compte

pour 2004 !

Quant aux retraités, ils se-
ront à cette date par le jeu de
la loi sur les retraites, exclus
des accords fonction pu-
blique et des revalorisations
de la valeur du point et de la
carrière et renvoyés à un
mécanisme général d’in-
dexation sur les évolutions
des prix.
Les discours sur la masse

salariale tenus à gauche

comme à droite se retran-

chent désormais derriè-

re l’effet de carrière

propre à la fonction pu-

blique, le GVT. Ce fai-

sant, la logique qui

s’installe est celle de faire

payer par la majorité des

fonctionnaires les aug-

mentations  accordées à

quelques-uns.

Cela est aussi vrai pour la
logique de flexibilisation
de salaires par le jeu d’un
montant de plus en plus im-
portant de primes même s’il
ouvre désormais des droits
à hauteur de 20 % des salai-
res à des points dans un mé-
canisme de capitalisation.
Sans compter l’introduc-
tion dans le salaire d’une lo-
gique au mérite !
Le SNETAA s’inscrit ré-

solument contre la dé-

gradation des conditions

de rémunération des

fonctionnaires et des en-

seignants.

Il a toujours affiché une

attitude de très grande

fermeté notamment par

des appels à la grève en

2001,2002 et 2003.

Il s’associera aux actions
projetées dans la fonction
publique en janvier.
Le SNETAA dénonce

par ailleurs la présenta-

tion permanente faite

des fonctionnaires com-

me des budgétivores et

des privilégiés.

R A P P O R T
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Le salaire mensuel moyen
en France est estimé aux
alentours de 2000 euros.
Les enseignants sont donc à
peine au niveau de la
moyenne des salaires des
français !!

Ils sont pourtant recrutés
dans la catégorie A en
moyenne à Bac + 3  mais les
pouvoirs publics et l’opi-
nion ont longtemps consi-
déré que les vacances
permettaient d’imposer
des salaires faibles aux
fonctionnaires.
Les progrès sociaux ont
permis cependant à bon
nombre de salariés de voir
leur situation matérielle s’a-
méliorer.Tel est le cas des 35
h qui conduisent à une avan-
cée de près de cinq semaines
de congé auquel est venue
s’ajouter la cinquième se-
maine, voire la sixième se-
maine de congés payés.
Peut-on encore dire qu’il

existe des privilèges pour
les fonctionnaires ?
Peut-on dire que les sa-

laires des PLP prennent

en compte réellement la

difficulté du métier et la

spécificité de nos condi-

tions de travail ?

Le SNETAA estime qu’il

est grand temps d’exiger

une nouvelle et forte re-

valorisation de l’ensem-

ble de la grille indiciaire

sans chantage à l’emploi

et aux primes au mérite !

XVII
RETRAITES :

des déser tions pour

leurs idéologiques por-

tées par les partis poli-

tiques et les stratégies

d’unification public-pri-

vé des grandes organisa-

tions syndicales !

Fidèle au syndicalisme
d’indépendance et de vérité
qui était le sien,le SNETAA
qui nourrissait des craintes
depuis plusieurs années a
mis en exergue les tactiques
manifestes de certains diri-
geants politiques et syndi-
caux. Sous le titre “Quand
ces Messieurs se mettent d’ac-
cord à Barcelone sur le dos des sa-
lariés pour un report à 63 ans de

l’âge de la retraite”, le SNE-
TAA écrivait 
“Le Conseil européen a trouvé à
Barcelone un terrain d’entente
sur les retraites en Europe dont
les Chefs d’Etat et les gouverne-
ments, en chœur commun, ont ré-
affirmé la nécessité de réforme !
On apprend que les «15» ont dé-
cidé de retarder l’âge moyen de dé-
part à la retraite de 5 ans d’ici
2010, pour atteindre une
moyenne de 63 ans dans l’Union
Européenne !
En pratique, cette situation
conduit à repousser, en France, de
plus de 4 ans le départ des hom-
mes à la retraite et de plus de 6 ans
celui des femmes.
Ils ont ainsi préconisé la réduc-
tion des incitations individuelles
à la retraite anticipée ainsi que la
réduction des systèmes des pré re-
traites (consacrant dès lors la fin
de la Cessation de Fin d’Activité
– CFA – des fonctionnaires).
Ces «braves gens», (fortement
mandatés à l’évidence par les tra-
vailleurs !) ont décidé par ailleurs
de permettre aux travailleurs
âgés de rester sur le marché du tra-
vail par la retraite progressive
et/ou de la formation tout au long
de la vie.
A les écouter, il s’agirait de favo-
riser l’emploi pour revenir à une
société de plein emploi !
Chacun aura perçu que M.
Balladur, en 1993, était à l’évi-
dence un grand maître du prêt-à-

R A P P O R T
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Augmentation de la valeur du point indiciaire 

Année   Total Inflation 
Perte 
en 
niveau 

Effet de « masse » moyen (taux 
d’augmentation de la masse 
salariale annuelle) pour l’année 
considérée 

1999 1er avril 
1er décembre 

+ 0,5 % 
+ 0,8 % 1,3 %   0,45 % 

2000 1er décembre + 0,5 % 0,5 % + 1,7 % 1,2 % 0,044 % 

2001 1er mai 
1er novembre 

+ 0,5 % 
+ 0,7 % 1,2 % + 1,7 % 0,5 % 0,46 % 

2002 1er mars 
1er décembre 

+ 0,6 % 
+ 0,7% 1,3 % + 2,2 % 0,9 % 0,56 % 

2003  0 0 + 2,2 % 
Attendu 2,2 %  

2004 1er janvier 
0,5 % + 0,5 % 0,5 %   0,50 % 

LE CYNISME S ALARIAL

DE LA FONCTION PUBLIQUE

par le Secrétariat National
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porter des retraites et que les enga-
gements français ont fait l’objet
d’un grand débat public sur le-
quel se précipitent les candidats
à l’élection présidentielle.
Chacun aura également perçu
que le débat sur les retraites de «
l’après-élections » est déjà bou-
clé, bien sûr ! La faute revient au
énarques européens !
Mais chacun sait que tout le mon-
de se bat pour l’Europe des tra-
vailleurs et du progrèssocial…”.
Combien d’organisa-

tions syndicales se sont

alors élevées contre de

telles orientations si-

gnées en commun par

MM.Chirac et Jospin ?

Dans son appel aux adhé-
rents de la FSU à dire NON
à une activité fédérale
consacrée pour l’essentiel à
la déstabilisation du SNE-
TAA, “le SNETAA avait
souligné l’ambiguïté du dis-
cours de la FSU sur les re-
traites “maintenir les 37,5
années”alors même qu’elle
évoquait désormais dans le
même temps “la solidarité
des régimes publics et pri-
vés”.
S’agissait-il, s’interro-

geait le SNETAA, “d’a-

bandonner la spécificité

du régime des fonction-

naires et de favoriser la

mise en place des 40 ans

de cotisation dans le sec-

teur public ?”

A trop vouloir laisser

croire que cette augmen-

tation allait permettre

par la grâce de la défense

des pensions du service

public d’effacer les lour-

des séquelles de la réfor-

me Balladur de 1993 pour

les salariés du privé, la

FSU a contribué comme

d’autres organisations à

faciliter une conclusion

totalement contraire : les

40 ans de cotisations

pour tous !

Le SNETAA devait aussi

attirer l’attention des

personnels sur les ambi-

guïtés de la plate-forme

commune en sept points

des sept organisations

syndicales (CGT,CFDT,

FO, CFTC, CFE-CGC,

UNSA-FSU) signée en

appui à l’appel à la mani-

festation nationale du

1er février 2003.

“Pour autant, la plate-forme
adoptée est préoccupante.
Elle ne fait mention ni du régime
public, ni des régimes spéciaux, ni
des 37,5 annuités et laisse enten-
dre que les organisations signa-
taires sont déjà en accord pour un
régime unifié de 40 années de coti-
sation pour obtenir une retraite à
taux plein et ce avant même d’avoir
mobilisé !
La position de la FSU, fédéra-

tion de la fonction publique qui se
voit grandir en confédération,
n’est pas franchement étonnante
pour le SNETAA qui s’était
déjà démarqué de ses positions
sur les retraites à la section syndi-
cale du Conseil Supérieur de la
Fonction Publique et s’était vu
alors tancer par sa fédération.
Il faut donc poursuivre si possible
le débat et faire pression sur la
FSU et l’UNSA : la CFDT
mais également la CCT dont les
déclarations laissent entendre
qu’elles sont prêtes à amputer les
acquis sociaux… pour les sauver !
Les salariés d’EDF et GDF
viennent de ce point de vue de rap-
peler aux organisations syndica-
les et au pouvoir que tout ne se
faisait pas dans une bulle natio-
nale et de sommet et dans le dispo-
sitif confidentiel de
discussion-concertation, prévu
par le gouvernement avec une
mise en œuvre accélérée à partir du
1er février.” Extrait écrit du
SNETAA.

Dès le printemps 2002, le
Conseil National Elargi
de Châtenay Malabry
s’est prononcé contre
toute tentative de réduc-
tion ou de remise en cau-
se de notre droit à
pension. Il a mandaté le
Secrétariat national pour
exiger le maintien du ré-
gime public, pour dé-
noncer la dérive vers la
capitalisation et les fonds
de pension et pour partici-

R A P P O R T
D ’ A C T I V I T É . . .

par le Secrétariat National

BN du 11/09/03



AP 457 - FEVRIER 2004
30

per à toutes les actions col-
lectives et solidaires
qui pourraient être condui-
tes dans cette perspecti-
ve.

Le Bureau National du
SNETAA, mis à l’écart par
“l’intersyndicale” de toute
information sur les mobili-
sations pour la défense des
retraites comme il l’a été dé-
libérément et en perma-
nence jusqu’à la table ronde
du 10 juin, s’est inscrit sur
les bases  dans la manifes-
tation du 1er février ainsi
que  toutes les actions et
manifestations celles qui
ont fait suite.
Dès le 1er février, la posi-

tion du SNETAA expri-

mée dans l’appel à la

mobilisation du 1er fé-

vrier était claire.

Contrairement à celles
d’autres organisations syn-
dicales, elle est restée inva-
riable.

XVIII
LA  DÉNONCIATION

PAR LE  SNETAA 

DU GRAND  FLOU 

SYNDICAL 

SUR LA 

DECENTRALISATION

ET  LA  PLATE-FORME

DE POURSUITE 

DE GREVE

Les  syndicats  cooptés  par
FERRY  vont  être  invités  à
débattre :
d’un  recul  « tactique »  de  la

date  d’application  de  trans-
fert  des  personnels,
des  mesures  de  protection  de
carrière  pour  permettre  leur
transfert  à  la  fonction  pu-
blique  territoriale  au  mieux
des  intérêts  gouvernemen-
taux  de  dégraissage  de  la
Fonction  Publique  d’Etat.
Il  est  clair  qu’il  n’est  pas
question  pour  le  gouverne-
ment  de  retirer  la  mesure.
Le  renvoi  à  une  date  ultérieu-
re  des  mesures  de  renforce-
ment  d’autonomie  dans  les
Universités  est  de  même  na-
ture :  reculer  provisoire-
ment  en  espérant  que  les
mobilisations  s’épuisent.
Que  diront  la  CGT  et
l’UNSA  favorables  à  une
bonne  décentralisation
(mais  qui  n’est  pas  celle
Raffarin !) ?  
Que  dira  la  FSU  qui  nous  a
habitués  a  bien  de  voltes-ffa-
ces  sur  la  déconcentration,
l’apprentissage  public,  le
bon  Lycée  des  Métiers,  la  laïci-
té  ouverte,  etc. ?
Sachant  que  ces  trois  organi-
sations  se  sont  précipitées
pour  soutenir  le  Ministre  en
appelant  les  personnels  à as-
surer  les  examens,  quel  mes-
sage  cohérent  d’action
peut-oon  tenir  maintenant
qui  ne  soit  pas  la  grève ?

Ils les invitent  ainsi à l’auto-fla-

gellation., quitte à temporiser, à
conforter des choix qu’ils rejet-
tent. D’ores et déjà, le projet de loi
de décentralisation est prêt et de-
vrait être soumis prochainement
au Conseil d’Etat avant son exa-
men par le Conseil des Ministres
le 25 juin. »
Tout indique dans la situation
sociale que le 10 juin, jour du dé-
pôt du projet de loi au Parlement,
pourrait être un nouveau temps
fort de l’action, si toutefois les
grandes fédérations ne font pas
marche arrière.

(extrait circulaire EP)

XIX
10  JUIN :

L’ABANDON

DES ATOS

Le 10 juin tout était joué.

Sous le titre ITE MISSA

EST et “allez, la messe

est dite”, le SNETAA fai-

sait un pas de plus dans

son compte-rendu aux

personnels : le choix de

l’indépendance et de la

vérité.

Certa ines   o rgani sa t ions
syndi ca l e s   on t   comme  en
1995  r e cher ché   en   ju in
des   por t e s   de   sor t i e   pour
l eur   permet t r e   de   con for -
t e r   l eur   monopo l e   e t   l eur
pos i t i on   s ingu l i è r e   de   co -
g e s t i on   v i s   à   v i s   du  gou -
vernement .
Conformément à une habitude

R A P P O R T
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Les mandats du SNETAA
EIL « et les réflexions et
décisions du Bureau
National conduisent à une
position sans ambiguïté de
notre organisation : il
n’appartient pas à un syn-
dicat de négocier les reculs
sociaux.
La position du SNETAA est
donc claire sur les retraites :
les engagements de retraite
vis à vis des fonctionnaires
en exercice doivent être
respectés, qu’il s’agisse des
37,5 annuités, du taux de
2% ou de la référence à 6
mois. Rappelons qu’il n’y a
aucune compensation entre
les régimes privés et publics
et prétendre que les salariés
du privé payent pour les
fonctionnaires relève de
l’intoxication primaire.
Les retraites des fonction-
naires sont financées par
l’Etat, c’est-à-dire par l’im-
pôt et au travers de lui par
les citoyens dans la limite
de solidarité qui est celle de
la fiscalité.
Six confédérations dont la
FSU qui consacre ainsi sa
mutation en syndicat du
secteur public et privé, pro-
posent un appel à la mobili-
sation le 1er février. Chacun
doit s’y associer. »

« Le Gouvernement a fait
intervenir, mardi et mercre-
di, à la veille du pont de
l’Ascension, le Premier
Ministre, le Ministre des
Affaires Sociales, Monsieur
Ferry, soutenus par le
Président de la République,
pour expliquer son intention
« de négocier pour ne rien
changer ». Le Projet de loi
sur les retraites est défini-
tivement arrêté. Une négo-
ciation « piège » est pro-
posée aux syndicats pour
leur permettre d’assurer la
bonne application d’un
projet de loi sur la décen-
tralisation dont ils deman-
dent par ailleurs le retrait.

par le Secrétariat National
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désormais bien ancrée, la CFDT
a expliqué qu’il fallait reculer sur
les acquis sociaux pour sauver les
retraites par répartition, en
omettant bien sûr de rappeler que
la CFDT siège au Conseil
d’Administration d’un orga-
nisme chargé de labelliser des «
fonds de pension d’éthique » et

que le projet de loi instaure de fait
des mécanismes d’épargne sala-
riale et de retraite complémentai-
re par points sur la base de la
capitalisation.
La FSU, fidèle à sa tradition de
discours multiples, a poussé en
sous-main, sur décision de son
Bureau Fédéral, les grèves recon-
ductibles, pour expliquer ensuite
qu’il fallait accomplir un service
minimum obligatoire sur les exa-
mens et être gréviste à la japonaise
le jour de l’ouverture du Bac.
On l’a vu se féliciter aux côtés de

l’UNSA de la qualité de négo-
ciateur sur l’école de M. Sarkozy,
Ministre de l’Intérieur.
On  a  assisté  au grand  lâcha-
ge  des  ATOS.  Sans  parler
des  80  millions  d’euros  am-
putés  puis  restitués,  co-ggérés
par  la  FSU,  l’UNSA,  la
CGT,  la  CFDT  au  hasard
d’une  Table  Ronde,  pour
permettre  la  mise  en  place  et
le  développement  des  aides-
éducateurs  dont  ces  mêmes
organisations  demandaient  
le  retrait !
Cela  ne  fait  pas  à  l’évidence
le  compte  des  personnels  et  de
tous  ceux  qui  comme  EIL  et
le  SNETAA  n’ont  pas  dé-
vié  d’un  pouce  depuis  octobre
sur  les  mandats  de  combat
proposés  aux personnels :
 refus  de  l’allongement  de

la  durée  du  travail  sur  les  re-
traites ;  
 refus  d’inscription  dans  la

loi  de  décentralisation  de  me-
sures  ouvrant  la  voie  à  la
mise  en  cause  nationale  de
l’Ecole  et  de  la  gestion  de  ses
personnels  avec  en  première
étape  le  transfert  à  la
F o n c t i o n P u b l i q u e
Territoriale  des  ATOS,  des
Conseillers  d’Orientation  et
des  métiers  médico-ssociaux ;
refus  de la  mise  sous  tutelle
des  Régions  de  l’ensemble  des
dispositifs  de  la  Formation
Professionnelle  Initiale  et

Continue.  (extrait  Edito
AP  juin  2003)

Aujourd’hui, la facture est
lourde :
- pour les grévistes poussés
sans scrupules par certains
groupes comme de la chair à
canon à Verdun ou à des
grèves illimitées (par exem-
ple pendant les vacances de
février et de pâques) in-
considérées en regard des
lourds enjeux financiers
que l’on a souvent cherché
à caché aux personnels.
- pour les acquis sociaux et
en particulier pour les fem-
mes principales victimes
expiatoires de la loi sur les
retraites 
- pour les ATOS livrés dans
un marché de dupes à une
territorialisation qui, quoi
qu’on en dise, ne leur réser-
ve pas que des lendemains
qui chantent.

XX
A  L’HEURE 

DU RECUL  SOCIAL

De l’instauration de la

décote à l’allongement

du temps de travail en

passant par la réduction

du taux de la pension, du

démantèlement des

avantages familiaux au

nom de droit à l’égalité

des sexes, de la dispari-

Aix-Mars. 
Amiens 
Besançon 
Bordeaux 
Caen 
Clermont 
Corse 
Créteil 
Dijon 
Grenoble 

+ 39 
+ 28 
+ 18 
+ 36 
+ 20 
+ 17 
+ 5 
+ 47 
+ 23 
+ 35 

Lille 
Limoges 
Lyon 
Montp. 
Nancy 
Nantes 
Nice 
Orléans-T. 
Paris 
Poitiers 

+ 76 
+ 10 
+ 32 
+ 24 
+ 39 
+ 33 
+ 19 
+ 31 
+ 11 
+ 18 

Reims 
Rennes 
Rouen 
Strasbourg 
Toulouse 
Versailles 
Martinique 
Guadeloupe 
Guyane 
Réunion 

+ 24 
+ 29 
+ 28 
+ 24 
+ 29 
+ 54 
+ 11 
+ 8 
+ 3 
+ 18 

 variation 
exprimée 
en ETP 

 variation 
exprimée 
en ETP 

 variation 
exprimée 
en ETP 

Aix-Mars. 
Amiens 
Besançon 
Bordeaux 
Caen 
Clermont 
Corse 
Créteil 
Dijon 
Grenoble 

+ 90,8 
- 189,2 
- 104,9 
+ 135,3 
- 99,9 
- 48,2 
+ 15 
+ 184,2 
- 154,9 
+ 134,4 

Lille 
Limoges 
Lyon 
Montp. 
Nancy 
Nantes 
Nice 
Orléans-T. 
Paris 
Poitiers 

- 319,4 
- 59 
+ 32,3 
+ 256,4 
- 189 
- 38,7 
+ 214,9 
- 99,1 
+ 12,5 
- 67,4 

Reims 
Rennes 
Rouen 
Strasbourg 
Toulouse 
Versailles 
Martinique 
Guadeloupe 
Guyane 
Réunion 

- 99 
- 135,3 
- 141,5 
+ 28,3 
+ 144,6 
+ 102,7 
+ 22,3 
+ 13,4 
+ 66 
+ 163,2 

 

Tableau des moyens nouveaux pour l’application de la réforme
des LP, traduits en Equivalents Temps Plein (E.T.P.)

Moyens d’enseignement à la rentrée 2003
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tion du CFA à la mise en

cause de la CPA, les

coups sont sévères.

Chacun peut mesurer

désormais ce qu’est un

recul social. Chacun

peut aussi mesurer quel

est le fruit de tentation de

cogestion sociale propo-

sée à la CFDT mais qui

s’avère être aussi désor-

mais le bien commun de

plusieurs autres organi-

sations syndicales.

Depuis, le 10 juin, les orga-
nisations de l’intersyndica-
le de l’éducation gèrent le
grand écart :
- D’un côté, le rappel des

mandats et des choix de

leurs syndiqués ;

- De l’autre, la gestion,

sous couvert de technici-

té, des fruits de leur ac-

tion pour atténuer les

effets les plus négatifs

des reculs sociaux.

La liberté d’analyse du
SNETAA et son indépen-
dance lui ont permis d’é-
chapper à de tels pièges et
c’est en toute latitude qu’il
peut persister dans la cons-
tance de ses analyses à
contester les bases de rachat
des années d’études, ou à
dénoncer l’arrêt OMONT.
Elle lui est aussi précieuse
dans les débats en cours à la
Direction des personnels

face à la volonté d’une flexi-
bilisation “soft” des statuts
et des services des person-
nels sans aucune contrepar-
tie d’emploi, de salaires, de
garanties, ou de reconnais-
sance professionnelle.
On sait ce qui est proposé :
plus d’argent pour moins
de postes, plus de primes
et moins de garanties sta-
tutaires salariales.
Il n’est pas besoin d’être

grand clerc pour entre-

voir en ce domaine com-

m e e n d ’ a u t r e s

précédemment des re-

culs tactiques au nom de

“l’adaptation du syndi-

calisme”.

XXI
BUDGET, EMPLOI,

PRECARITE, FLEXI-

BILISATION :

LES LYCEES

 PROFESSIONNELS

VARIABLES

 D’AJUSTEMENT

L’application des nouvelles
grilles horaires en 2002 a
permis l’attribution de
moyens nouveaux et spéci-
fiques.
A l’opposé, le budget

2003 n’a créé aucun poste

budgétaire nouveau et en

a redéployé 1900 dans le

second degré.

Ce choix a conduit l’ad-

ministration, faute de

moyens, à procéder à

une grande lessive dé-

nommée r edép lo ie -

ment.

Pour le favoriser, les
moyens ont été donnés glo-
balement aux recteurs, tous
postes d’enseignants du se-
cond degré confondus
(emplois, HSE, heures de
suppléances).
14 académies étaient ap-
pelées à rendre des pos-
tes.
Dans ce contexte,ce sont

les lycées professionnels

qui ont une fois de plus

servi de variables d’ajus-

tements.

Le budget 2004 va géné-

rer des situations extrê-

mement sérieuses à la

rentrée 2004 dans les LP.

Outre la suppression de 300
emplois de PLP et de 400
emplois stagiaires, il appa-
raît une fois de plus que les
rendus de postes des acadé-
mies vont essentiellement
s’effectuer sur les emplois
de PLP.
De gauche ou de droite, la
préparation des rentrées
successives hypothèque les
déclarations répétées des
ministres en faveur d’un dé-
veloppement de la forma-
t i o n p r o f e s s i o n n e l l e
initiale.
De surcroît, il est clair que le
Ministère ne se donne pas
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les moyens en matière de
formation professionnelle
de répondre aux demandes
de développement que
pourraient désormais pré-
senter les régions dont l’au-

torité sur la formation
professionnelle initiale va
être renforcée par la future
loi de décentralisation.

XXII
PRECARITE,

PLUS QUE  JAMAIS

La loi du 3 janvier 2001 dite
loi Sapin pour la résorption
de l’emploi précaire dans
la fonction publique devait

p e r m e t t r e a u x M A ,
contractuels  et vacataires
remplissant les conditions
de trouver de nouvelles
possibilités de titularisa-
tion.
Telles étaient les missions
dévolues aux concours ré-
servés et aux examens pro-
fessionnels.
Ce dispositif est appelé à
se terminer en 2005.
D’ores et déjà, il apparaît

que le manque d’ambi-

tion en termes de volume

offert de titularisation, le

malthusianisme des ju-

rys, et la poursuite en LP

d’un recrutement massif

de contractuels ne per-

mettra pas de régler la

question de la précari-

té.

Contre partie logique des
suppressions de postes, de
la faiblesse des moyens sta-
tutaires consacrés à l’ensei-
gnement professionnel, de
l’insuffisance des recrute-
ments, et des blocages qui
résultent des exigences de
régulation des surnombres
des certifiés, la précarité se
développe fortement en
LP.
Il est clair que la loi SA-

PIN doit être revue et que

des dispositions réelle-

ment permanentes doi-

vent être introduites

dans le statut de notre

corps pour mettre fin à

une situation de plus en

plus scandaleuse dans

laquelle on recrute

chaque année plus de

précaires qu’on en titula-

rise !

Il convient donc d’organi-
ser un plan spécifique d’in-
tégration des contractuels
de lycée professionnel re-
crutés par exemple après le
début de la loi Sapin (condi-
t ions d’ inscr ipt ion au
concours, modalités de
préparation, validation des
acquis, formation sur le
temps de travail...)
La proposition éphémère
de recrutement d’attachés
temporaires de l’éducation
nationale (ATEN) pour
rayer purement et simple-
ment les dispositions et les
garanties régissant les MA
et les contractuels (décret
de 81) a été révélatrice des
intentions gouvernementales :
précariser toujours plus,

mettre les personnels en

dépendance des chefs

d’établissement, flexibi-

liser au maximum leurs

fonctions, limiter  leur

f o r m a t i o n , r é d u i r e

l e u r d u r é e

d’embauche. Le SNE-

TAA a exercé une pres-

sion constante pour

Concours PLP réservé : 
 

Nbre postes Admis 
2001 

865 857 
2002 

980 900 
2003 

780 726 
Pour les trois sessions 2001, 2002, 2003 : 
Total postes : 2625 
Total admis : 2483 
 
Examens Professionnels PLP : 
 

Nbre postes Admis 
2001 

1619 865 
2002 

901 507 
2003 

780 362 
Pour les trois sessions 2001, 2002, 2003 : 
Total inscrits : 3300 
Total admis : 1734  
 
 
Soit 52% de réussite 
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s’opposer aux ATEN et

pour que soit limité au

maximum le recrute-

m e n t d e n o u v e a u x

contractuels, de plus en

plus précarisés et inter-

dits de titularisation par

les règles actuelles des

concours.

Il s’est opposé à la mise en

œuvre de professeurs as-

sociés.

 Le combat engagé du

SNETAA contre la flexi-

bilisation des emplois

dans l’éducation par le

jeu de l’affectation défi-

nitive de certifiés et d’a-

grégés en LP n’a pas

apporté au ministère les

fruits qu’il attendait,mê-

me si ce dernier a pu re-

pousser des freins

statutaires et réglemen-

taires.

Il reste en effet que cette
mesure de détournement
des postes de PLP destiné à
détourner les surnombres
de certifiés et d’agrégés
s’est heurtée à de fortes
résistances de terrain des
responsables et adhérents
de terrain.
Mais elle constitue plus

que jamais une nouvelle

donne pour les PLP et

traduit la pensée profon-

de et récurrente de la di-

rection des personnels

d’enseignement : œuv-

rer vers l’unification des

lycées et vers le corps

unique !

On aurait pu penser que le
nouveau ministre y aurait
été défavorable. Il n’en a
rien été.
Cette mesure est en effet
désormais en totale cohé-
rence avec les choix d’évo-
lution de la gestion de la
fonction publique et de la
nouvelle gestion budgétai-
re globalisée par objectifs et
évaluation de résultats que
va mettre en œuvre à partir
de 2004 la loi organique
des lois de finances d’août
2001, c’est-à-dire initiée
par le précédent gouver-
nement et appliquée par 
celui-ci !

XXIII 
LA FONCTION 

PUBLIQUE 

AU  PILORI

 Le parlement a adopté
le 1er août 2001 une loi or-
ganique relative aux lois de
finances (LOLF) qui modi-
fie de façon très importante
les conditions d’élabora-
tion et d’exécution du bud-
get de l’Etat. Elle entre en
vigueur au 1er janvier 2005
mais certains de ses articles
seraient en application dès

2004.
Les dispositions de la loi

vont générer de lourdes

conséquences en matiè-

re de réductions de per-

sonnels et de droit de la

fonction publique.

S’inspirant des logiques

de direction par objec-

tif, l’Etat entend passer

d’une logique de moyens

vers celle d’objectifs et de

résultats en l’orientant

vers « la recherche de

l’efficacité et la mesure

de la performance ».

Les crédits regroupés par
missions et programmes
seront plafonnés et assortis
d’autorisation de nombre
d’emplois.Les crédits de ré-
munération des personnels
ne pourront être abondés
par aucun autre chapitre.
La loi organique vise à maî-
triser l’évolution des dé-
penses de personnels de
l’Etat. La loi met fin au sys-
tème précédent qui pré-
voyait les créations et les
transformations d’emploi
ainsi que les modalités de re-
pyramidage d’un corps de
fonctionnaire (constitu-
tion par grade).
Elle va autoriser les redé-

ploiements en cours

d’année des emplois ent-

re catégories et entre gra-

des d’un même corps.

“D’ores et déjà, des brèches
sont ouvertes : 
la décentralisation, la for-
mation professionnelle dans
la perspective de l’apprentis-
sage tout au long de la vie, la
volonté d’une durée de tra-
vail accrue, la mise à mal des
retraites et de la couverture
sociale, la limitation des
dépenses de santé publique
et la privatisation de cette
dernière” 

(B.Pabot CNE Lamoura).
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 Les suppressions massi-
ves d’emplois annoncées
pour le budget 2004 vont se
conjuguer au blocage des
augmentations salariales
que l’on veut gager à l’avenir
par des suppressions d’em-
plois.
Pour développer sa lo-

gique de « fonctionnai-

res moins nombreux

mais mieux payés, il est

nécessaire pour le gou-

vernement  d’accroître

leur productivité, de

flexibiliser leurs statuts,

de démanteler le code

des pensions, de renfor-

cer l’autoritarisme, la

hiérarchie, la mise en dé-

pendance des agents par

rapport à la hiérarchie.

Un rapport du Conseil
d’Etat est venu en mars
2002 opportunément ap-
porter de l’eau au moulin du
gouvernement. Celui-ci a
réclamé une réforme en
profondeur du statut et des
règles de fonctionnement
de la fonction publique.Il a

dénoncé la gestion par

corps comme contre pro-

ductive et principal obs-

tacle à une véritable

politique de mobilité.Il a

proposé l’extension du

recours aux contractuels

et au service privé, le rap-

prochement du statut de

la fonction publique et

du code de travail du sec-

teur privé, le regroupe-

ment massif des corps

dans des cadres de fonc-

tion.

Pour le Conseil d’Etat, la

gestion des agents de-

vrait incomber à ceux qui

sont responsables du

fonctionnement opéra-

tionnel du service où ils

sont affectés. Il faudrait

s’orienter vers des « évo-

lutions profondes dans

les conditions de recru-

tement de formation ou

de déroulement de car-

rière des agents ».

La France est ainsi entrée
dans une logique de com-
pression des dépenses pu-
bliques  et au travers elle de
réduction des services pu-
blics et de privatisation in-
hérentes  à toute politique
de rigueur.
Pour autant, la stratégie
gouvernementale va au-de-
là des simples logiques d’é-
quilibre comptable.
Il s’agit désormais au nom
de la réforme de saper, de
déstabiliser et de transfor-
mer les facteurs d’équilibre
actuels de la société
Française et des acquis so-
ciaux de ses citoyens, de ses
salariés, et de ses fonction-
naires.

 En matière de représen-
tation syndicale,il est néces-
saire de prendre la mesure
des offensives en cours.
Le basculement des

confédérations dans le

schéma recherché de-

puis longtemps par les

pouvoirs publics d’une

co-gestion des données

et des enjeux sociétaux,

en contre partie d’une

complaisance vis à vis

des pouvoirs publics sur

une modernisation so-

ciale qui s’inscrit dans la

recherche d’un libéralis-

me à visage humain,rend

difficile la position des

organisations autono-

mes et indépendantes.

L’objectif poursuivi est

de concentrer le syndica-

lisme vers le haut dans

certaines confédéra-

tions et de les protéger

des errements de leur ba-

se.

L’accroissement du fi-

nancement des confédé-

rations, la relance du

débat sur l’adhésion syn-

dicale obligatoire, le ren-

forcement du principe de

primauté de la négocia-

tion contractuelle sur la

loi dans les domaines du

social et du travail témoi-

gnent de la volonté de

construction de mono-
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poles syndicaux.

Le projet de loi Fillon sur
la modernisation sociale
devrait améliorer la place
des grandes organisations
dans les accords sociaux et

permettre aux pouvoirs pu-
blics de mieux sélectionner
dans les négociations leurs
interlocuteurs fédéraux ou
confédéraux.
Ces évolutions des règles

du jeu social vont évidem-
ment se répercuter sur la
fonction publique.
Et ce n’est pas un hasard

si le rapport du conseil

d’Etat prend acte favora-

blement de la proposi-

tion du rapport Fournier

sur le dialogue social

dans la fonction pu-

blique de cesser de calcu-

ler la représentativité des

organisations sur la base

des résultats aux élec-

tions aux CAP tant pour

les CTP que pour le

Conseil Supérieur de la

Fonction Publique.

Pour le rapport, fonder la
représentativité sur les élec-
tions aux CAP, c’est encou-
rager le corporatisme.
Le rapport du Conseil

d’Etat préconise aussi

l’élection directe des per-

sonnels en CTP et une ré-

unification des lieux

institutionnels du dialo-

gue social en réservant

les CAP aux seuls be-

soins locaux.

Le Conseil d’Etat recom-
mande en outre la concen-
tration des fonctionnaires
dans une cinquantaine de
cadres de fonctions pour
remplacer les 1200 cadres
existants !

 Dans le même ordre d’i-

dée, la Cour des Comptes
s’est attaquée en avril 2002
au régime de retraites des
fonctionnaires. On y a
retrouvé tous les ingré-
dients de recul des pen-
sions qui ont été inscrits
dans la loi publiée en 2003
Chacun voit bien que la

fédéralisation des per-

sonnels est plus que ja-

mais une exigence dans

la fonction publique.

XXIV
 LES APPELS 

A  L’ACTION 

ET A LA 

MOBILISATION

Septembre 2002 : le SNE-
TAA refuse de s’inscrire
dans les discours tenus au
terme des élections poli-
tiques, dès avril, sur “un
3ème tour social”et les grè-
ves télécommandées an-
noncées en juin pour
septembre.
Le budget préparé pour

2003 est insuffisant et la

rentrée préparée par le

précédent gouverne-

ment s’annonce diffici-

le.

Sur ces deux sujets, l’in-

tersyndicale de l’éduca-

tion se taît comme sur

celui de la décentralisa-

tion.

R A P P O R T
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04/10/2001 Grève nationale AIS « unitaire » 
10/10/2001 Manifestation nationale AIS 
11/10/2001 Lettre collective de protestation sur la hors-classe 
11/10/2001 Enquête chefs de travaux 
17/10/2001 Lettre/pétition chefs de travaux 
28/11/2001 Pétition établissements lycées des métiers 
  Motion proposée aux élus pour vote au Conseil d’Administration 
24/01/2002 Grève  nationale unitaire dans l’éducation : réduction du temps de travail, refus 

de la globalisation, résorption de l’emploi précaire, respect de la durée 
hebdomadaire du travail 

17/10/2002 Grève nationale « unitaire » dans l’éducation  
-revalorisation du pouvoir d’achat, réduction de la précarité,droit au respect 
des personnels 
- contre la décentralisation de la formation professionnelle et de l’éducation 
nationale 
- pour dénoncer la mise en cause des statuts nationaux et des 
dysfonctionnements de la rentrée 
- pour affirmer l’exigence de laïcité et d’unité républicaine dans l’école 

26/11/2002 Journée nationale de concertation des personnels (SNETAA EIL) 
  Pétition contre l’affectation de certifiés et d’agrégés en LP 
17/01/2003 grève nationale « unitaire » MI/SE – Aides éducateurs 
28/01/2003 grève nationale « unitaire » éducation : dysfonctionnements non résolus de la 

rentrée scolaire, retraites, défense enseignement professionnel 
Manifestation nationale du 12 février 2003 : 
- défense des carrière, du pouvoir d’achat et des salariés 
- contre la décentralisation 

18/03/2003 grève nationale unitaire éducation 
contre le démantèlement de l’état 
contre la décentralisation de la formation professionnelle et le transfert des 
TOS 
contre le projet de loi sur les retraites 

03/04/2003 grève nationale "unitaire" éducation 
  - contre l'abandon de la laïcité et le démantèlement de la fonction publique 
d'état 
  - contre la distinction du service public et la territorialisation des personnels 
  - contre le hold up sur les pensions  
  - pour le maintien total du code des pensions 
06/05/2003 - contre le hold up sur les pensions 
  - non à la décentralisation 
13/05/2003 - pour défendre le statut de la FP 
  - contre les regroupements et les fermetures de sections 
19/05/2003 Manifestation nationale "unitaire" éducation 
  - pour refuser la loi Fillon et les reculs sociaux 
  - contre le démantèlement  
  - contre les suppressions d'emplois dans la FP 
  - pour exiger une négociation salariale 
25/05/2003 Manifestation nationale unitaire avec les confédérations (retraites) 
 
03/06/2003)  Grèves nationales éducation ou interprofessionnelles unitaires EIL 
10/06/2003) - Non aux reculs sociaux 

ACTIONS  ET MOBILISATIONS 2002/2003 :
UNE ANNEE DE COMBAT
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le SNETAA soutient les

actions académiques en-

gagées contre les sup-

pressions d’emploi, la

régionalisation des re-

crutements pour rem-

placer les MI/SE et les

emplois jeunes.

Il estime que la vraie

question est celle de la

décentralisation et de la

territorialisation de l’é-

ducation.

17 octobre:en dépit de l’os-
tracisme des organisations
rassemblées dans “l’inter-
syndicale de l’éducation”
(CGT, FSU, UNSA,
SGEN), le SNETAA entre
dans l’action.
Le SNETAA EIL partici-

pe activement aux ac-

tions contre l’arbitraire,

la déréglementation, les

menaces sur le service

public.

Le SNETA EIL a été à l’i-

nitiative de l’action uni-

taire de tous les syndicats

représentatifs contre

l’affectation définitive

des certifiés et agrégés

en LP. Pétitions largement
signées, interventions de-
vant les CTPM, CTPA,
CAPN, CAPA : cette lutte
s’est pour suivie toute l’an-
née.
Le SNETAA EIL a

combattu dès le départ le

recul du droit en matière

de cessation progressive

d’activité et de congé de

fin d’activité.

Le SNETAA EIL est
intervenu avec force pour
obtenir le retrait de la me-
sure « PEP 4 » qui aurait
permis les affectations arbi-
traires et sans contrôle des
professeurs.
Le SNETAA EIL a parti-
cipé dès le départ,à leurs co-
tés, à l’action contre la
suppression du statut de
MI/SE et à la suppression
des aides éducateurs.
Le SNETAA EIL com-

bat avec force la tentative

de mise en place du «

Bac Pro 3 ans »…

Et l’action est devenue

forte face aux graves

choix gouvernemen-

taux..
Grève en novembre, grève
le 28 janvier contre le bud-
get amputé de l’Education
Nationale, Manifestations
Samedi 1er Février contre
les menaces sur les retraites
publiques/privées, grèves
et manifestations dans les
académies contre les sup-
pressions de postes et de
sections, contre l’applica-
tion de la loi d’orientation
financière…le SNETAA
EIL y était.
A cette date, le mouvement
revendicatif s’est étendu

avec la force qu’on lui a
connu pendant des mois,en
p a r t i c u l i e r d a n s
l’Education Nationale.
Le SNETAA EIL a par-

ticulièrement souligné et

dénoncé le risque d’une

régionalisation/ privati-

sation de l’enseigne-

ment pr o fess ionne l

public et laïque.

EIL et le SNETAA ont

a p p e l é à l ’ a c t i o n à

chaque mouvement

“unitaire” et soutenu les

luttes dans les grèves et

manifestations sous tou-

tes leurs formes : natio-

nales, académiques,

locales.

Temps  forts  de l’action

Une véritable lame de fond
s’est aussi développée dans
l ’Education Nationale
pour la mobilisation contre
les projets gouvernemen-
t a u x : r e t r a i t e s
privées/publiques, décen-
tralisation-privatisation
 EIL et le SNETAA se sont
clairement inscrits dans le clan de
ceux qui ont demandé le retrait
de ces mesures avant toute discus-
sion.

Les grèves et manifesta-
tions nationales des 18/3
(contre la décentralisation),
3 avril ( sur les retraites), et
des 6/5, 13/5, 19/5, 22/5,
la grande manifestation du
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25/5 à Paris, le 27/5, le 3/6,
le 10/6, le 12/6, le 13/6, le
19/6, ont mis en action des
milliers d’établissements,
des dizaines de milliers de
personnels soutenus par
l’opinion publique, et les
confédérations interpro-
fessionnelles.
Le SNETAA EIL ne s’est

pas laissé piéger par des «

Tables rondes » d’appli-

cation de mesures que

nous contestons.

Pour autant,on est fondé

aujourd’hui à s’interro-

ger sur les résultats réels

et l’attitude des fédéra-

tions et confédérations.

XXV
LES ELECTIONS

PROFESSION-

NELLES :

ENJEU  DE VERITE

Les élections profes-

sionnelles de 2002 ont

mis en évidence la pre-

mière place réalisée lar-

gement par le SNETAA

dans l’enseignement

professionnel en dépit de

l’orchestration contre lui

depuis plusieurs années

d’une offensive de gran-

de puissance, de nature

politico-syndicale, spé-

culant sur sa marginali-

sation, son éclatement,

son effondrement.

Avec à peine 8 % des voix,
la FSU sous la bannière du
SNUEP n’a guère fait plus
que la FEN sous la bannière
du SE en 1993 dans un
contexte réellement moins
favorable pour elle.
Le résultat des élections

professionnelles du

corps des PLP a consti-

tué la meilleure réponse

possible pour mettre fin

la campagne d’intoxica-

tion déclenchée contre

nous (“le SNETAA

n’existe plus”) et qui en-

registrait ici ou là des ré-

s u l t a t s a u p r è s d e

collègues peu informés

ou peu avertis.

A quatre voix contre une

l’intox a été confrontée à

la vérité et a dû lui céder la

place.

A quatre voix contre une
dans une élection où le
nombre de syndicats candi-
dats aux élections avait en-
core augmenté (un dans
chacun des scrutins précé-
dents), les espérances du
Ministère d’un fort recul du
SNETAA dans son secteur
et d’un remodelage de la
carte syndicale dans notre
secteur ont disparu.
Une fois de plus, les obs-

ervateurs ont pu mesurer

la pertinence du constat

repris publiquement par

Mélenchon en 2001 que

“le SNETAA est histori-

quement indissociable

de l’enseignement pu-

blic”.

Le SNETAA a traversé
d’autres crises.Il a fourni   les
cadres de FO, puis nombre
de ceux du SE,et enfin ceux
du SNUEP,ce qui démont-
re la vitalité,de notre pensée
et la pertinence de notre po-
sition majoritaire.
On ne prête en effet

qu’aux riches.

A chacune de ces étapes

de division recherchée,

le SNETAA est reparti de

l’avant. Tout simple-

ment parce que la volonté

des personnels d’une

stricte indépendance

syndicale d’une spécifi-

cité revendicative et de

mise en œuvre de syndi-

calisme de terrain prend

à chaque fois le pas sur la

logique mise en œuvre en

1945 de découpage poli-

tique des organisations

syndicales.

Aujourd’hui ce constat est à
nouveau de règle. C’est
d’ailleurs une des raisons de
la poursuite contre le SNE-
TAA sous l’impulsion de la
CGT et de la FSU, (mais
aussi avec le concours des
déçus des LP, l’UNSA et le
SGEN), d’une forte offen-
sive sous la bannière de l’in-
tersyndicale de l’éducation.

R A P P O R T
D ’ A C T I V I T É . . .
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Le SNETAA a fait son

travail et les résultats ont

été au rendez-vous.

XXVI
LA LOI PERBEN :

UNE LOI 

LIBERTICIDE

Les élections profession-
nelles de décembre 2002
ont à nouveau été régies par
une loi votée en 1996 sous le
cabinet Juppé et dénom-
mée Loi Perben.
Celle-ci régit l’organisa-

tion des élections profes-

sionnelles dans la

fonction publique. Aux

termes de cette loi, ne

peuvent se présenter aux

élections que les syndi-

cats affiliés à une organi-

sation présentant une

présomption irréfraga-

ble de représentativité.

Cette notion consacre

désormais de fait un

monopole de représen-

tativité aux grandes or-

ganisations actuelles

même si les effectifs

d’adhérents de ces orga-

nisations ne sont plus re-

présentatifs ou ne l’ont

jamais été dans certains

corps de la fonction pu-

blique.

Il s’agit ce-faisant d’en-

traver le fonctionnement

du syndicalisme autono-

me et si possible de l’af-

faiblir.

Cette loi permet en outre

aux pouvoirs publics de

reconnaître à leur conve-

nance les organisations

non confédérées candi-

dates aux élections.

Dans les couloirs du minis-
tère et les rectorats,certains
ont fantasmé lors des élec-
tions de 2001 sur la possibi-
lité de s’attaquer au
SNETAA supposé désta-
bilisé par son exclusion de la
FSU.
Plusieurs recteurs se sont
même permis le luxe de sol-
liciter du SNETAA une dé-
m o n s t r a t i o n d e
représentativité écrite dans
un secteur où Le Ministère
s’est permis par ailleurs,
sans autre forme de procès,
d’interdire le jour de l’ou-
verture de la campagne
électorale, la liste présentée
par EIL pour les personnels
de direction, candidats
pour la troisième fois aux
élections.
Le recours à la loi Perben

pour tenter d’entraver le

syndicalisme autonome

et permettre aux pou-

voirs publics de sélec-

t i o n n e r l e u r s

interlocuteurs pour pro-

mouvoir le syndicalisme

d’accompagnement fait

l’objet d’une forte cam-

pagne de protestation du

SNETAA depuis plu-

sieurs années. Sur ce ter-

rain, son analyse

rencontre celle de la

FAEN et le silence de fait

des autres organisations.

Il reste que la politique

choisie par les pouvoirs

publics de droite comme

de gauche, croise celle

recommandée et impul-

sée dans le cadre euro-

péen et ne laisse guère

espérer un retour en ar-

rière.

Il s’agit en effet de

conforter des monopoles

syndicaux, de rétrécir le

nombre d’organisations

pour développer le “dia-

logue social” et la

“contractualisation” , de

réduire de ce fait le syndi-

calisme autonome puis-

sant notamment dans

l’éducation nationale.

XXVII
 FSU : 13000 EXCLUS

Le Tribunal de grande

instance de Paris a déci-

dé en décembre 2001 et en

l ’ a b s e n c e d e t o u t e

consultation, d’exclure

le SNETAA de la FSU,au

nom d’un imaginaire

R A P P O R T
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pacte social et sans aucu-

ne référence à des man-

quements statutaires ou

réglementaires claire-

ment identifiés.

Le Tribunal a ainsi per-

mis à la direction de la

FSU de s’affranchir pour

exclure le SNETAA de

tout vote de son congrès

et de toute consultation

de ses adhérents et de ses

syndicats.

Au nom de l’unité dont elle
se réclamait à la cantonade
depuis 1993, la FSU a ainsi
purgé de ses rangs 13000
adhérents qui réclamaient
un syndicalisme indépen-
dant, dénonçaient la politi-
sation syndicale et les
stratégies de recomposi-
tion politico-syndicales,
s’étonnaient de l’absence
d’efficacité et du non-
respect par la fédération
des mandats de ses syndi-
cats et de leurs adhérents.
Il s’agissait en fait pour la

FSU de se séparer d’une

opposition interne dont

la crédibilité en matière

de défense syndicale lui

faisait ombrage et mena-

çait les stratégies d’utili-

sation politique de la

fédération par ses diri-

geants.

La FSU s’est ainsi inscrite
en décembre 2001 dans les
pas de ceux de la fédération

de l’éducation nationale
(FEN).Celle-ci n’avait-elle
pas procédé en 1992 à l’ex-
clusion du SNES et du SNI
et au rejet du SNETAA en
1993 pour des motifs et des
stratégies similaires ?
Le différend SNETAA-
FSU géré par la fédération
selon le principe “on se sou-
met ou on se démet” fait
couler beaucoup d’encre
notamment autour du type
de syndicalisme sur lequel
les adhérents s’engagent.
Elle a conduit la FSU à

épuiser, heureusement

en vain, pendant plu-

sieurs années les straté-

gies dont elle disposait

de déstabilisation et de

basculement du SNE-

TAA et pour finir de scis-

sion et de destruction du

SNETAA.

Le SNETAA est largement
debout, les syndicats créés
par la FSU dans l’enseigne-
ment professionnel, le
SNEEP et le SNUEP, sont
largement marginalisés.
En dépit du soutien offi-

ciel de certains responsa-

bles du ministère à l’affût

“d’un syndicalisme offi-

ciel”, de la masse de ses

ressources financières

a t t r i b u é e s p a r l e

SNES, de ses outils de

désinformation par la

collaboration du Monde

et de Libération, la FSU a

échoué dans son entre-

prise.

Elle n’a obtenu aux  élec-
tions professionnelles des
PLP  qu’un score inférieur
à 10 %, du même ordre
que celui qu’avait obtenu la
FEN après la création du
syndicat des enseignants.
L’UNSA et la FSU sont dés-
ormais largement minori-
taires dans l’enseignement
professionnel public.
Cette situation leur sem-

ble inacceptable d’au-

tant plus qu’elle s’avère

de plus en plus pérenne.

Dans ces conditions,

l’UNSA et la FSU, le

SGEN et la CGT, ont

trouvé un terrain com-

mun d’entente contre le

SNETAA qu’ils ont

concrétisé tout au long

des années 2002-2003

sous l’appellation “inter-

syndicale de l’éduca-

tion” dont l’objectif est

de rechercher la margi-

nalisation systématique

du SNETAA.

Cette dernière offensive,

qui a pris appui sur le

front syndical antérieur

quasi-permanent anti-

SNETAA dans les LP

(UNSEN-CGT, SGEN,

par le Secrétariat National
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SE) a échoué et n’a pas

permis à ces organisa-

tions d’entraver la nais-

sance d’EIL et sa

présence autour des ta-

bles de négociation et de

concertation dans l’édu-

cation.

Celle-ci a été définitive-

ment confirmée par le

gouvernement et le mi-

nistère après la table ron-

de du 10 juin au

lendemain du conflit sur

les retraites.

XXVIII
POUR  L’HISTOIRE

DU  SYNDICALISME,

UN TRISTE DEVOIR

DE MEMOIRE

L’adhésion à la FSU est

désormais une page défi-

ni t ivement tour née.

Comme toute sépara-

tion, elle ne s’est pas faite

sans bruit et  sans dia-

lectique.

Pour autant, le SNETAA

ne rejette pas, loin de là,

son passé d’affiliation à

la FSU et y est fidèle.
De ce point de vue, il est
nécessaire d’inscrire à
notre culture un bref his-
torique de la fin du conflit
qui a conduit la FSU à
tenter de domestiquer un
de ses principaux syndi-
cats fondateurs par
ailleurs moteurs de 1993

à 2000 de sa pensée syn-
dicale initiale, de sa
création et de son déve-
loppement.

Septembre 2000:la FSU or-
ganise sous l’appellation
SNEEP un syndicat qui re-
groupe des anciens du
SNETAA et que lques
contestataires proches po-
litiquement des tendances
politisées Ecole Eman-ci-
pée (LCR) Unité Action
(proches et anciens du parti
communistes).
25-26 janvier 2001 : Le
conseil national du SNE-
TAA réuni à la Rochelle est
destinataire d’un texte fédé-
ral constituant une vérita-
ble mise en demeure
assortie d’une menace d’ex-
clusion.
La fédération écrit notam-
ment “ si le SNETAA devait
ne pas répondre positive-
ment à cette date (congrès
du SNETAA de mars) à ces
demandes, la FSU devrait
considérer que le SNETAA
a décidé de quitter la fédéra-
tion”.
Le Conseil national relève
également que le SNETAA
n’a reçu aucune invitation
pour sa délégation et a été
privé de tout mandat
pour le congrès fédéral qui
doit se réunir un jour plus
tard.
Le Conseil national seul

compétent statutaire-

ment au sein du SNE-

TAA pour l’examen des

quest ions fédéra les

adopte par 57 voix pour,

un refus de vote et 5 voix

portées sur un autre tex-

te, une réponse à la fédé-

ration comportant les

décisions ci-dessous :

- reconduction de l’affi-

liation à la FSU

- la limitation financière

de ses contributions

s a n s a b a n d o n n e r

l’espoir d’un retour à un

fonctionnement normal

tant que la FSU n’aura

pas mis en œuvre une

procédure qui assure le

respect du SNETAA

comme celui de tous ses

syndicats.

Quelques jours avant le
congrès du SNETAA
d’Anglet (mars 2001), le se-
crétariat national reçoit une
nouvelle mise en demeure
de la fédération compor-
tant le rejet de notre texte du
25-26 janvier et l’exigence
d’un nouveau vote par not-
re congrès d’un nouveau
texte conforme aux diktats
de la fédération.
La FSU par ailleurs ne

répond pas à notre de-

mande de création d’une

commission paritaire de

négociation FSU/SNE-

R A P P O R T
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TAA pour la rédaction

d’un texte de sortie de cri-

se adopté séparément

par les instances du

SNETAA et de la

Fédération.

La FSU rejette ainsi tout

principe de négociation

entre un syndicat et sa fé-

dération et de reconnais-

sance de ce dernier à

égalité avec la fédération

pour défendre les inté-

rêts qui sont les siens.

La FSU rejette égale-

ment toute idée de

contrat réciproque entre

une fédération et un syn-

dicat.

Le SNETAA est privée

de se plier aux exigences

fédérales unilatérales et

de rentrer aux conditions

de la fédération dans les

rangs fédéraux.

Dans sa réponse, à la FSU
exposée à l’analyse du der-
nier congrès, le secrétaire
général du SNETAA esti-
me que “le SNETAA a dé-
cidé de renouveler son adhésion”.
On ne peut faire ni mieux ni plus.
Notre  décision  d’affiliation  à  la

FSU  n’étant  pas  en  1993  sans
condition,  sans  symbole  et  sans
choix  de  valeurs,  la  balle  est  dés-
ormais  dans  le  camp  de  la  FSU.
Exclure  le  SNETAA  de  ses
rangs  est  de  sa  responsabilité.
Tenter l’aventure de se mettre
idéologiquement dans ses meu-
bles dans le champ de l’enseigne-
ment professionnel est de sa
responsabilité”.
Eliminer son opposition
pour effacer ses dérives et
faciliter sa recomposition
politico-syndicale est aussi
de sa responsabilité”.
20-21 mars 2001 : le CDFN
de la FSU prépare à nouveau
l’exclusion du SNETAA.
Il décide :
- d’orchestrer une nouvelle
tentative de scission du
SNETAA
- de convoquer directement
sous tutelle fédérale les dis-
sidents hyperminoritaires
du SNETAA (regroupés
notamment au sein du
groupuscule dénommé
SNEEP) pour créer un
nouveau syndicat sous la tu-
telle du SNES
- de réunir un prétendu col-
loque sur l’enseignement
professionnel pour servir
de caisse de résonance au
futur syndicat.
Le BN du SNETAA réuni
le 27 mars en appelle aux
adhérents de la fédération.
Saisi par le SNETAA, le
juge de référé prend acte de

la volonté du SNETAA de
demeurer au sein de la FSU
et propose une tentative de
médiation judiciaire.
Le bureau national 
du 3 mai :
- décide qu’une délégation
nationale du SNETAA re-
présentative de son BN par-
ticipera, à l’exclusion de
toute autre représentation
de notre syndicat, aux assi-
ses fédérales sur l’enseigne-
ment professionnel sous
réserve que celles-ci soient
placées sous la responsabi-
lité d’animation et de man-
dats du principal syndicat
concerné :le SNETAA
- accepte la proposition de
médiation judiciaire.
La FSU refuse la média-

tion judiciaire et rejette

l’hypothèse de participa-

tion du SNETAA au col-

loque sur l’enseigne-

ment professionnel sur

les bases définies par le

Bureau national de notre

organisation.

Le Colloque FSU se tient le
19 mai 2002 devant une as-
semblée massivement
constituée de représen-
tants du SNES et de la direc-
tion des syndicats de la FSU
se réclamant de sa majorité
idéologique (Unité Action
– Ecole émancipée).

Année de 
cotisations 

Montant par 
année 

d’adhésion 
Total Dates des 

versements N° du chèque Exercice 
concerné 

1997/1998 322 103 322 103 22.09.98 8531110 97/98 

1998/1999 214 736 
330 720 545 456 09.12.98 

15.06.99 
 

8251823 
97/98 
98/99 

1999/2000 163 372 
168 308 331 680 11.02.00 

15.05.00 
1681368 
1681110 

99/00 
99/00 

2000/2001 54 462 
90 770 145 232 09.10.00 

11.10.00 
4145390 
1736103 

00/01 
 

Total général 
depuis le conflit 
ouvert par la 
fédération seule 
en septembre 97 

 1 344 471    

 

28 novembre 2001 : Le
Conseil National du SNE-
TAA décide d’ouvrir une
consultation des adhérents
sur le maintien ou la suspen-
sion du lien fédéral et la con-
struction de l’avenir.
Consultation des adhérents
du 28 novembre 2001
Les adhérents sont invités à
répondre aux interrogations
suivantes :
1) le combat pour le main-
tien de l’affiliation du SNE-
TAA à la FSU garde-t-il son
sens et doit-il être poursuivi ?
2) En cas de réponse (néga-
tive) faut-il confirmer la
construction de la fédération
EIL entamée le 27 juin en
dehors d’une affiliation à
une fédération ou con-
fédération existante ?
3) En cas de réponse néga-
tive, faut-il au contraire
engager des discussions
pour envisager une affilia-
tion à une fédération ou con-
fédération existante ?

R A P P O R T
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Le Conseil national de la

FSU décide le 23 mai de la

création du SNUEP.

Le Conseil national du
SNETAA réuni le 22 juin
2001 constate que la FSU a
violé les statuts de la fédéra-
tion en créant dans ses rangs
un deuxième syndicat sur le
champ de l’enseignement
professionnel.
Il décide de rassembler

dans la FSU sous la forme

de syndicats spécifiques

les personnels “défen-

seurs du syndicalisme

indépendant, efficace et

laïque” pour “une pro-

motion réelle des intérêts

matériels et moraux des

personnels et d’un servie

public et laïque d’éduca-

tion nationale de quali-

té”.

Le rassemblement

prend le nom de FSU-

EIL (efficacité,indépen-

dance,laïcité).

Le Bureau national réuni à
Châtenay Malabry le 22 juin
prend acte du départ au
SNUEP de 17 militants.
Il met en garde les adhé-
rents contre les invitations
qui leur seront adressées
pour s’associer “à des comi-
tés de liaison” véritables
antichambres du projet
FSU de développement du
SNUEP.

Fin juin 2001 : le juge dé-

cide en référé la suspen-

sion de l’affiliation du

SNUEP à la FSU.

Septembre 2001:la suspen-
sion de l’affiliation du
SNUEP à la FSU entraîne
par conséquent le gel de la
création de la FSU-EIL.

Novembre 2001 : OPE-

R A T I O N V E R I T E

POUR LA FSU : ELLE

DEMANDE A LA JUS-

TICE L’EXCLUSION

DU SNETAA

Pour tenter d’accréditer l’i-
dée d’un départ volontaire
du SNETAA ,d’une démis-
sion ou d’une rupture par ce
dernier d’un prétendu
contrat fédéral sans aucune
référence à une violation
statutaire, la direction de la
FSU a accusé notre syndicat
depuis quatre ans de tous les
maux.
La vérité éclate.

5 décembre 2001 : le
Tribunal de grande instan-
ce de Paris décide l’exclu-
sion du SNETAA de la FSU
à la demande de cette der-
nière.

Février 2002 : la consulta-

tion des adhérents initiée

fin novembre 2001 inflige

un désaveu à la direction

de la FSU.

En dépit de l’exclusion du
SNETAA de la FSU  inter-
venue au cours de la consul-
tation, 1721 adhérents ont
répondu à la consultation.
Par 78,96 % des voix, les
syndiqués ont considéré
que le débat avec la direc-
tion de la FSU était inutile et
sans avenir.
78,27 % des adhérents se
sont engagés pour la créa-
tion d’une fédération auto-
nome afin de promouvoir
un syndicalisme efficace,
indépendant et laïque.
3,94 % se sont prononcés
pour une affiliation à la
CFDT,
3,23 % à FO, 3,23 % à

l’UNSA,2,82 % à la CGT,

2,47 % d’avis divers.

Ce choix des adhérents

est celui qui après le

conseil national du 28

juin 2001 fonde aujourd’-

hui l’affiliation du SNE-

TAA à la fédération des

syndicats EIL fédérés et

unitaires.

Tous restent farouche-

ment attachés à l’esprit

d’indépendance syndi-

cale.
Tous ont exprimé leur dé-
termination dans l’indé-
pendance de leur choix.

“En raison de l’absence de dis-
positions dans ses statuts, 
- ne pouvant exclure le SNE-
TAA pour faute et en l’absence
de procédure de conflit,
- ne pouvant l’exclure en appli-
cation d’une décision de con-
grès qui n’a pas été prise, ne
pouvant “le démissionner”
puisque notre syndicat est
demandeur de son maintien à la
fédération,
la FSU a demandé à son avocat
par voie de justice de prononcer
la non-affiliation du SNETAA.
La FSU met désormais cartes
sur table : ce qui est recherché
depuis quatre ans, c’est l’exclu-
sion du SNETAA. C’est un élé-
ment essentiel de clarté que la
création groupusculaire du
SNEEP, puis du SNUEP,
n’avait pour objet que de mas-
quer”. (Note aux adhérents).

R A P P O R T
D ’ A C T I V I T É . . .

Communiqué de Presse 
du SNETAA

“Surprenant dans son fonds,
le tribunal fait état d’un pré-
tendu non respect, difficile-
ment codifiable en droit syn-
dical, du pacte fédéral, con-
cept particulièrement flou.
Cette décision ouvre une
jurisprudence dangereuse.
Désormais, une direction de
fédération ou de confédéra-
tion pourra se dispenser de
données statutaires ou
démocratiques pour exclure
un de ses syndicats dès lors
que les orientations de ce
dernier ne rejoindront pas
celles de la direction
fédérale. Celui-ci pourra
ainsi été contraint de passer
sous la toise politique d’une
certaine majorité détentrice
des clefs d’une instance
statutaire nationale.
On est très loin du syndical-
isme d’adhérents, de la prise
en charge de leurs revendica-
tions et de leur solidarité pro-
fessionnelle, du respect  de la
dignité des syndiqués.
Les discours sur l’unité sont
aujourd’hui totalement artifi-
ciels dès lors qu’ils ne s’ac-
compagnent pas des exi-
gences pratiques de sa con-
struction, la volonté d’être
syndicalement efficace, le
choix de l’indépendance,

par le Secrétariat National
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XXIX
EIL :

PREMIERS  PAS 

La fédération EIL a
commencé à se cons-
truire en septembre
2002

Aujourd’hui, la FSU et les
syndicats (UNSA, SGEN
et CGT) qui spéculaient sur
les profits qu’ils pouvaient
espérer d’une disparition
voire d’une marginalisation
du SNETAA, regroupés
dans un cartel d’intérêt sans
fondement cohérent «l’in-
tersyndicale de l’Educa-
tion”, se voient mis en
échec dans leur offensive.
Les personnels de l’ensei-
gnement professionnel ont
clairement confirmé lors
des dernières élections pro-
fessionnelles leur choix et
leur soutien au SNETAA,à
la plus grande surprise des
observateurs ministériels
et gouvernementaux litté-
ralement intoxiqués par les
écrits des syndicats de l’in-
ter-syndicale et par leurs
relais complaisants dans la
presse d’opinion proche du
g ouvernement de l ’é -
poque.
La jeune fédération EIL p-
rend son essor en dehors
des clans et des illusions du 
«grand soir» syndical.

Déjà présente lors des élec-
tions pour les certifiés, elle
confirme sa présence dans
plusieurs secteurs de l’édu-
cation : les PLP, les CPE,
les personnels contrac-
tuels, les certifiés, les agré-
gés, les personnels de
direction et selon toute
probabilité au printemps
parmi les ATOS .
EIL a pris, en pleine recon-
naissance,sa place depuis le
début juin dans tous les
espaces de débat du minis-
tère de l’éducation nationa-
le. Au grand dam des
organisations précitées qui
multiplient les déclarations
pour son exclusion et com-
battent ouvertement, dans
les réunions et à l’occasion
de leurs audiences dans les
services, les propositions
du SNETAA :
- pour une amélioration
matérielle des PLP, sa
conception éducative ;
- pour la laïcité, le droit de
chaque jeune à une forma-
tion de qualité et à une
qualification reconnue ;
- pour un enseignement in-
itial professionnel public
moteur de l’intégration so-
ciale notamment pour
tous ceux qui ne peuvent
trouver dans la voie élitiste
de la culture, la perspective
d’une valorisation person-

nelle, matérielle et citoyen-
ne.
Notre activité syndicale

pour les trois prochaines

années pourra donc clai-

rement reposer sur un

syndicat consolidé, une

construction fédérale ri-

che de ses possibilités de

développement et de ses

potentiels d’expression

et de représentation des

personnels.

L’indépendance de notre
organisation, la force de ses
valeurs pour l’éducation et
les intérêts des personnels
devront renforcer et nour-
rir, n’en doutons pas, notre
identité et le crédit de notre
message syndical.

Mais EIL amorce égale-
ment son développement
dans d’autres secteurs de la
fonction publique. C’est
ainsi qu’EIL a vu confirmer
sa représentativité lors d’u-
ne élection organisée par
les personnels civils dans le
cadre du Ministère de la
Défense.

EIL est une œuvre de lon-

gue haleine qui permet

d’ores et déjà de cons-

truire avec raison un ave-

nir que les mécanismes

d’aujourd’hui de repré-

sentat ion syndica le

par le Secrétariat National
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hypothèquent lourde-

ment pour un SNETAA

q u e l ’ o n c h e r c h e à

condamner à l’isolement

et à la singularité.

XXX
EIL 

POUR PRESERVER

L’AVENIR

L’exclusion par la FSU du
SNETAA a mis en relief les
fondements fédéraux de
décisions que nous avons
déjà eues à connaître lors de
la sortie de la FEN :
conquête de pouvoir fédé-
ral, volonté de domestica-
tion et d’effacement public
de ses syndicats, choix et
orientations politiciens des

dirigeants, enjeu de pou-
voirs sociétaux au travers
de perspectives de recom-
position, syndicalisme de
sommet directement lié
aux choix de contractuali-
sation de champs d’in-
fluence,et de reconnais-
sance gouvernementale
sur le terrain économique
et social, financement
croissant des syndicats par
les pouvoirs publics au dé-
triment du syndicalisme
d’adhérents.
Ces mécanismes se sont

aggravés au cours des dix

dernières années et les

secousses qui ébranlent

aujourd’hui la CFDT, la

CGT à l’interne, FO,

après avoir affecté la

FEN puis la FSU : la

montée d’une désespé-

rance  extrémiste  dans

des  formes de syndica-

lisme politiquement

noyautées du type SUD

et,dans une certaine me-

sure,du groupe des X,

témoignent des crispa-

tions et des tensions syn-

dicales.

Les discours sur l’unité (ou
le « Tous ensemble ») sont
des dialectiques qui s’avè-
rent en fait un masque vers
la conquête d’un pouvoir
croissant dans le cadre d’u-
ne stratégie manipulatrice
de déstabilisation ou de dé-
bordement de certaines or-
ganisations sur fond

d’élimination des structu-
res syndicales les plus fragi-
les.
Cette volonté de concen-

tration du syndicalisme

par le haut croise et ré-

pond aux choix faits de-

puis 20 ans par les

pouvoirs publics de gau-

che comme de droite,

qu’ils soient à l’échelle de

notre pays ou à l’échelle

européenne.

Ils se sont fortement ac-
centués depuis trois ans au
nom de la primauté du
contractuel sur la loi dans le
champ social et sous cou-
vert de la constitution de
forces sociales « fortes et
représentatives » et de la
lutte contre la faiblesse de
l’adhésion syndicale no-
tamment en France.
Cette démarche qui p-

rend sa source dans la vo-

lonté des pouvoirs

publics de se trouver des

interlocuteurs notam-

ment prêts à contracter

des accords pour cogérer

les enjeux économiques

et sociaux et réguler les

tensions qui intervien-

nent dans les rapports au

travail et au social est dés-

ormais largement enten-

due par les centrales

syndicales.

L’actualité d’aujourd’hui
sur les retraites, la décentra-
lisation ou les enjeux de la

LE SNUEP AU BOUT 
DE LA LAISSE DU SNES
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formation professionnelle
démontre si besoin en est
qu’aucune confédération,
mais fait plus grave aucune
des fédérations prétendu-
ment autonome de l’éduca-
tion (UNSA et FSU) ne se
dérobent désormais devant
les sirènes gouvernementa-
les.
Mais on ne peut être que
quelques-uns autour des
tables ministérielles.
L’heure est donc au

confédéral au détriment

du fédéral. Il n’est évidem-
ment pas neutre de consta-
ter que l’UNSA et la FSU se
haussent du col pour se
voir reconnaître un statut
de confédération. Il leur
ouvrirait l’accès aux tables
de négociation qui leur sont
encore interdites sur la cou-
verture sociale ou le champ
du travail.

Cet enjeu interministé-

riel rebondit dans la

fonction publique.

Dans chaque ministère, la
question posée par la confé-
dération se répercute et re-
surgit sous la forme de
construction d’hégémo-
nies fédérales.
Ministère par ministère,
cette situation se décline
sous la forme de l’élimina-
tion des syndicats des tables
de négociation publique.

Désormais,les syndicats

sont invités par les pou-

voirs publics, les fédéra-

tions et les confédéra-

tions, à gérer « l’inten-

dance », les adhésions,

les revendications de ba-

se, la défense solidaire

des personnels et des

conditions de travail.

Il ne leur reste aujourd’hui
dans la fonction publique
en raison des exigences de
gestion paritaire des car-
rières et des corps, que des
représentations soit dans
les CAP de la fonction pu-
blique,dans le secteur privé,
par le jeu des accords de
branche ou d’entreprise, ils
participents aux instances
de régulation sociale des en-
treprises (conseil d’admi-
n i s t r a t i o n , c o m i t é
d’entreprise, conseil des
prud’hommes..).

On a ainsi vu dans l’édu-

cation se fédéraliser à

grande vitesse toutes les

représentations dans

toutes les instances.

Dans le domaine éducatif,
la précédente représenta-
tion par secteur des per-
sonnels de l’éducation sur
une base syndicale qui était
par exemple celle il y a dix
ans du Conseil de l’ensei-
gnement général et tech-

nique, a disparu au profit
d’une représentation fédé-
rale de plus en plus renfor-
cée au Conseil supérieur de
l’éducation nationale, puis
au Conseil supérieur de l’é-
ducation.
Elle a pris appui notam-
ment sur des logiques de
manipulations électorales.
En arrêtant le nombre de
sièges et en jouant sur le
champ des personnels élec-
teurs, les pouvoirs publics
ont pu ainsi en toute impu-
nité administrative achever
le processus de fédéralisa-
tion et faire en plus le choix
des organisations appelées
à siéger.
Cela a conduit à l’éjection
du SNETAA du CSE il y a
trois ans avec l’accord de la
FSU.Le renouvellement de
ce même Conseil en 2003 a
débouché sur l’élimination
à leur tour de FO et de la
FAEN.
Le mécanisme mis en

place mais que l’on peut

retrouver à d’autres ni-

veaux (représentation au

Comité Technique

Paritaire national ou aca-

démique,groupes de tra-

vail) permet désormais

au ministère d’inviter

aux tables  de négocia-

tion les fédérations et el-

les-seules.

par le Secrétariat National
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En d‘autres termes,

pour être représentatif il

convient désormais d’ê-

tre présent sur l’ensem-

ble des champs des

personnels de l‘éduca-

tion nationale ou pour le

moins de l’être à minima

sur les trois grands corps

d’enseignants (institu-

teurs,certifiés,PLP...).

Tel n’était pas le cas il y a

quelques années.

XXXI
LOI PERBEN :

DES OPPORTUNITES

POUR LES

IMPERIALISMES

SYNDICAUX

 En jouant de l’exclusion
du SNETAA, la FSU a à l’é-
vidence recherché la totale
marginalisation de notre
syndicat et si possible son
démantèlement.
Elle a trouvé dans les arca-
nes du ministère de 
l’époque des points d’appui
très intéressants :
- d’une part en regard de la
position particulière du
SNETAA (syndicat majo-
ritaire dans un grand sec-
teur de l’éducation) mais
implanté sur un secteur nu-
mériquement faible en per-
sonnel (65000 titulaires)
- d’autre part en raison de
l’indépendance syndicale

forte du SNETAA et de la
difficulté du gouverne-
ment à mettre en œuvre ses
conceptions idéologiques
sur la conception de l’ensei-
gnement professionnel
dans le système éducatif,
traduites par le SNETAA
en termes de déprofession-
nalisation et de démantèle-
ment.
Le gouvernement n’a alors
pas hésité à pratiquer un
syndicalisme officiel de
soutien à la FSU et a multi-
plié les difficultés à l’encon-
tre de notre syndicat.

On a pu ainsi voir sur ce

terrain le ministère ten-

ter d’accréditer la repré-

sentativité du SNUEP

sans que ce dernier n’ait à

démontrer une quel-

conque représentation

ni ait obtenu la moindre

voix aux élections.

C’est ainsi que le

SNEEP puis le SNUEP

a été admis en particulier

aux élections profession-

nelles en 1999 et 2002

alors même qu’on se per-

mettait de demander au

SNETAA de justifier de

sa représentativité et

qu’on interdisait à son

équipe de personnels de

direction présente aux

élections de leur secteur

en 1996 et 1999 de se re-

présenter en 2002 !!

On a ainsi vu des annula-

tions singulières d’élec-

tions sans réel motif si ce

n’est celui d’offrir une

nouvelle chance au

SNUEP.

Le ministère s’est égale-
ment permis de convoquer
le SNUEP dans certaines
tables rondes sous couvert
de nominations d’experts.
Le SNUEP a aussi pu récu-
pérer dans des conditions
non éclaircies un fichier to-
tal du corps des PLP, mani-
festement distinct du
fichier électoral, dont l’usa-
ge est par ailleurs interdit en
dehors de la période des
élections.
On pourrait lister longue-
ment les gestes petits ou
grands du ministère en sou-
tien à la FSU contre le SNE-
TAA.
A l’évidence, le Cabinet

de M. Lang avait pris

goût à un syndicalisme

officiel que ces respon-

sables combattaient na-

guère quand il s’agissait

de Michelin ou de

Peugeot.

Le remplacement des

nervis patronaux par des

responsables adminis-

tratifs de haut niveau, de

l’épreuve musclée par un

juridisme fuyant et mas-
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quant les responsabili-

tés, ne change rien au

fond des affaires et aux

enjeux.

Il n’est pas surprenant non
plus que l’ex-intersyndicale
de PLP construite depuis
de nombreuses années
contre le SNETAA ait ima-
giné qu’il y ait dans l’exclu-
sion du SNETAA un
terrain nouveau avec la per-
spective de son démantèle-
ment et de sa disparition.
Sans doute également avec
celle de la récupération de
ses adhérents et du reposi-
tionnement du débat sur la
place de l’enseignement
professionnel en courroie
de transmission des orien-
tations du gouvernement
LANG et dans une confor-
mité de vue dans les choix
politiques des dirigeants
des syndicats et fédérations
concernés !.
On a ainsi vu de janvier
2002 à aujourd’hui une
“intersyndicale de l’éduca-
tion” (FSU, UNSA,
SGEN-CFDT, UNSEN-
CGT) se proclamer “unitai-
re”pour tous.
Tout au long des multiples
grèves, cette intersyndicale
proclamée « unitaire » a
prétendu s’exprimer « au
nom de l’ensemble des

personnels » en refusant
de surcroît tout contact
avec le SNETAA, toute ré-
ponse à ses courriers, toute
invitation à une préparation
d’action !!
Mieux elle a prétendu et ten-
té d’interdire au SNETAA
de manifester et de partici-
per aux cortèges et aux ma-
nifestations multiples du
printemps 2003 !!
Elle a soigneusement pris la
précaution de ne lui adres-
ser aucune information sur
les décisions de grèves, les
lieux et heures de rassem-
blement,les modalités d’ac-
tion.
Objectif : marginaliser le
SNETAA et tenter de le dé-
considérer par rapport à ses
adhérents !
Cette campagne s’est pour-
suivie jusqu’à la table ronde
du 10 juin 2003. Au lende-
main de cette dernière, le
ministère de l’éducation
sous l’arbitrage probable
du Cabinet du Premier
Ministre a décidé d’associer
la fédération EIL à toutes
les concertations officiel-
les.
Le discours de l’intersyndi-
cale est alors devenu ouver-
tement un discours de
protestation contre la pré-
sence d’EIL.

Mieux, certains de ses syn-
dicats (UNSA, FSU,
SGEN) interviennent au-
jourd’hui à ciel ouvert pour
combattre auprès de la di-
rection des personnels les
revendications du SNE-
TAA pour les PLP, notam-
ment l’accès au niveau III
d’enseignement, l’ouvertu-
re dans le corps des PLP
d’une classe exceptionnelle
portant l’indice de fin de
carrière à l’indice 820.
Le SNETAA n’avait en
juin 2001 lors de son
conseil national et face à la
volonté systématique d’ex-
clusion de la FSU que trois
choix possibles :
- le repli sur un corps de

PLP numériquement faible
et ne lui garantissant qu’un
seul avenir : l’exclusion de
toute instance de représen-
tation syndicale, le repli sur
la seule gestion du corps des
PLP et le seul pouvoir dans
des CAPN et des CAPA,
par ailleurs fort menacées
par les propositions minis-
térielles de fusion et de re-
groupement et de
flexibilisation de l’emploi
des personnels par le jeu
de la constitution de grands
ensembles de personnels
- la vente du fond de com-
merce syndical par l’adhé-
sion à une confédération

par le Secrétariat National
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existante ou le retour à la
FSU en bourgeois de calais
- la constitution d’une fédé-
ration pour préserver les
valeurs de notre syndicalis-
me, pour suivre avec force
et efficacité la défense de
l’enseignement profes-
sionnel et des PLP mais
aussi avec une contrainte :
accepter également de por-
ter le débat de l’adhésion
syndicale et des orienta-
tions dans l’éducation de-
vant tous les personnels.
Plutôt que le repli sans

lendemain, le Conseil

national de juin 2001 a

choisi l’ambition et le

combat pour la préserva-

tion de l’avenir.

Ce choix a été confirmé

par la consultation des

adhérents de décembre

2001 et janvier 2002 qui a

fait suite à la décision de

la FSU de les exclure sans

autre forme de procès de

la Fédération dont ils

avaient fortement contri-

bué à assurer le crédit et le

développement.

Le choix d’EIL n’est à l’é-

vidence ni un choix de ra-

colage démagogique ou

d’illusion revendicative

ni celui d’un débauchage

de syndiqués d’autres or-

ganisations.

C’est celui d’une cons-

truction identitaire dont

l’affirmation ne relèvera

pas d’une croyance à un

quelconque « grand soir

» syndical mais de l’affir-

mation de conviction

d’une démarche et d’une

construction d’idées co-

hérentes, d’un travail

syndical tenace et déter-

miné.

EIL a déjà construit ses syn-
dicats et initié leurs démar-
c h e s ; s e s i n s t a n c e s
statutaires nationales s’af-
firment.
EIL s’est battue pour ga-
gner au grand déplaisir et au
grand dam de l’intersyndi-
cale de l’éducation, sa place
autour de la table de négo-
ciation.
EIL a présenté une liste na-
tionale et une liste acadé-
mique parmi les certifiés
dans les élections de dé-
cembre1999 et a été très
proche du dépôt des listes
électorales dans d’autres
corps.
EIL devra impérativement
être présente dans les élec-
tions des personnels IA-
TOS au printemps 2001 et à
celles des personnels d’en-
seignement et d’éducation
en 2005 puis à celles des per-
sonnels d’éducation.
EIL ne trouvera sa vitesse

de croisière que lorsqu’elle
aura conquis sa place au
Conseil Supérieur de
l’Education et au CTPM.
Il nous faudra pour cela

de la volonté,de l’initiati-

ve ?

Mieux de l’entrain !

par le Secrétariat National
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ficités des voies de formation et des corps,

par exemple pour l’enseignement profession-

nel les PLP et leur recrutement.

C’est au quotidien que le SNETAA fait son

travail de syndicat, celui que ses adhérents

lui demandent.

Au quotidien dans la défense individuelle et

la prise en charge en particulier par le secteur

national du contentieux et dans certains cas

par le service juridique. 

Au quotidien pour nos revendications

inscrites dans nos motions de congrès, dans

les différents secteurs nationaux de notre syn-

dicat : fonction publique et revendications

corporatives, pédagogie et structures éduca-

tives, formation et recrutement des maîtres,

action sociale, mutations et défense paritaire

des personnels…

Un syndicat a pour rôle de défendre les

intérêts professionnels et matériels de ses

membres.

Cette affirmation pourrait n’être qu’un tru-

isme, si tant est qu’aujourd’hui les directions

de grandes organisations ne se mettaient à

décider sans consulter leurs adhérents ou

contre leurs avis de ce qui est bon pour eux.

Si tant est également que ces mêmes direc-

tions ne prennent le chemin politico-syndical

lequel débouche dans tous les cas sur des

formes de cogestion, ou de syndicalisme de

contestation, très éloignées de l’intérêt pro-

fessionnel et national des syndiqués.

Le SNETAA est depuis sa naissance ancré

sur un syndicalisme de terrain.

Le corporatisme a mauvaise presse ? Le

SNETAA n’en a cure dès lors qu’il s’agit de

promouvoir les intérêts matériels de salaire

ou de carrière des personnels qu’il syndique.

Il est de bon ton de considérer que l’en-

seignant doit être un précepteur, un auxiliaire

familial ou un assistant social ? Telle n’est

pas notre conception et nous n’avons pas de

réserve à refuser cette orientation dès lors que

nos collègues entendent d’abord être des

maîtres pour l’accès au savoir, à la culture, à

la qualification et à l’éducation.

Le mode dominant dispensé est à l’école

unique et au corps unique ? Nous proclam-

ons qu’il faut absolument préserver les spéci-
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2000/2001
- N° 218 du 1-09-2000
Listes complémentaires aux
concours PLP obtenues.
Ouverture de négociations "
Tables rondes "
Refus d’une pré rentrée avancée
sur 3 jours.

- N° 219 du 17-09-2000
Ouverture des " Tables rondes " le
19-09.
Augmentation des frais de dépla-
cement.
C o l l o q u e S N E T A A
Enseignements Généraux : 25-10
Assimilation des retraités PLP1
au 2e grade le 01-09
Plan pluriannuel de recrutement
PLP.

- N°220 du 25-09-2000
Action pour le Budget 2001

- N° 221 du 3-10-2000
Action pour récupérer 4500 pos-
tes budgétaires PLP.

- N° 223 du 18-10-2000
Action pour l’ouverture d’exa-
mens professionnels et concours
réservés.

- N° 224 du 25-10-2000
SNETAA boycotte la 1er table
ronde pour faire respecter la
représentativité.
Action contre le nouveau statut
des chefs d’établissements.
Action contre les GIP.
Audience SNETAA DPE
concours, examens profession-
nels PLP.

- N° 225 du 7-11-2000
Colloque SNETAA enseigne-
ments tertiaires en Janvier.
Action SNETAA pour sa repré-
sentativité au CSE.
Audience SNETAA – Secrétariat
Outre Mer.

- N° 226 du 17-11-2000
Action contre l’apprentissage.
Campagne auprès des députés
Critique du plan pluriannuel.
Echec des Tables rondes, sans le
SNETAA !

- N° 227 du 27-11-2000
Action pour accroître les HC PLP.
Echec du GIP.
Action grilles Horaires BEP, Bac
Pro
Négociation statut chef de tra-
vaux ouverte.

- N° 228 du 5-12-2000
Le Ministère révise les grilles
BEP Bac Pro.
Revendication sur les charges
d’exercice sur plusieurs niveaux
et plusieurs classes.
Action sur l’obligation de l’HPS
et l’ECJS.
Action pour les dédoublements.

- N° 229 du 4-01-2001
Grève SNETAA 22-01
Colloque SNETAA enseigne-
ments théoriques.
Grève sur les salaires le 18-01.

- N° 230 du 16-01-2001
Grève SNETAA le 22-01

- N° 231 du 24-01-2001
Action contre la baisse de HC
PLP.
Annonce de +19% des postes
concours PLP externe. (mais
–43% à l’interne)
Publication de la circulaire contre
l’amiante.
Critiques contre la loi de " moder-
nisation sociale ".

- N° 232 du 12-02-2001
Acquis de la grève SNETAA du
22-01 : augmentation de postes
aux concours PLP.
Demandes du SNETAA confir-
mées par le Ministre : révision de
grilles horaires, relance du CAP.

- N° 233 du 1-03-2001
Accroissement des dédouble-
ments dans les grilles BEP, Bac
Pro.
Accroissement de 40% des postes
aux concours PLP internes.
Action en faveur des CP/PLP.
Dédoublement prévu en ECJS.

- N° 234/5/6 de 2001
Grève pour les salaires le 22
mars.
Congrès SNETAA : perspective
indice 820, niveau III en LP,
ouverture de CAP…

- N° 237 du 6-04-2001
Action contre le mouvement
déconcentré, TA et Conseil d’Etat
condamnent le Ministère.
Rapport Decomps : refus du
SNETAA.

- N° 238 du 26-4-2001
Rejet SNETAA des propositions
Lang sur l’enseignement profes-
sionnel.
Contre le Bac Pro 3 ans.
Contre les propositions sur le col-
lège.
Contre les propositions contre les
SEGPA.

- N° 239 du 10-05-2001
Contre les propositions du rap-
port Decomps.
Action contre les Mentions
Complémentaires.
Action contre la circulaire de ren-
trée.

- N° 240 du 25-06-2001
Création de EIL.
Parution du texte d’assimilation
des Retraités PLP1.
Les CP/PLP peuvent se présenter
au concours interne.
Victoire SNETAA au Conseil
d’Etat sur les Horaires de
Constructions en BEP.
Action SNETAA contre la " char-
te de mobilité ".

2001/2002
- N° 241 du 11-09-2001
Toutes les listes complémentaires
aux concours PLP retenues.
Compléments de reçus PLP à
l’examen professionnel.
Le SNETAA gagne au Conseil
d’Etat : les horaires de construc-
tion en BEP ne sont plus mena-
cés.
Application à la rentrée de l’a-
baissement horaire PLP d’AIS.
Action et grèves SNETAA pour
les SEGPA et EREA.

- N° 242 du 18-09-2001
Appel SNETAA à grève et mani-
festation nationale pour l’AIS le
10-10
Audience au Cabinet Mélenchon
sur les dossiers de l’enseignement
professionnel, l’AIS, le lycée des
métiers, les salaires, chefs de tra-
vaux…

- N° 243 du 5-10-2001
Prévisions budgétaires : deman-
des du SNETAA entendues :
- création d’emplois pour les
dédoublements,
- concours CP/externe créé,
- 30 créations de postes CPC,
- 900 postes aux concours PLP,
- accès des PLP à la grille des Bi
admissibles confirmé
- 315 postes supplémentaires
pour la HC PLP,
- revalorisation des indemnités
d’hébergement et de déplace-
ment,
- 310 postes pour titulaires en
GRETA, CFA et MIJEN.
Poursuite de l’action AIS, ras-
semblement à Paris le 10-10.
Congé fin d’activité maintenu en
2002.
Salaires : ajustement insuffisant !
Négociation chef de travaux :
Projet inacceptable.

- N° 244 du 17-10-2001
Pétition contre la spoliation sur la
Hors Classe PLP.
Action pour les chef de travaux.

XXXII - TROIS ANS D’ACTION SYNDICALE 
Au travers d’une synthèse de 3 ans d’activité syndicale SNETAA, issue de
Circulaires SNETAA publiées dans les établisssements et sur le Site du SNE-
TAA, vous pouvez constater la réalité de l’action syndicale en faveur des per-
sonnels et de l’enseignement professionnel public et laïque
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- N° 245 du 28-11-2001
Action contre le lycée des
Métiers.
S N E T A A a u s a l o n d e
l’Education.

- N° 246 du 11-12-2001
Action 39h des chef de travaux.
Le SNETAA exclu de la FSU.

- N° 247 du 21 janvier 2001
Grève du 24-01 pour la RTT.
Action contre la " Commission
Pédagogique " au sein des EPLE.
Informations mutations.

- N° 248 du 21-02-2002
Relance du CAP – Le SNETAA
aboutit.
Action pour l’augmentation des
salaires.

- N° 249 du 12-03-2002
Action SNETAA : doublement de
l’accès à la HC PLP obtenu.
Action SNETAA : bi-admissibili-
té à l’agrégation obtenue pour les
PLP.
Action pour les salaires.
Création de diplômes profession-
nels européens.

- N° 250 du 11-04-2002
Contre la circulaire de rentrée
(apprentissage en LP !)
Elections : action SNETAA
auprès des candidats.
Contre la retraite à 63 ans annon-
cée à Barcelone.
Audience Haut Comité de suivi
des concours.

- N° 251 du 27-05-2002 
Décret sur le CP/PLP externe :
avancée du SNETAA.
Sortie de l’arrêté créant l’indice
de bi-admissible pour les PLP.
Modification des grilles pédago-
giques Terminales BEP – Bac
Pro.
Sortie des textes sur le CAP :
dispositions combattues par le
SNETAA

- N° 252 du 20-06-2002
Contre les certifiés en LP.
Audience avec les nouveaux
Ministres.

- N° 253 du 27-06-2002
Audience au Cabinet du 1er
Ministre, auprès du Conseiller de
la Fonction publique
Audience chez le responsable de
Cabinet de M. Luc Ferry.

2002/2003

- N° 254 du 13-09-2002
Accroissement de l’indemnité de
chef de travaux.
Grille des PLP bi admissibles à
l’agrégation publiée pour le 01-
09.
Nouveaux horaires et dédouble-
ments en classe de CAP et BEP.
Egalité hommes/femmes pour la
bonification d’un an pour chaque
enfant reconnu par le Conseil
d’Etat.
Action avec les MI/SE.

- N° 255 du 30-09-2002
Consultation des sections syndi-
cales sur l’action de grève du 17
octobre.

- N° 256 du 14-10-2002
Appel à la grève le 17 octobre.
SNETAA présent aux élections
professionnelles dans toutes les
académies et TOM.

- N° 257 du 06-11-2002
Action SNETAA concertation des
personnels pour le 26/11.
Action à l’initiative du SNETAA,
avec des syndicats, contre l’affec-
tation des certifiés et agrégés en
LP.
Critiques contre la modification
du congé de fin d’activité.

- N° 258 14-11-2002
Adresse du SNETAA au Ministre
sur l’enseignement professionnel.
Information sur le dangereux rap-
port du Conseil économique et
social National soutenu par CGT
– CFDT – UNSA – FSU et FO.

- N° 259 du 25-11-2002
La FSU abandonne le front uni-
taire contre la nomination des
certifiés et agrégés en LP.

- N° 260 du 13-12-2002
Information sur les résultats des
élections professionnelles : SNE-
TAA 1er.
Le Ministre recule au sujet de
l’affectation des certifiés et
agrégés en LP.

- N° 261 du 14-01-2003
Colloque EIL « Sens de l’école,
sens du métier » à la Sorbonne.
Mobilisation sur les retraites.

Grèves 17/01 pour les MI/SE et
contre la suppression des aides
éducateurs.
Pétition contre les certifiés et
agrégés en LP.

- N° 262 du 23-01-2003
Action le 28/01 pour la défense
des retraites
Action contre le Bac Pro 3 ans.
Audience Périssol contre la
décentralisation de l’enseigne-
ment professionnel.

- N° 263 du 12-02-2003
Contingent Hors classe.
Action Contre les « mesures de
carte scolaire »

- N° 264 du 11-03-2003
Appel à la grève le 18 mars 2003
contre la décentralisation…

- N° 265 du 25-03-2003
Appel à la grève le jeudi 03 avril
contre la casse des retraites et la
décentralisation.

- N° 266 du 08-04-2003
Audience Fonction Publique /
SNETAA
Audience chez Monsieur Darcos
Ministre délégué.

- N° 267 du 24-04-2003 
Grève le 26 mai : retraites

- N° 268 du 14-05-2003 
Grève le 13 mai : retraites.
Information sur les amputations
prévues.
Action le 25 mai à Paris :
retraites.

- N° 269 du 04-06-2003 
Poursuite de l’action sur les
retraites, contre la décentralisa-
tion.

- N° 271 du 01-09-2003
EIL – SNETAA reçu à Matignon
et par Monsieur Luc Ferry.
Audience Fonction Publique.

- N° 272 du 15-09-2003
Action au sein des CA.
Audience Fillon, Devedjan, après
Audience Matignon, cabinet
Ferry.
Modification du texte sur la
décentralisation.
Chef de travaux : demande SNE-
TAA mouvement et recrutement
national annoncés.
IET Bivalents.
Action pour paiement des PLP bi-
admissibles.
Informations sur le nouveau
cadre des retraites.

- N° 273 du 16-10-2003

Critique contre Monsieur
Forestier à l’ouverture du Débat
sur l’Ecole.
Modification du CAPAIS.
Audience Ministère PME contre
l’apprentissage.
Information concours.

- N° 274 du 04-11-2003 
Intense activité et audiences :
CTPM, IE, PARTIS, FSE,
Ministère EN, OCDE, DPE,
CCHS, Fillon, Thelot, Stasi,
CEMEA, CLEMI, rencontres
syndicales, salon de
l’Education…

CNE du 14 et 16/05/02



XXXIII :
 STATUT : un combat

sans faiblesse

 à prolonger

PLP

1 - Le maintien de l’ho-

raire hebdomadaire :
un combat sans cesse
renouvelé.
Chacun se rappelle le

printemps 2000 et les

difficiles périodes pen-

dant lesquelles le SNE-

TAA a lutté, seul, pour

maintenir un statut

s’appuyant sur un

horaire hebdomadaire,

sans annualisation ni

globalisation comme le

souhaitait d’autres

organisations syndi-

cales . Le SNETAA avait
su garder ferme le cap et
en mars 2000 le CTPM
votait un statut conforme
aux aspirations des per-
sonnels : 18 heures pour
tous les PLP sans annuali-
sation ni globalisation et
sans référence à un lieu
professionnel d’exercice.
De plus, le SNETAA avait
su maintenir le choix d’un
statut spécifique des PLP,
malgré l’hostilité des syn-
dicats généraux (SE-
CGT-SGEN) et des syn-
dicats de la FSU (SNES,

SNUEP/SNEEP) qui ont
tout tenté pour empêcher
le passage à 18 heures.
C’est ce statut des PLP
contre lequel votaient les
représentants de la FSU
qui permettait à certains
professeurs certifiés
d’obtenir eux aussi un
abaissement horaire heb-
domadaire de  2 heures  et
de se trouver enfin eux
aussi à effectuer 18
heures.
Toutefois, le combat pour
la défense et l’améliora-
tion du statut des PLP
n’est pas terminé. Ainsi,
en décembre 2001, le
secrétaire général de l’en-
seignement catholique
proposait “l’annualisation
des horaires des élèves”
comme ceux des
enseignants pour adapter
la durée des cours de
chaque discipline et pour
permettre de regrouper,
par exemple, les enseigne-
ments d’art sur une
journée au lieu d’une
heure par semaine et d’or-
ganiser des journées com-
plètes d’immersion de
langue ! Et il souhaitait
également permettre l’or-
ganisation d’emplois du
temps différents d’une
semaine à l’autre…
2 - La réunification des

deux grades de PLP :

un acquis du SNETAA

Le SNETAA contestait
depuis longtemps l’exis-
tence de deux grades dans
le corps des PLP. Notre

volonté de réunification

a été prise en compte et

le Journal Officiel du 19

juin 2001 a publié le

décret n° 2001-527 qui

en modifiant le décret

du 6 novembre 1992

réunifie les deux

grades, conformément

aux mandats du SNE-

TAA. Cette décision

ministérielle a autorisé

enfin l’accès au PLP2 à

des collègues qui ne

justifient pas des condi-

tions pour être inscrits

au tableau d’avance-

ment PLP1 à PLP2 ,

ainsi qu’à des collègues

qui se voyaient opposer

un refus de leur recteur.
Le reclassement a pris
effet au 1er septembre
2000 avec rappel de traite-
ment. Ces avancées ont
été obtenues grâce à la
forte pression exercée par
le SNETAA sur le min-
istère. Mais si le contenu
est satisfaisant pour les
collègues en activité, on
ne peut en dire autant
pour les collègues PLP1
partis à la retraite. Malgré
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les efforts de notre organ-
isation syndicale, ces
derniers ne bénéficient en
effet pas des mêmes avan-
tages de reclassement. Le

gouvernement leur a

réservé un traitement

injuste compte tenu de

leur carrière et du

moment de leur prise

de retraite : leur assim-

ilation indiciaire s’est

faite dans la forme la

moins favorable pour

eux, selon le principe de

la « circulaire Sarkozy

(c’est-à-dire à indice

égal ou immédiatement

supérieur). Le SNE-

TAA n’a cessé de

dénoncer l’iniquité

pour ces collègues.

3 - La fin de la transi-

tion de tous les PLP à

18 heures pour tous : le
nombre d’heures supplé-
mentaires obligatoires
concernant les pro-
fesseurs chargés de l’en-
seignement professionnel
est réduit à chaque ren-
trée, la rentrée 2003 a été
la dernière où ces col-
lègues se sont vus obligés
d’effectuer 2 heures sup-
plémentaires.

4 - Le troisième con-

cours publié par décret
devait permettre à
quelques emplois jeunes
d’intégrer un corps d’en-
seignants. Il n’a pas
soulevé l’enthousiasme du
SNETAA.

5 - Des revendications

f o r m u l é e s d e p u i s

longtemps par le SNE-
TAA pour le recrutement
des PLP ont abouti en
Mai 2002 dans le décret
n°2002-735.
la création du cycle pré-

paratoire  PLP externe

la dispense d’admissi-

bilité aux concours

externes pour les CP-

PLP qui ont obtenu le

titre ou le diplôme

nécessaire pendant le

cycle

la dispense d’admissi-

bilité au concours

externe pour 2 ans pour

les collègues qui ont

terminé le CP-PLP

la possibilité de redou-

bler une fois

la prise en compte du

CP-PLP externe dans le

reclassement pour un

an.

Ce sont là des améliora-
tions importantes pour les
personnels qui souhaitent
intégrer les lycées profes-

sionnels. Elles ont été
obtenues grâce à
l’opiniâtreté du SNETAA.
Mais pourquoi les
représentants de la FSU
se sont-ils- élevés en
opposition lors de leur
discussion en CTPM ? Le
syndicalisme ne serait-il
pas, pour nos collègues de
la FSU la défense des
intérêts de tous les col-
lègues mais celle de
quelques possesseurs de
hauts titres universitaires
? Drôle de conception du
syndicalisme… !
Il reste que de nom-
breuses améliorations
sont encore à conquérir
pour notre statut. Les
mandats du SNETAA ne
sont pas encore épuisés :
l’équité des reclassements
est à améliorer. Il serait
souhaitable d’améliorer
aussi les possibilités d’in-
tégration des certifiés
ainsi que celui des institu-
teurs spécialisés dans le
corps des PLP. Le compte
épargne-temps intégré au
statut des PLP au print-
emps 2000 n’est toujours
pas mis en œuvre.

Pour l’essentiel, il s’agit

à terme d’obtenir une

classe exceptionnelle

accessible au plus
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grand nombre sans

exclusive et portant

l’indice terminal des

certifiés au même

niveau que celui termi-

nal des agrégés de

classe normale.

CREATION DUNE

ECHELLE INDICI-

AIRE DE BI-ADMIS-

SIBLES DANS LE

CORPS DES PLP 

Le combat pour la

reconnaissance de la bi-

admissibilité pour les

PLP entrepris depuis

longtemps a été gagné.

Le ministère s’est en

effet longtemps opposé

à la reconnaissance de

la bi -admissibilité pour

les PLP. Le ministre
Allègre avait en son temps
formulé une fin de non
recevoir à notre demande.
Il a fallu toute l’opiniâtreté
du seul SNETAA pour
que le budget 2002
prévoit, en dépit de l’op-
position du SNES, l’accès
au 1er septembre 2002
aux quelques 264 PLP
concernés. L’arrêté du 29
avril 2002 a créé d’autre

part l’échelle indiciaire de
bi-admissibles pour les
PLP.
De nouvelles interven-
tions ont été nécessaires à
la rentrée 2003 pour faire
transcrire cet arrêté dans
les faits, certaines
académies prétendant ne
pas en être informées… !!
L’échelle indiciaire des bi-
admissibles apporte aux
PLP éligibles environ 30
points d’indice* supplé-
mentaires :

* indice nouveau majoré
C’est là une victoire du

seul SNETAA pour les

PLP, permettant enfin

d’affirmer l’égale dig-

nité entre les différents

corps d’enseignants.

Victoire qu’il faudra

confirmer en ouvrant

cette possibilité au

maximum de spécial-

ités. Peu de spécialités

de PLP ont en effet des

correspondances dans

le corps des agrégés.

Offrir à tous les PLP

une égalité de chance

d’accès à cette échelle

de rémunération, tel est

le nouveau combat à

mener.

Mais l’échelle des bi-
admissibles offre un
intérêt supplémentaire :
elle permet d’avoir dans le
corps une étape supplé-
mentaire de carrière au-
delà de la situation de
PLP2 actuelle.

LISTE D’APTI-

TUDE A L’AGREGA-

TION

Chacun se rappelle les

difficultés qui nous ont

été opposées des

années durant alors que

le SNETAA réclamait

plus de transparence

dans les possibilités

d’accès à l’agrégation

pour les PLP. Ce n’est

que sur intervention du

SNETAA, prenant

appui sur l’obligation

faite par le statut de la

Fonction Publique d’un

appel à candidature

pour la mise en œuvre

de la liste d’aptitude

que l’obscurantisme

v o l o n t a i r e m e n t

entretenu par l’adminis-

tration et étrangement

couvert par le SNES a

été rompu. Les PLP ont

droit, statutairement, à

accéder à la liste d’apti-

tude d’agrégés : le

SNES. Mais cette liste
d’aptitude reste sans
barème, en dépit de nos
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Echelon 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 
PLP 
Classe 
Normale* 

348 375 394 415 438 466 494 530 566 611 657 

Bi-
admissi
bles* 

365 399 420 441 468 499 526 566 611 657 687 



exigences : la désignation
des heureux élus relève
encore des mystères d’une
commission paritaire
nationale où tous les élus
appartiennent au même
syndicat hostile à la nomi-
nation des PLP comme
agrégés. Ne sont retenus
que quelques rares PLP
Chefs des travaux. Dans
les domaines tech-
nologiques profession-
nels, il n’existe que
quelques rares spécialités
accessibles à l’agrégation,
comme si ces enseigne-
ments ne pouvaient en
être dignes. Le SNETAA
sait bien que l’opposition
du SNES à la création d’a-
grégations profession-
nelles traduit en réalité

une curieuse conception
de l’égale dignité morale
des corps de PLP voire de
ceux de leurs collègues
possesseurs du CAPET
qu’ils sont censés
défendre! Pour le SNE-
TAA, le combat doit être
mené pour un quota parti-
culier d’accès de PLP à l’a-
grégation et l’ouverture de
cette dernière à toutes les

disciplines profession-
nelles et à la bivalence en
enseignement général.
Chacun mesure aussi que
le combat ne permettra
pas cependant l’ouverture
à tous à l’échelle de l’agré-
gation et qu’il est néces-
saire de se battre égale-
ment et prioritairement
pour une classe excep-
tionnelle dans le corps des
PLP.

TEMPS PARTIEL

L’autorisation d’effectuer
un temps partiel a été
améliorée par décret, per-
mettant notamment aux
collègues de pouvoir dans
certains cas effectuer des
travaux supplémentaires
pendant les périodes tra-

vaillées, et de ne pas avoir
à renouveler tous les ans
la demande de temps par-
tiel. Le cumul d’activités
et de rémunération des
fonctionnaires a été pré-
cisé permettant aux fonc-
tionnaires de percevoir,
dans des conditions parti-
culières des rémunéra-
tions plus importantes.

INDEMNITE

Les indemnités elles aussi
ont connu une augmenta-
tion forte au cours de ces
dernières années. Les
indemnités d’héberge-
ment notamment ont été
fortement revalorisées  à
compter du 1er septem-
bre 2001. Le taux de rem-
boursement kilométrique
a été augmenté 8,7 % à
compter du 1er février
2002. Il en a été de même
quant aux indemnités
indexées sur la valeur du
point dans la fonction
publique.

XXXIV :
Accès a la hors classe :

 peu d’élus 

et beaucoup d’aléas

Le volume d’accès à la
hors classe des PLP a
brusquement chuté, de
2000 à 2001, passant de
3316 postes à  1229. Cette
chute était prévue dans la
mesure où le taux de 15 %
des Hors Classe par rap-
port à la classe normale
était atteint. En con-
séquence, il ne s’agissait
plus que de compenser
les départs à la retraite,
l’accès au CFA, les nomi-
nations dans d’autres
corps, les décès… Le

SNETAA œuvre par le

barème à ce que le plus
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2000  
BO N°27  du 13/07/00) 

2001 
BO N°27  du 13/07/00) 

2002 
BO N°10  du 01-03-02 

2003 
Bon°32 du 04-10-03 

PLP 3316 1229 2268 2 268 

Tableau des effectifs comparés pour la Hors-Classe pour les 3 ans.



grand nombre possible

de PLP puisse accéder

à la Hors Classe à prox-

imité de son départ à la

retraite. Mais la volonté

de l’administration de

maintenir une concep-

tion élitiste de la hors-

classe et son refus d’ac-

croître les éléments du

barème liés à l’ancien-

neté ou à l’âge interdis-

ent une rotation plus

importante des person-

nels sur les sièges exis-

tants de hors classe

dont le nombre est blo-

qué à 15 % du corps.

Pourtant les proposi-

tions du SNETAA per-

mettraient à un plus

grand nombre de PLP

de bénéficier d’une

amélioration de fin de

carrière appréciable. Il

est vrai que cela con-

duirait à un accroisse-

ment des pensions de

retraites versées aux

PLP au moment même

où le Ministère cherche

à limiter l’impact des

pensions de retraite

d a n s l a f o n c t i o n

publique. Le refus de

négocier de l’adminis-

tration ne peut donc

qu’engager le SNETAA

et les personnels dans

un combat tenace et

p e r m a n e n t p o u r

améliorer les fins de

carrières.

En octobre 2001 le SNE-
TAA a ainsi lancé une

pétition contre la tentative
ministérielle de spoliation
des PLP : la note de serv-
ice 2165 du 5 octobre
2000 publiée au BO n° 36
du 12 octobre 2000 con-
cernant notamment l’ac-
cès à la hors classe des
PLP envisageait une
mesure visant à bonifier
l’accès des seuls  chefs des
travaux à la hors classe,
limitant ainsi l’accès de
cette dernière aux autres
personnels. Cette mesure
de division des person-
nels, dressant une partie
des PLP contre une autre
ne pouvait être acceptée
par le SNETAA, porteur
de valeurs de solidarité, et
dont les pratiques sont
autres. Une telle mesure
n’était en effet favorable
ni à l’ensemble des per-
sonnels ni aux revendica-
tions des chefs des
travaux qui demandaient
un quota spécifique d’ac-
cès pour assurer la pro-
motion de tous les per-
sonnels de cette catégorie.
De plus l’extension de

la bonification pour

exercice en ZEP, en

établissement sensible,

la lutte contre la vio-

lence, ou pour stabiliser

les équipes éducatives

dans certains établisse-

ments de l’île de France

multiplient les tiroirs au

sein de la hors classe et

vont à l’encontre d’une

véritable gestion dans

l’intérêt de tous. Elle

conduit en réalité à faire

qu’il y ait un minimum

de promotions là où il y

a un maximum de PLP !

Les actions du SNETAA
avec les personnels n’ont
pas été vaines. En effet
pour l’année 2002 le nom-
bre de promotions à la
hors classe a été augmenté
de 1039, soit un quasi-
doublement.
Le ministère a alors donné
raison aux revendications
du SNETAA, notamment
en ce qui concerne  la
prise en compte des droits
à la hors classe liés aux
rompus de temps partiel
Pour peu de temps,
puisque le ministre fait
marche arrière cette année
et annonce un nombre de
promotions à la hors-
classe en recul de 618
emplois.
Le compte n’y est donc
toujours pas : il manque
encore probablement des
dizaines de postes de hors
classe pour arriver réelle-
ment aux 15 % du corps.
La hors-classe est tou-
jours exposée à l’arbitraire
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ministériel et aux aléas du
recrutement des PLP et
du départ à la retraite des
hors-classe en poste, sans
compter que l’allongement
de la durée d’exercice
professionnel induit
par les retraites va
décaler l’âge d’entrée
dans la hors-classe.
Il faudrait aussi
accélérer le processus
de passage à la hors
classe pour les person-
nels proches de la
retraite.
La situation des PLP
est par ailleurs la plus
mauvaise de tous les
corps comparables du
second degré.
La situation des

départs à la retraite

est à cet égard révéla-

trice. A peine 36 %

des personnels PLP

hors-classe partent

avec leur 7ème éche-

lon contre 69 %pour

les certifiés, 79 %

pour les professeurs

d’EPS. Par contre,

71 % des PLP de

classe normale par-

tent au 11ème éche-

lon contre 69 % pour

les professeurs d’EPS

et 53 % pour les certi-

fiés. Ce qui démon-

tre, si besoin est, l’ac-

cumulation des PLP

au 11ème échelon à la

porte de la hors-

classe.

XXXV :
Congé 

de fin d’activité :

l’enterrement

 d’un acquis

Le CFA n’était pas une

position statutaire de la

Fonct ion Publ ique ,

mais une disposition

e x c e p t i o n n e l l e d e

départ anticipé à la

retraite, budgétaire-

ment ouverte chaque

année  sur décision par-

lementaire. Encore fallait
il d’ailleurs qu’une déci-
sion budgétaire la con-
firme ! 
Le CFA était contesté par
nombre de parlementaires
dès lors qu’il était à l’op-
posé des évolutions
demandées pour les
retraites en France et en
Europe. En 2002, le CFA
avait déjà échappé de peu
à la toise parlementaire :
sa reconduction avait été
adoptée d’une courte tête
par les élus du parti
Socialistes et ceux du
Mouvement des Radicaux
de Gauche, le Parti
Communiste s’étant

abstenu, et l’opposition
parlementaire d’alors
(devenue depuis juin 2002
la nouvelle majorité) ayant
voté contre.
Le CFA a été modifié

par la loi de finances

pour 2003… et quasi-

ment supprimé. Le dis-

positif retenu ne per-

met plus, au-delà du 31

décembre 2002 , qu’à

quelques agents de pré-

tendre en justifier.

Qu’on en juge : seuls
peuvent en bénéficier les
agents justifiant de 172
trimestres validés de coti-
sations au titre des dif-
férents régimes de
retraites et 15 années de
services publics effectifs à
la fin de l’année 2002, ou
les agents nés avant le 31
décembre 1946 dès lors
qu’ils remplissent les deux
conditions de 160
trimestres de cotisations
et 15 années de services
publics effectifs, ou les
agents nés avant le 31
décembre 1944 dès lors
qu’ils remplissent les deux
c o n d i t i o n s d e 1 5 0
trimestres de cotisations
et 25 années de services
publics.
Les agents qui ont les
conditions d’âge, et eux-
seuls, peuvent encore
continuer à pouvoir y pré-
tendre.

58

par le Secrétariat National

R A P P O R T
D ’ A C T I V I T É . . .

CNE du 14 et 16 mai 2002

AP 457 - FEVRIER 2004



Le SNETAA a con-

damné ce recul social,

pour tous les collègues

nés à partir du 1er jan-

vier 1947 et a lancé une

pétition « pour le

maintien du congé de

fin d’activité ».

Force doit être de con-

stater qu’il s’agissait

d’une amputation de

possibilité de départ à

la retraite mais aussi

d ’ u n e p r e m i è r e

a t t a q u e c o n t r e l e s

retraites.

Aujourd’hui, reprenant

les dispositifs de départ

anticipé à la retraite

pour les salariés ayant

débuté tôt leur activité

p r o f e s s i o n n e l l e e t

effectué une longue

carrière, le gouverne-

ment devrait annoncer

la sortie d’un décret du

même type pour les

fonctionnaires, pour

autant, rien n’est joué !.

Mais combien de PLP

vont avoir commencé leur

activité à 14-15 ou 16 ans

et atteint 42, 43, voire

plus, d’années d’activité

professionnelle ?

XXXVI :
Les retraites

de la 

Fonction Publique 

déstabilisées 

et lourdement

amputées

Dès janvier 2003 les pre-
mières attaques ont été
portées contre le régime
de la fonction publique. Il
s ’ a g i s s a i t , d i s a i t - o n ,
d’équité, c’est-à-dire de
“l’unification des sys-
tèmes” sur la base de 40
années de cotisation. Une
méthode discrète de con-
certation en club fermé
était arrêtée par le gou-
vernement :
- réunion des confédéra-
tions syndicales recon-
nues pour arrêter les
modalités d’une révision
des systèmes de retraites
du secteur privé
- ouverture des travaux
par le ministre de la
Fonction Publique, avec
les mêmes confédérations
auxquels sont joints  les
autres partenaires
s p é c i f i q u e s d e
la fonctionpublique invités

Les positions des con-
fédérations n’étaient pas,
et de loin, unitaires, et le
gouvernement saura rapi-

dement et fortement
jouer des divisions. Il est
vrai que la CFDT, minori-
taire au sein de la
Fonction Publique, n’at-
tachait que peu de valeur
au système de retraite des
fonctionnaires. La CGT et
FO ont de leur côté laissé
le ministre des finances
passer en force contre la
volonté exprimée des
salariés d’EDF. Peut être
faut il enfin rappeler que,
lors du dernier congrès de
la CGT, la direction a
opposé, à une motion
défendant les 37,5 annu-
ités une autre motion con-
damnant les 40 annuités
entraînant l’augmentation
de l’âge de la retraite,
défendue à Barcelone par
le Président de la
République et M. Jospin.
Il était dès lors difficile à
cette centrale syndicale
d’être intransigeante sur la
défense des 37,5 annu-
ités. Mais comment inter-
préter l’attitude de la FSU
qui évoquait la solidarité
et l’alignement avec les
travailleurs du privé, alors
que ces derniers devaient
é g a l e m e n t d e p u i s l a
réforme de 1999 imposée
par Balladur cotiser pen-
dant 40 annuités pour pou-
voir obtenir la retraite !
Les partis politiques

quant à eux se sont

AP 457 - FEVRIER 200459

par le Secrétariat National

R A P P O R T
D ’ A C T I V I T É . . .



alignés sur l’engage-

ment donné à l’Europe

à Barcelone simultané-

ment par M JOSPIN et

M CHIRAC : aug-

menter l’âge moyen de

la retraite de 58 à 63

ans, à l’horizon 2008

dans un premier temps

tout en laissant enten-

dre à un nouvel allonge-

ment de la durée du tra-

vail par la suite..

Dès la manifestation du

1er février 2003, le

SNETAA a  regretté

que les six confédéra-

tions  ne mentionnent

déjà plus le régime pub-

lic, les régimes spéci-

aux, les 37,5 annuités et

l a i s s e n t e n t e n d r e

qu’elles étaient d’ac-

cord pour un régime

unifié à 40 annuités de

cotisation pour obtenir

une retraite à taux

plein, et ce avant même

d’avoir mobilisé ! Les

mandats du SNETAA

concernant les retraites

étaient en effet sans

ambiguïté : il n’appar-

tient pas à un syndicat

de négocier des reculs

sociaux.

Le bureau national du
SNETAA a ainsi sur ces
bases lancé un appel à

manifester dès le 1er

février 2003 à partir de
nos positions revendica-
tives :
- 37,5 annuités de cotisation
- 2 % par année effective
de cotisation
- calcul de la retraite sur
les 6 derniers mois.

Le SNETAA –EIL a alors
pris ses responsabilités et
a appelé ses adhérents à
des manifestations et à
des journées de grève
nationale, mais en se
référant à chaque fois à
des bases claires.
Malgré les nombreuses
actions menées, le projet
de réforme des retraites
déposé par le gouverne-
ment le 28 mai a
débouché sur un boule-
versement complet du
système de retraites de la
Fo n c t i o n P u b l i q u e .
Adopté par les élus de la
Nation, il a obligé les
fonctionnaires à travailler
plus longtemps pour gag-
ner moins. Les principales
mesures sont en effet sig-
nificatives :

L’obligation d’être fonc-
tionnaire titulaire et de
s’être arrêté de travailler à
la naissance des enfants
pénalise les femmes fonc-
tionnaires, même si les

décrets à paraître vont
tenter d’atténuer les effets
les plus négatifs

la durée de cotisation,
portée à 40 annuités est
maintenant  calculée en
trimestres

la valeur de l’annuité
jusqu’ici de 2 % par année
cotisée est transposée en
un pourcentage pouvant
atteindre au maximum 75
% du salaire brut multiplié
par le rapport entre le
nombre de trimestres
cotisé et les 160 trimestres
exigibles 

la pension indexée sur
l’indice des prix à la con-
sommation est déconnec-
tée de la valeur de l’indice.
Les retraités ne bénéfi-
cient ainsi plus des aug-
mentations perçues par
les actifs et les retraités ne
peuvent plus bénéficier
des revalorisations de leur
corps 

un mécanisme de mino-
ration (décote) ou de
majoration (surcote) de
pension est instauré ten-
ant compte du nombre de
trimestres cotisés, ayant
essentiellement pour con-
séquence de réduire l’im-
portance de la pension
perçue par ceux qui n’au-
ront pas cotisé 162
trimestres.
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l’allongement de l’e-
spérance de vie est mis en
avant pour renégocier en
2008 , 2013 et 2019 la
durée de la retraite afin de
pouvoir par étape allonger
la durée du travail dans un
premier temps à 42,5 ans

les règles de cumul
emploi-retraite sont
assouplies (confirmant
ainsi la nécessité pour cer-
tains de travailler pendant
leur temps de retraite
pour pouvoir subsister !)

un régime de retraite
comp lémenta i r e s e r a
institué pour l’ensemble
des agents de la fonction
publique, prenant en
compte les différentes primes
(sur la base de 20 % du
salaire)    

Le gouvernement n’a à
aucun moment entendu,
ni pris en compte les
revendications des organi-
sations syndicales, ni
mesuré l’importance du
désaccord que les fonc-
tionnaires ont manifesté
avant et pendant la discus-
sion de la loi à l’assem-
blée. On est loin de l’é-
coute des gens d’en bas
dont parlait le Premier
ministre en arrivant à
Matignon !
Il reste que la réforme des

retraites et un vrai recul
social pour tous.
Mais la faute à qui ?… si
ce n’est une fois encore
aux positionnements
politico-syndicaux des
tenants du syndicalisme
aligné ou co-gestionnaire
ou de ceux de sa récupéra-
tion politicienne !

XXXVII
Chefs de travaux :

un nouveau tour 

de piste...

pour un tout petit pas

Les demandes d’améliora-
tion des conditions de tra-
vail s’étaient traduites par
l’ouverture de tables ron-
des en 2001. Certaines
organisation SNPCT et
UNSEN-CGT formu-
laient alors la demande de
création de deux caté-
gories de chefs des
travaux (pour lycée pro-
fessionnel et pour lycée
technique), et d’un statut
d’emploi, visant à terme à
permettre à quelques-uns
l’agrégation.
Le SNETAA est inter-

venu avec forde pour

s’opposer  à de telles

propositions élitistes,

qui  auraient été nuisi-

bles au plus grand nom-

bre de Chefs de travaux.

Il s’est également

opposé, dans ces tables

rondes à une autre

proposition de l’admin-

istration soutenue par le

SE-UNSA visant à

inscrire dans le texte

une affirmation de

«l’autorité du chef

d’établissement » sur le

chef des travaux. Le

SNETAA est intervenu

fortement pour deman-

der l’implantation effec-

tive des 300 postes de

chefs des travaux

inscrits au budget 2001

par transformation des

crédits ouverts en 2000,

la définition d’un

recrutement national de

qualité, transparent et

la gestion nationale des

postes de chefs des

travaux, ainsi qu’une

réelle revalorisation

matérielle et morale de

la fonction (recrute-

ment, affectation, for-

mation, mutation). A la
fin des tables rondes, en
octobre 2001, le projet
ministériel de circulaire,
même s’il présentait des
aspects répondant aux
attentes des personnels en
particulier sur le recrute-
ment, l’affectation, le
positionnement des chefs
des travaux dans l’étab-
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lissement, s’est avéré net-
tement insuffisant en
matière de carrière et de
rémunération (augmenta-
tion moyenne en masse de
30% des indemnités alors
que les personnels
souhaitaient une indem-
nité unique, aucune
réponse sur la NBI,
aucune perspective tracée
pour l’évolution statutaire
du corps, rien sur l’appli-
cation des 35 heures pour
les CT, accès à la hors
classe dans le cadre de
l’enveloppe du corps
c’est-à-dire au détriment
des autres personnels…)
rendant nécessaire une
action des chefs des
travaux. Le SNETAA a
appelé les chefs de travaux
à déposer auprès du chef
d’établissement chaque
semaine un calendrier
prévisionnel de travail
arrêté à 39 heures, inté-
grant les réunions, obliga-
tions incontournables et
mettant en œuvre une
opération « bureaux fer-
més ».
La réponse sera donnée
en août 2002 après la mise
en place de la nouvelle
majorité. Il n’est resté des
conclusions de 2 ans de
tables rondes que la mod-
ification favorable des

taux d’indemnité de
responsabilité ! L’arrêté
publié le 20 août 2002
avec effet au 1er septem-
bre 2002 augmente l’in-
demnité de chef des
travaux de 20 à 40 %
selon la taille de l’étab-
lissement. On est loin des
revendications formulées
lors du congrès d’Anglet.
Toutefois des risques exis-
tent de déviation des
propositions formulées
lors des tables rondes : en
particulier l’idée de modi-
fication statutaire du
corps des certifiés leur
permettant d’exercer les
fonctions de chef des
travaux, particulièrement
intéressante pour la régu-
larisation des situations
des certifiés « faisant-
fonction », pourrait, si les
personnels n’y prenaient
garde, être utilisée par
l’administration pour
remplacer les PLP Chefs
des travaux par des certi-
fiés, mesure aboutissant à
terme à éliminer les PLP
au profit des certifiés. La
vigilance s’impose pour
tous les chefs des travaux.
Il leur faut également se
méfier de bruits de
couloirs, la plupart du
temps sans fondement,
colportés par des associa-

tions, amicales qui con-
fondent souvent leurs
désirs et leur propagande
et les réalités.
- Les interventions du
SNETAA ne sont par
contre pas restées sans
suite :
le rétablissement d’un
recrutement, d’une affec-
tation et d’un mouvement
national pour les chefs des
travaux figure dans la cir-
culaire  portant sur le
mouvement national .
- En 2004 un mouvement
spécifique, portant sur des
vœux précis, avec avis de
l’inspection générale sera
examiné en CAPN.
Le Ministre a par contre
décidé unilatéralement
d’offrir à des certifiés et
agrégés chefs des travaux
des possibilités de nomi-
nation en LP. Les PLP
pourront en retour être
nommés en lycée. Cette
disposition reste préoccu-
pante pour l’avenir du
corps. Le souvenir des
anciens PTA de lycée est

là pour rappeler, s’il le

fallait, que seul le com-

bat avec le SNETAA

permettra de poursuiv-

re l’action syndicale

pour améliorer encore

l e s c o n d i t i o n s

matérielles et morales

d’exercice des PLP

chefs des travaux.
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XXXVIII
La grande misère des

MI/SE –Emplois

jeunes Aides

Educateurs/ Assistants

d’Education

Les MI/SE ont été créés
par une réglementation du
11 mai 1937, complétée le
27 octobre 1938, initiale-
ment pour aider de jeunes
étudiants issus de familles
aux ressources modestes,
en échange d’un travail de
surveillance dans les étab-
lissements du second
degré. Les MI/SE
finançaient en partie,
grâce à cet emploi, leurs
études (rémunération à
l’indice brut 267, soit 271
en Indice Nouveau
Majoré). Le dispositif ini-
tial des MI/SE avait,
certes, été progressive-
ment dévoyé. Déjà, au
plan budgétaire une mod-
ification qui n’avait rien
d’anodin avait transformé
les postes budgétaires de
MI/SE en emplois, il y a
quelques années, sous le
ministère ALLEGRE. La
logique a été poussée à
son terme. Les menaces
que nous sentions peser
sur le corps des MI/SE
lors de notre précédent

congrès ont été confir-
mées.
Dès janvier 2002 le min-

istère confirmait sa

décision de mise en

extinction progressive

du corps des MI/SE

avec comme première

mesure le non-renou-

vellement à la rentrée

2003 de contrats pluri-

annuels arrivés à expi-

ration et leur remplace-

ment par des assistants

d’éducation. 20 000

emplois étaient con-

cernés par la loi de

finances 2003. Le SNE-

TAA a dénoncé cette

décision prise de façon

unilatérale et qui, de

plus, remettait en cause

les pratiques tradition-

nelles de concertation

en usage au ministère.

L’action pour la défense
des MI/SE n’a pas pu être
menée de façon unitaire,
et le SNETAA le regrette
: quelques organisations
ont impulsé une action
qui n’a malheureusement
pas connu la réussite
qu’elles espéraient aussi
bien pour le maintien du
statut de surveillant que
pour offrir de réels
débouchés aux aides-édu-
cateurs. L’oubli volon-

taire d’organisations

représentatives des per-

sonnels, et l’amalgame

de revendications où les

logiques de sommet

l’ont emporté sur la

volonté de faire aboutir

de justes revendications

pour des actions tout à

fait légitimes. Le gou-

vernement s’est ainsi vu

offrir la possibilité d’in-

staller des contrats de

droit privé au service

annualisé au sein du

service public d’éduca-

tion. Des dérives dan-
gereuses peuvent en
découler, pouvant laisser
apparaître des coordina-
tions sans représentativité
ni efficacité, dont les
intérêts réels sont loin des
soucis des personnels
concernés. Le SNETAA a
demandé qu’une solution
permettant aux MI/SE de
ne pas se trouver au chô-
mage à la fin de leur con-
trat soit mise en œuvre et
que des possibilités puis-
sent être offertes pour
ceux qui souhaitent inté-
grer le service public d’éd-
ucation.
Le SNETAA a rappelé sa
demande d’amélioration
du statut des MI-SE.

Les Aides-Educateurs,

dont le statut avait vu le
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jour en octobre 1997, en
application de la loi 97-
940 relative au développe-
ment d’activité pour l’em-
ploi des jeunes, recrutés
essentiellement sur la base
de Bac +2 par le Recteur
pour exercer dans des
établissements publics. Ils
pouvaient être affectés
aussi bien dans les écoles
que dans les établisse-
ments du second degré,
avec un contrat d’une
durée de 60 mois (5 ans),
de droit privé, au sein du
service public. Lors de la
création de ce nouveau
type d’emploi, il n’a pas
été possible d’en obtenir
la pérennisation, pour les
personnels, ni la garantie
d’intégration dans la fonc-
tion publique au terme de
leur contrat.

Les assistants d’éduca-

tion

Recrutés par les chefs
d’établissement, pour un
contrat de 3 ans renouve-
lable une fois (maximum
de 6 ans) les assistants

d ’éducat ion do ivent
avoir le bac. Ils pourront
être affectés sur un ou
plusieurs établissements
ou écoles, être mis à la dis-
position des collectivités
t e r r i to r i a l e s, e t donc

exercer leurs activités en
dehors du temps scolaire.
Recrutés pour un ser-

vice annualisé (ce contre
quoi le SNETAA s’est
battu et a gagné en 2000
pour en éviter l’applica-
tion aux PLP) de 1600
heures (critère retenu
pour le calcul de la réduc-
tion du temps de travail
dans le décret du 25 août
2000 et appliqué pour les
Conseillers Principaux
d’éducation), ils pourront
l’être également sur un
temps incomplet, ce qui
est nouveau pour la
Fonction Publique et per-
met selon l’administration
une certaine souplesse
dans la gestion adminis-
trative.
Les contrats d’assis-

tants d’éducation con-

stituent un pas de plus

dans l’aggravation de la

précarité et de la flexi-

bilisation de l’emploi.

L’annual isat ion des

services, les astreintes

allongées pendant les

vacances, le mélange de

jeunes étudiants en

poursuite d’études et

d’adultes à la recherche

d’emploi, les difficultés

que créeront les autori-

sations d’absence dans

l’organisation des serv-

ices, pour lesquels rien

n ’ e s t p r é v u , l a

rémunération pour un

jeune à mi-temps ne

permettant pas de sub-

venir seul à ses besoins,

reflètent le souci d’é-

conomie du ministère ;

le recrutement local,

sans contrôle possible

n’est pas acceptable, et

ouvre le chemin à une

rapide décentralisation,

et à la soumission

future de ces person-

nels à des potentats

locaux.

Cette réforme risque de

faire exploser la Vie

Scolaire. Aussi le SNE-

TAA a-t-il demandé le

retrait du projet de

statut d’assistant d’édu-

cation, et appelé les

personnels à ne pas

s’associer à des votes

sur des propositions

d’implantation d’em-

plois d’assistants d’édu-

cation dans les conseils

d’administration des

EPLE

XXXIX
Mission Générale

d’Insertion

Depuis de nombreuses
années des collègues ont
été affectés dans des
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emplois spécifiques afin
d’œuvrer dans le cadre de
la MIGEN. Toutefois les
activités de ces collègues
n’étaient pas clairement
définies, et les affectations
étaient précaires. Une
catégorie spécifique de
PLP a été créée : les PLP
« ingénierie de la forma-
tion ». Mais le statut des
personnels n’était pas tou-
jours respecté. Le SNE-
TAA est intervenu auprès
du ministère. Début 2003
le ministère a apporté une
réponse concernant les
fonctions d’enseignement
et/ou de coordination de
ces personnels, notam-
ment en précisant les
droits à perception des
indemnités ZEP. Le SNE-
T A A a a p p r é c i é l e s
réponses à leur juste
niveau, mais pour le SNE-
TAA il reste encore des
points à préciser, par
e xe m p l e c o n c e r n a n t
l’ISOE.

XXXX
Vu des précaires ….

RESORBER LA PRE-

CARITE

Le nombre de personnels

non titulaire en Lycée

professionnel est connu

a u m i n i s t è r e .

Régulièrement, des solu-

tions sont mises en œuvre

pour tenter d’abord d’in-

tégrer tous les non-titu-

laires, maîtres-auxiliaires,

contractuels… mais le

phénomène de précarité

perdure. Souvent le SNE-

TAA est intervenu pour

demander des plans d’in-

tégration, demande d’élar-

gissement de places mises

aux concours internes,

spécifiques, réservés,

ouverture des concours

dans toutes les spécialités

et à tous les personnels,

prise en compte plus mar-

quée de l’expérience pro-

fessionnelle, mise en place

de pré-recrutements sou-

ples pour les personnels

ne réunissant pas les con-

ditions de titres..., tels

sont entre autres les

actions mises en œuvre

par le SNETAA, sans

faire de bruit, sans déma-

gogie, sans pratique du

double langage. Au SNE-

TAA nous pensons que la

volonté de résorption de

la précarité passe par

l’élargissent du nombre de

places offertes au con-

cours.

R E C L A S S E M E N T

DES AGENTS CON-

T R A C T U E L S D E S

GRETA

Les agents contractuels
des Greta sont des agents
non titulaires de l’Etat
quelle que soit la nature
du support financier
d’emploi sur lequel ils
sont affectés. Pour
l’essentiel, ils restent
comme les autres con-
tractuels victimes de lour-
des discriminations lors
de leur reclassement dans
le cadre de la validation de
leurs services pour la
retraite. La jurisprudence
a toutefois confirmé que
les services qu’ils ont
effectués dans la Fonction
Publique sont validables
pour la retraite. Le SNE-

TAA poursuit sa

demande d’un décret

général portant réexam-

en de l’ensemble des

dispositions réglemen-

t a i r e s s t a t u t a i r e s ,

jur idiques actuel les

pour faciliter la titulari-

sation de ces derniers

d a n s l a F o n c t i o n

Publique et améliorer

fortement leurs per-

spectives de carrières.
Au cours des différentes
tables rondes qui se sont
déroulées au début de
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cette année scolaire, il
semble que nos remar-
ques aient été entendues.
Le SNETAA restera vigi-
lant quant au devenir de
ces reclassements

TZR DEREGLEMEN-

TATION

D’année en année, les
TZR voient leurs condi-
tions de travail se dégrad-
er. Les zones de remplace-
ment sont sans cesse
modifiées, et leur superfi-
cie augmentée. De nom-
breux services rectoraux
oubliant volontiers les
textes concernant les
TZR envoient facilement
cette catégorie de person-
nels dans n’importe quel
type d’établissement
oubliant que le statut pré-
cise bien que les PLP sont
formés pour enseigner
dans les établissements
relevant de la formation
professionnelle : lycée
professionnel, SEGPA et
EREA ! Soucieux de la
pédagogie et des pro-
grammes, le SNETAA
pense aussi bien à l’intérêt
des PLP qu’à celui des
élèves. Ce que nous
voulons, c’est le respect
du statut, et rien de plus.
Cette déréglementation
accroît la précarité de nos

collègues. C’est pour l’in-
térêt de tous que le sys-
tème scolaire fonctionne
correctement.

XXXXI
Quelques droits des

personnels…

NON A LA DECON-

CENTRATION DES

MUTATIONS

Depuis 1998, le SNETAA
combat la mise en place
du “mouvement national
à gestion déconcentrée”.
Celui-ci a ouvert la voie à
un arbitraire encore plus
difficile à endiguer tant
localement que nationale-
ment. Le SNETAA a été
un opposant opiniâtre au
projet de “charte de
mobilité” qui visait à
instaurer déréglementa-
tion et arbitraire pour les
recrutements et les pro-
motions : le retrait de la
Charte a été une réussite.
Dans le cadre du mouve-
ment déconcentré, le
SNETAA combat les
“PEP” (Postes à exigence
particulière) où l’arbitraire
dans la gestion devient la
règle. En particulier, l’ac-
tion contre les PEP IV se
poursuit (dans ce cadre,
l e s p e r s o n n e l s s o n t
recrutés par les chefs
d’établissement !).

Le SNETAA peut être
fier du travail fait par ses
élu(e)s commissaires pari-
taires tant nationaux qu’a-
cadémiques.
En 2003/2004, le SNE-
TAA a réussi à faire à
nouveau gérer par le min-
istère, au niveau national,
les mutations et le recrute-
ment des chefs de travaux.

HYGIENE – SECU-

RITE – PREVEN-

TION

Le SNETAA siège au
CCHS du Ministère de
l’Education Nationale. Au
cours de ces trois
dernières années, on voit
le résultat du travail per-
manent de ce secteur :
l’installation des
Inspecteurs Hygiène et
Sécurité dans chaque rec-
torat, la mise en place des
ACMO (agents chargés de
la mise en œuvre de la
sécurité) dans les étab-
lissements, la mise en
place du site ministériel
pour favoriser l’informa-
tion, le développement du
fonctionnement des
Comités d’Hygiène et
Sécurité… mais beaucoup
reste encore à faire !

AP 457 - FEVRIER 2004
66

par le Secrétariat National

R A P P O R T
D ’ A C T I V I T É . . .



DROITS SOCIAUX –

CONGES LONGUE

MALADIE – CONGES

LONGUE DUREE

En matière des droits
sociaux, l’Education
Nationale n’est pas un
exemple..
On peut valoriser un
acquis revendiqué : l’aide
apportée pour une pre-
mière affectation dans les
établissements ZEP ou
difficiles.
Le SNETAA est inter-
venu pour empêcher la
limitation des postes de
réadaptation et
revendique leur accroisse-
ment pour répondre aux
besoins.
Après 15 ans d’actions, le
décret concernant l’oblig-
ation de reclassement est
enfin sorti. Le SNETAA
intervient pour son appli-
cation effective.

XXXXII
Vie “HORS DE

FRANCE” du SNE-

TAA et d’EIL 

LE SNETAA EIL

FORTEMENT REP-

RESENTATIF

Depuis le Congrès
National d’Anglet, la situ-
ation des personnels rele-
vant du Secteur Hors de

France s’est particulière-
ment aggravée tant sur le
plan statutaire, que sur les
plans de la couverture
sociale, de l’avenir institu-
tionnel du Secteur (TOM,
A E F E , M A E ,
Détachements, …), et de
la gestion des carrières et
du recrutement.
Face à l’absence systéma-
tique de concertation,
face à l’iniquité de moult
décisions de l’administra-
tion centrale, face aux dik-
tats politiques de certains
élus territoriaux, face à
l’omnipotence exclusive et
co-gestionnaire de la FSU,
le SNETAA et EIL ont
dû et su initier et dévelop-
per des solidarités syndi-
cales (notamment avec la
FAEN). Toutes n’ont pas
d o n n é l e s r é s u l t a t s
escomptés mais de solides
amitiés demeurent. Les
élections professionnelles
de décembre 2002 en
TOM, de mai 2002 au
MAE et de mai 2001 à
l’AEFE, sont à cet égard
significatifs :
- en Polynésie, le travail
des camarades du SNE-
TAA-EIL a porté ses
fruits ; par désintérêt
total de la question terri-
toriale, la CGT a disparu.
- En Calédonie, l’effica-

cité du SNETAA-EIL lui
a permis de remporter
TOUS les sièges de la
CAPA, effaçant de la vie
syndicale locale des syndi-
c a t s , l ’ o p p o r t u n i s t e
SNALC et les éphémères
U N S A , S G E N e t
SNUEP.
- A Mayotte, le SNE-
TAA-EIL est majoritaire
chez les PLP grâce au
combat de nos camarades
sur place. Seuls un
manque d’organisation et
une défaillance politique
de structuration de EIL
nous ont empêchés de
nous positionner sur le
collège des certifiés et
agrégés.
- Au Ministère des
Affaires Etrangères, la
FSU a obtenu la restruc-
turation des collèges élec-
toraux et de ce fait généré
la disparition électorale
des syndicats représentat-
ifs de corps spécifiques :
bel exemple de démocra-
tie !!! Ce n’est que partie
remise grâce à l’existence
de l’EIL.
- A l’AEFE, une «
embrouille » de la FSU a
permis au SNALC et au
SGEN d’être les deux
seuls syndicats représen-
tatifs des PLP ; notre
réponse sera, dans le
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cadre de l’EIL, d’être can-
didat dans TOUS les col-
lèges électoraux et ainsi
de rendre la monnaie de
leur pièce aux mystifica-
teurs.
- En CAPN ou en GT
des Affaires Etrangères,
force est de constater que
sur les cas de gestion
comme sur les déclara-
tions de politique
générale, le seul syndicat
représentatif et pertinent
de sa catégorie (PLP) est
le SNETAA-EIL ; les
comptes rendus officiels
peuvent en témoigner
aisément.

LA COUVERTURE

SOCIALE

Le territoire de
Nouvelle Calédonie et la
collectivité territoriale de
Mayotte ont vu le régime
de couverture sociale des
fonctionnaires de l’Etat
largement modifié par
l’exigence qui de finance-
ments supplémentaires,
qui de prérogatives ren-
forcées, qui d’abandon du
régime général jugé par
trop « métropolitain ».
RUAMM en Calédonie et
CSU à Mayotte ne sont
que l’application aux terri-
toires des règles imposées
aux agents détachés à l’é-

tranger !!! 
Le SNETAA-EIL,

quasiment seul, a d’em-
blée condamné ce trans-
fert qui ne pouvait qu’af-
faiblir la couverture des
personnels, diminuer la
nature des prestations,
faire payer aux seuls
agents de l’Etat l’absence
récurrente et électoraliste
de véritable politique
sociale, d’interdire toute
possibilité de double affil-
iation, de proscrire tout
système de contrôle des
cotisants véritables. Le
SNETAA-EIL intégra
parfaitement le principe
de la nécessaire solidarité
ultramarine à l’égard de
populations longtemps
ignorées par des poli-
tiques locaux qui en
appelaient à l’effort
national pour combler
leurs déficits de gestion.

Cela nécessita de
nombreuses interventions
auprès du Ministère des
Affaires Sociales, de
MDTOM, de la Fonction
Publique, de la MGEN,
… Certaines garanties
s t a t u t a i r e s f u r e n t
préservées mais de nom-
breuses interrogations
subsistent, notamment en
matière de prélèvements,
de calcul des annuités, de

qualité des prestations de
santé. Le SNETAA-EIL,
avec d’autres, a fait savoir
qu’il ne passera rien aux
pouvoirs décentralisés.

LES STATUTS DES

PERSONNELS

Durant cet inter congrès,
le SNETAA-EIL a
maintes fois dénoncé l’at-
titude ostraciste des
Affaires Etrangères à l’é-
gard des PLP en matière
de détachement ; en effet,
celui-ci s’obstine, avec
l’aval d’une fédération co-
gestionnaire et des syndi-
cats généraux, à n’ac-
cepter que les candida-
tures des PEGC (au motif
de bivalence !) et des cer-
tifiés/agrégés (au motif
de compétence !) … biva-
lents, trivalents, voire plus
!!! Ce comportement non
légitime tend à évoluer
avec la reconnaissance de
la Fédération EIL.
Par ailleurs, à l’occasion
de plusieurs audiences au
MEN et à MDTOM, le
SNETAA-EIL a systéma-
tiquement reposé la ques-
tion des relations statu-
taires entre agents de
l’Etat et fonctionnaires
territoriaux recrutés par
les territoires et affectés
sur postes Etat ; cette
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question est d’autant plus
d ’ a c t u a l i t é q u e l a
Polynésie, pour des
r a i s o n s d e p o l i t i q u e
interne, semble vouloir
développer une territorial-
isation des personnels. Le
SNETAA-EIL a décidé
de mettre cette question
au cœur de son action
revendicative pour le
maintien du pacte républi-
cain et du cadre laïque de
notre système éducatif.
Enfin, le SNETAA-EIL a
v ig oureusement con-
damné, en obtenant gain
de cause sur plusieurs
dossiers individuels parti-
culièrement dramatiques,
les atteintes au droit de
résidence des personnels
portées par les gouverne-
ments locaux pour des
motifs fallacieux, poli-
tiques et souvent iniques.

L’AVENIR INSTITU-

TIONNEL du

«HORS DE FRANCE»

Après des années de

tergiversation politici-

enne et clientéliste, le

gouvernement français

semble s’orienter vers le

renforcement des pou-

voirs locaux ; la logique

de la « décolonisation

» pourrait avoir pris le

pas sur la logique de la

construction de l’avenir,

logique sur laquelle,

nous, PLP du SNE-

TAA-EIL, sommes par-

ticulièrement en prise

de par notre mission

formatrice.

A l’Etranger, les impérat-
ifs du FMI, les versatilités
locales et les groupes de
pression parisiens ne font
que pousser à la mise à
mort de notre effort de
coopération, de forma-
tion et de collaboration
civiles. Depuis plus de 10
ans, le SNETAA-EIL ne
cesse d’intervenir aussi
bien sur le champ du con-
tenu de nos actes d’éduca-
tion et de valorisation
individuelle et collective
que sur le douloureux
dossier de la formation
des cadres de remplace-
ment. Lors de ces 3
dernières années, le SNE-
TAA-EIL a pu être recon-
nu comme un véritable
interlocuteur capable de
ne pas se cantonner aux
actes de gestion.
En TOM, la volonté des
gouvernements successifs
n’a cessé de générer une
détérioration progressive
de notre système de for-
mation républicain. Ainsi,
à Wallis, interdiction nous
fut faite de remettre en
c a u s e l e m o n o p o l e

catholique sur l’enseigne-
m e n t p r i m a i r e ; à
Mayotte, de faux motifs
de « manque d’artisans
locaux » justifièrent la
mise en polyvalence de
l ’ e n s e i g n e m e n t s e c -
ondaire, et d’obscures
motivations l’instauration
d’une vrai fausse départe-
m e n t a l i s a t i o n ; e n
Polynésie, le transfert bien
réel des compétences
éducatives a permis de
faire entériner le transfert
provisoire des personnels
et la création de nouveaux
c o r p s d e f o n c t i o n
publique territoriale ; en
Nouvelle Calédonie, force
est de constater que le
transfert de gestion des
ALP aux collèges que seul
le SNETAA-EIL a com-
battu, se solde par la mise
à mort programmée et
généralisée de ce système
original de formation pro-
f e s s i o n n e l l e i n i t i a l e
publique.
L’Ecole Française de
l’Etranger et des TOM a
e x p é r i m e n t é d e p u i s
longtemps la décentralisa-
tion du temps présent ; le
SNETAA-EIL s’y est tou-
jours opposé, avec ses
moyens, ses adhérents, ses
convictions. Il ne s’est pas
trompé !
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Le RECRUTEMENT

et la GESTION des

CARRIERES

Un nombre important de
collègues, de surcroît
adhérents du SNETAA-
EIL, se plaignent des dys-
fonctionnements et des
pénalités vécus dans le
déroulement de leur car-
rière. Le Syndicat s’est
efforcé de donner suite à
leurs requêtes dans toute
la mesure du possible.
Mais la dilution des inter-
locuteurs administratifs, le
rejet systématique des
responsabilités, le manque
chronique de transmis-
s i o n d ’ i n f o r m a t i o n s
fiables entre Centrale /
Rectorats / Territoires et
les retards récurrents pris
dans la gestion des per-
sonnels n’ont pu que
provoquer mécontente-
ment et sentiment d’injus-
tice. Le SNETAA-EIL
s’est fait le porte-parole
de nos collègues et :
Le SNETAA-EIL a
obtenu la réparation de
toutes les erreurs connues
d’une CAPN sur la suiv-
ante avec effet rétroactif ;
Le SNETAA-EIL a
obtenu le respect d’un cal-
endrier à peu près con-
forme à celui pratiqué en
Métropole ;

Le SNETAA-EIL a
obtenu l’interpellation de
l’Inspection Générale sur
les retards de notation et
les manques de visites
d’inspection ;
Le SNETAA-EIL a
obtenu la reconnaissance
de l’ EIL, ce qui, si nous y
veillons, peut ouvrir des
perspectives en liaison
avec les 2 nouvelles
académies de Mayotte et
de Nouvelle Calédonie.
Par ailleurs, le SNETAA-
EIL est la seule organisa-
tion, tous corps confon-
dus, à condamner les
blocages de postes aux
motifs de recrutement
local, de stabilisation de
stagiaires, d’attribution de
« détachements locaux».
L’absence totale de réac-
tion et d’intervention des
autres syndicats de la
CAPN montre soit leur
incompétence, soit leur
désintérêt, soit l’ensemble
des deux.
De par sa force de travail,
sa détermination, sa con-
naissance du secteur et ses
convictions, le SNETAA-
EIL s’est rendu interlocu-
teur incontournable et
respecté des administra-
tions centrales et décon-
centrées.

XXXXIII
Nomination définitive

de Certifiés et Agrégés

en L.P. : une tentative

pour construire le lycée

unique et éliminer 

les PLP

Incapables de démanteler
le lycée professionnel
comme ils le souhait-
eraient, un certain nom-
bre de responsables
publics ont depuis 15 ans
et en réaction à la créa-
tion du corps des PLP en
1985, plaidé pour la
nomination de certifiés et
d’agrégés en LP.
Il s’agissait ce faisant

d ’ e n t r a v e r l e

développement des

PLP et d’absorber les

lycées professionnels

notamment au travers

des lycées polyvalents.

C’est ainsi que dans les

années 90, on a bloqué

le recrutement des

PLP et massivement

accru celui des certi-

fiés, autorisant ainsi

une croissance forte de

l’auxiliariat et l’entrée

provisoire de certifiés

en LP justifiée par un

discours officiel : ne

vaut-il mieux pas un

certifié qu’un auxiliaire ?
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Cette polémique a cul-
miné en 97 avec un scan-
dale : la tentative de
transformation par M.
Bayrou, avec les chaudes
félicitations du SNES, de
2850 postes de PLP en
certifiés pour asseoir
définitivement les certi-
fiés dans l’enseignement
professionnel.
Cette mesure fut alors
battue en brèche par le
SNETAA en plein débat
parlementaire et retirée.
Contraints par le SNE-

TAA à reprendre à la

hausse du recrutement

des PLP, les parangons

de la nomination des

certifiés en LP en

furent pour leur frais

jusqu’à aujourd’hui.

L’échec du démantèle-

ment du Lycée

Professionnel recher-

ché au travers du lycée

des métiers, les tenta-

tives multiples de

déstabilisation avortée

du SNETAA, fer de

lance du maintien de la

spécificité de l’en-

seignement profes-

sionnel, ont incité les

tenants du lycée

unique et du corps

unique à reprendre

l’offensive : le rem-

placement progressif

des PLP par des certi-

fiés et des agrégés.

Peu importe que ces
enseignants soient
monovalents et que cela
contraigne les PLP à
accepter un service
monovalent, y compris
en dehors de leur disci-
pline universitaire de for-
mation !
Peu importe pour ces

responsables min-

istériels qu’un tel choix

chasse certains PLP

des formations de

niveau Bac Pro et aient

pour but de leur inter-

dire l’accès au niveau

III des formations,

rompant ainsi la con-

quête statutaire qui

permet aujourd’hui

aux PLP d’exercer

indistinctement au

niveau V et au niveau

IV !.

Peu importe que les

agrégés et certifiés ne

soient pas formés au

particularisme de nos

élèves et des missions

de l’enseignement pro-

fessionnel !

Peu importe que leur
statut ne leur fasse pas
obligation de suivre les
périodes de formation en
entreprise des élèves ou
de participer au PPCP…

Cela sera toujours bon
sans doute pour les PLP
obligés de boucher les
trous !
Peu importe pour ceux-là
que les recteurs bloquent
des postes PLP au niveau
académique pour nom-
mer des certifiés et
agrégés à leur conve-
nance et rétrécissent les
perspectives de mutation
des PLP stagiaires ou tit-
ulaires à la recherche
d’une affectation plus
conforme à leur vœu !
Peu importe pour ceux-là
qu’au détournement
d’emploi s’ajoute une
curiosité juridique : la tit-
ularisation d’un fonction-
naire sur un emploi ne
correspondant pas à son
grade !
Peu importe pourvu
qu’au bout du parcours
on puisse avoir des
leviers d’absorption des
LP par les lycées dans le
cadre du lycée unique,
par la mise en extinction
progressive des PLP !
Peu importe, les spéci-
ficités de l’enseignement
professionnel, de nos
établissements et de
notre corps !
Peu importe parce que
c’est précisément cela qui
est recherché !
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Il est vrai sans doute que
le fait que les PLP se
hissent désormais à égal-
ité de considération
statutaire, financière, et
de service avec les certi-
fiés, ne pouvait pas s’ef-
fectuer sans laisser de
traces parmi ceux qui de
tout temps ont défendu
la hiérarchie des grades,
d e s f o n c t i o n s , d e s
horaires et des rémunéra-
tions…
Chacun est désormais
averti de ce qui se pré-
pare !
En avril 2002, sans con-
certation, la Direction
des personnels autorisait
les Recteurs à nommer
définitivement les certi-
fiés en LP.
Dès la nomination du
nouveau Ministre, le
SNETAA est intervenu
pour dénoncer la méth-
ode, par lettre en date du
14 juin.
Dès le 18 septembre, le
SNETAA EIL s’adressait
de nouveau au Ministre
pour s’opposer à une dis-
position contenue dans le
projet de mouvement
national émanant de la
DPE : l’affectation possi-
ble de certifiés et agrégés
sur des postes de PLP !
Saisies par le SNETAA

EIL, les organisations
syndicales représenta-
tives réunies au SNE-
TAA ont réagi par un
courrier commun au
Ministre le 23 octobre. A
la suite de cela, le
Ministre s’était engagé
publiquement à ne pas
appliquer la mesure.
La note de service du
mouvement était publiée
sans modification, le
Ministre n’avait pas
respecté sa parole.
Le SNETAA EIL a
poursuivi l’action avec les
organisations décidées à
poursuivre le combat :
dans les CTP, CAPN,
CAPA, par pétitions, etc.
-(après l’absence du
SGEN, on a vu très vite
disparaître la FSU et la
CGT !)- pour s’opposer à
tous les niveaux à cette
mesure.

Même si seulement 12

certifiés et agrégés ont

é t é o f f i c i e l l e m e n t

affectés en LP, ce qui

est en route, c’est le

corps unique, au détri-

ment des PLP et une

plus grande flexibilisa-

tion des personnels en

cherchant à détruire la

spécificité de l’en-

seignement profes-

sionnel public.

Avec le SNETAA EIL,

poursuivons aussi ce

combat.

XXXXIV
Recrutement –

Formation – 

Stagiaires :

une volonté 

de réduction de la voie

de la formation 

professionnelle initiale

publique et laïque

Plus qu’une appréciation

sur un dossier particulier,

c’est une vision globale

qu’il faut avoir sur les

réformes entreprises par

les gouvernements suc-

cessifs dans l’Education

Nationale. On peut

remarquer en effet que

rien n’est compartimenté

et qu’il s’agit, à chaque

fois, d’une politique sans

faille de démantèlement

de l’Etat, de réduction

d’effectifs dans l’EN et

d’une volonté de réduc-

tion de la voie de la

F o r m a t i o n

Professionnelle Initiale

Publique et laïque.
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RECRUTEMENTS :

PLACE AUX CON-

TRACTUELS ?

Il y a un défi du recrute-
ment car il faut renouvel-
er les 400 000 départs à
la retraite annoncés d’ici

2010. Les Lycées
Professionnels souffrent
d’une véritable contrac-
tualisation du métier de
PLP puisque c’est dans
cette voie que les con-
tractuels sont en plus
grand nombre ; les rec-

torats tentent par le

recours aux con-

tractuels de pallier le

nombre trop restreint

de postes aux con-

cours.

Le Ministère va devoir
faire face à la pénurie
d ’ e n s e i g n a n t s d é j à
patente. Encore faut-il
que les politiques en
soient convaincus et le
veuillent. D’autant que le
métier a une attractivité
qui se réduit. Il faut dire
que les conditions de tra-

vail difficiles, l’absence de
reconnaissance tant par
l’administration que par
l’ensemble de la société
du professionnalisme des
Maîtres, voire le mépris
de certains responsables

hiérarchiques, l’absence
de revalorisation salariale
(alors que même
l’OCDE met en avant la
nécessaire hausse de la
rémunération des pro-
fesseurs car les salaires
influent sur « la décision
d’embrasser la carrière
»), tout cela ne permet
pas de résoudre les défis
des recrutement qui s’an-
noncent.

Le nombre d’admis aux
concours est, pour le
SNETAA, très nette-
ment insuffisant au
regard des défis à relever.
En rester à 2800 recrute-
ments au concours
externe, c’est assurer un
renouvellement du corps
à peine à hauteur de 3 %,

taux inférieur aux départs
à la retraite et aux sorties
de corps en cours de car-
rière.
Le SNETAA-EIL fait

pression continuelle-

ment sur les gouverne-

ments pour obtenir

plus de recrutements.

C’est ainsi que nous

avons obtenus un plan

p l u r i a n n u e l d e s

r e c r u t e m e n t s q u i

prévoyaient un recrute-

ment de plus de 88000

enseignants sur la péri-

ode allant jusqu’en

2005 ainsi que le retour

des dispositifs de pré

recrutement (cycles

préparatoires CP/PLP

externe) (Cf. EP sup 1

a u N ° 2 4 0 d u

25/06/2001)

Ce plan pluriannuel a été
abandonné et on observe
déjà une baisse totale
d’environ 300 admis à la
session 2003 par rapport
à 2001.(cf page 6 AP 452
octobre 2003 et EP sup
n° 232 du 12/02/2001).
En audiences et par cour-
riers, nous avons fait part
de notre mécontente-
ment aux pouvoirs
publics.

La restriction budgé-

taire qui mine déjà
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Nombre d’admis 
 2001 2002 2003 

Externe 2449 2843 2878 
interne 391 331 235 
réservé 857 900 726 

Examens 
professionnels 

865 507 362 

3ème concours / 82 113 
CP/PLP 88 (cp/plp interne) 85 (cp/plp externe) 68 (cp/plp externe) 
TOTAL 

 
4650 4748 4382 

CONCOURS ET EXAMENS PLP 2001-2003



sérieusement la reval-

orisation des salaires

des fonctionnaires,

pousse le gouverne-

ment actuel à réduire le

nombre de places aux

concours. Le ministère

a décidé unilatérale-

ment de supprimer

2500 postes aux con-

cours dont 400 pour les

PLP pour la session

2004. Les dernières
annonces pour 2004 sont
désastreuses et confir-
ment notre jugement :
- 50 % pour le recrute-
ment en cycle prépara-
toire de CP/PLP
- 49 % pour celui de PLP
réservé
- 41 % pour le concours
externe.
C e s p e r s p e c t i v e s
hypothèquent consid-
érablement la volonté de
résorption de la précarité.
Le SNETAA-EIL s’est
saisi fortement de cette
question et est intervenu
auprès du Ministre
comme du Premier
Ministre pour qu’il revi-
enne sur cette décision
qui entache une fois de
plus particulièrement la
voie de l’enseignement
professionnel. ( cf..page 8
AP 452 octobre 2003).
Le SNETAA intervient à

nouveau fortement pour
les concours 2004.

La loi Sapin devait
permettre la résorption
de la précarité dans la
Fonction Publique (cf.
page 9 AP 443 septembre
2002). Les résultats sont
pour l’enseignement pro-
fessionnel lourdement
insuffisants. Le concours
réservé et les examens
professionnels ont été
mis en place pour perme-
ttre la titularisation des
MA et Contractuels. Ils
ont débuté en 2001. La
première session des exa-
mens professionnels a
établi que les jurys
avaient été très sélectifs
et le taux de réussite ne
correspondait pas à une
réalité des compétences
des collègues. C’est
pourquoi le SNETAA-
EIL a fait pression
auprès du Ministre pour
que cette situation soit
revue. C’est à la suite de
ces interventions fortes
que le Ministre a
demandé que tous les
jurys soient convoqués
de nouveau pour revoir
leur copie. Les jurys ont
délibéré une seconde fois
et même si quelques titu-
larisations ont été effec-

tives, il n’en demeure pas
moins qu’elles sont
restées insuffisantes.
Nous avons veillé à ce
que la réussite à ce con-
cours et à ces examens
soit meilleure et nous
continuons de dénoncer
la sélectivité des Jurys.
Par ailleurs, et ce dès

maintenant, alors que

le processus de la loi

Sapin voit un terme en

2005, nous demandons

la prolongation de ces

concours, une nouvelle

loi pour la fin de la pré-

carisation dans la

Fonction Publique, et

le réaménagement des

concours et des dispo-

sitions statutaires. En
effet, les contractuels
nouvellement recrutés
n’ont pas la possibilité de
passer ce type de con-
cours (les conditions req-
uises ayant été établies au
moment de la publication
de la Loi Sapin – condi-
tions d’activité à la date
de signature du proto-
cole). Nous avons déjà
fait part de notre
demande en audiences au
ministère et c’est pour
nous un dossier impor-
tant.

Un troisième con-
cours est né pour tous
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ceux qui ont une expéri-
ence plus ou moins
proche de l’éducation et
de la formation et qui
travaillent sous contrat
de droit privé. Le but
était vraisemblablement
de faciliter l’accès à la
Fonction Publique prin-
cipalement des «Contrats
emplois-jeunes». Miroir
aux alouettes quand on
voit le nombre de places
disponibles ! 

C o n c e r n a n t l e s
CP/PLP nous avons
demandé que soit pour-
suivie une politique de
pré recrutement des PLP.
Ces concours prépara-
toires doivent permettre
aux Contractuels et aux
personnes désireuses de
briguer la carrière de PLP
et qui n’ont pas les
diplômes requis pour les
concours statutaires de
préparer par une forma-
tion en IUFM les con-
cours. C’est à notre
demande, alors que les
CP/PLP internes n’exis-
taient plus à partir de
2002 qu’ont été crées les
CP/PLP externes. Nous
avons dénoncé le
manque de publicité de
ce cycle préparatoire dès
la première session (qui

ne remplissait pas les
places mises aux con-
cours), ce que l’adminis-
tration a reconnu. Le
CP/PLP externe permet
u n e f o r m a t i o n
rémunérée de deux ans
en IUFM et donne l’ad-
missibilité directe au con-
cours externe (les candi-
dats ne passent que les
oraux du concours PLP
externe). Nous deman-

dons l’extension des

p o s s i b i l i t é s d e s

CP/PLP externes (un

plus grand nombre de

m a t i è r e s ) e t u n

a c c r o i s s e m e n t d e s

places aux cycles pré-

paratoires.

Dans l’avenir et pour
relever le défi des
recrutements des PLP, le
SNETAA-EIL souhaite
une possibilité de ren-
forcer les recrutements
axés sur des profession-
nels en entreprises qui
seraient intéressés par
l’enseignement. Nous
devons permettre à ces
professionnels qui n’ont
p a s f o r c é m e n t l e s
diplômes requis mais qui
ont l’expérience recon-
nue dans leur discipline
de passer les concours et
devenir PLP. C’est une
voie que le SNETAA-

EIL demande à l’admin-
istration d’envisager en
même temps qu’elle lui
demande de réexaminer
des mesures d’incitation
comme par exemple la
révision des conditions
de reclassement et de val-
idation des services.

XXXXV
Formation :

la peau de chagrin

La présence du syndicat
dans les IUFM est,
depuis 3 ans, une priorité.
Au cœur de la forma-

tion initiale des PLP,

nous réclamons,

depuis la disparition

des ENNA, des forma-

tions qui correspon-

dent plus spécifique-

ment à notre métier

(pédagogie, stage,

mises en relation des

formations PLP entre

les IUFM, etc.) 

Dénonçant la pratique
des IUFM qui visent à
une uniformisation des
formations entre les
enseignants du second
degré - comme si
enseigner en collège, en
lycée général ou tech-
nique, ou en lycée profes-
sionnel, était identique –
le SNETAA-EIL a
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réclamé une réforme
profonde des IUFM
pour recouvrer une for-
mation adaptée à nos
types d’enseignement. A
cet égard nous sommes
intervenus auprès des
Inspecteurs Généraux
qui travaillent sur ce
secteur, les cabinets des
Ministres, la DPE pour
faire part de nos constats
et de nos revendications.

Au printemps 2003, une

réforme des IUFM a été

proposée par le Ministère

(Cf Réforme des IUFM ou

comment aggraver et à moin-

dre coût la formation des pro-

fesseurs ? AP n°450 de

juin 2003). Elle a provo-

qué des mouvements de

rejet dans un grand nom-

b r e d e s I n s t i t u t s

U n i v e r s i t a i r e s d e

Formation des Maîtres.

Le SNETAA-EIL a

protesté vigoureusement

en ce que cette réforme

ne remettait pas en cause

l’uniformisation de la

formation des PLP avec

l e s a u t r e s c o r p s

e n s e i g n a n t s . C e t t e

réforme repoussée, nous

agissons pour qu’enfin

nous obtenions satisfac-

tion car c’est la seule

chance de doter nos col-

lègues d’une formation

initiale adaptée et sûre.

Dans la perspective d’une

tentative de passage en

force de ce projet, sans

prise en compte réelle de

nos revendications, nous

devrons nous interroger

sur l’utilité des IUFM.

Le syndicat fort de son

activité sur ce secteur a

voulu réaffirmer sa

représentativité dans les

structures des IUFM par

la présence de représen-

tants dans les Conseils

d’Administration et les

Conseils Scientifiques et

Pédagogiques et a mis à

disposition des structures

académiques une logis-

tique adaptée (affiches de

campagne, professions

de foi, listes des sta-

giaires, décharges, etc.)

Les résultats ont été

probants dans les

académies qui ont com-

pris l’enjeu de notre

présence dans les IUFM

tant pour influer dans les

CA sur la réforme, que

pour la défense des col-

lègues.

XXXXVI
Stagiaires :

non à l’utilisation

comme moyens

d’enseignement

Depuis trois ans la situa-
tion des stagiaires PLP
est notre priorité. Les
structures du syndicat
sont mises à leur service
dès le passage du ou des
concours :
distribution de tracts «
concours » pour con-
naître leur admissibilité et
leur admission (120 000
tracts sur 3 ans)
suivi des affectations des
stagiaires avec une logis-
tique complète : suivi des
dossiers, présence aux
groupes de travail fin juil-
let début août pour les
affectations des stagiaires
avec présence de
C o m m i s s a i r e s
Paritaires.(plusieurs cen-
taines de modifications
d’affectations par le SNE-
TAA-EIL en groupe de
travail au ministère) A
chaque fois nous rap-
pelons avec force que les
stagiaires ne sont pas des
moyens en enseignement
et qu’à ce titre ils ne peu-
vent être mis seuls en
responsabilité (ils doivent
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obligatoirement être
accompagnés d’un tuteur
dans la classe).
Brochures spéciales (envi-
ron 12 000 brochures dis-
tribuées sur 3 ans)
Reclassements (nous
sommes présents dans les
groupes de travail au
Ministère pour que le
décret de 1951 soit revu) 
Suivi au sein des IUFM 
1ère affectation, etc.

La dérive qui se

propage dans l’ensem-

ble des académies

quant à l’utilisation des

s t a g i a i r e s c o m m e

moyens d’enseigne-

ment est inadmissible.

Nous luttons pour que

la formation des PLP

soit respectée et ne soit

pas dévoyée par trans-

formation en variable

d’ajustement du

manque de PLP titu-

laires dans les Lycées

Professionnels.

Nous rappelons aussi

fermement que tous les

stagiaires doivent

recevoir une formation

initiale, adaptée, spéci-

fique et importante y

compris pour les sta-

giaires sur postes (sta-

giaires situation)  

Forts de nos combats,

nous devons réfléchir à
l’avenir du recrutement
des PLP et des voies nou-
velles du vivier de recrute-
ment, de la formation des
PLP (formation initiale :
où ? combien de temps ?
Par qui ?), de l’avenir ou
de la fin des IUFM, des
conditions des stagiaires
en responsabilité. Il en va
de la survie du corps des
PLP. Sans actions fortes,
l’existence même du
corps pourrait à terme
être hypothéqué.

XXXXVII
“Refondation 

historique” du CAP :

 relance ou inflexion ?

Le Ministre Délégué à
l ’ E n s e i g n e m e n t
Professionnel a présenté,
lors du Comité
Interprofessionnel du 12
février 2002, son grand
projet de « refondation
historique du C.A.P.»
Sans renier l’importance
fondamentale, pour la
voie professionnelle, de la
relance du C.A.P., le SNE-
TAA est intervenu devant
le Ministre et les
Présidents des dix-sept
C o m m i s s i o n s
P r o f e s s i o n n e l l e s

Consultatives (C.P.C.)
pour marquer les inco-
hérences d’un décret qui
entachent cette « refonda-
tion ».
Le SNETAA a souligné
des hypothèques lourdes
qui risquaient d’entraver
gravement cette relance
tant attendue :
- la généralisation du con-
trôle en cours de forma-
tion (C.C.F),
- l’imprécision dans les
adaptations temporelles
nécessaires aux différents
publics concernés par le
C.A.P.,
- l’ambition de pro-
grammes d’enseignement
général susceptibles d’or-
ganiser des apprentissages
où la mixité des niveaux,
des classes et des publics
(élèves, apprenants,
apprentis, adultes) serait la
règle,
- la durée excessive des
Périodes de Formation en
Entreprises allant de 12 à
16 semaines pour une for-
mation.
L ’ i n t e r v e n t i o n d u
représentant du SNETAA
avait été alors largement
entendue et débattue par
les Présidents des C.FC,
l’Administration et le
Ministère.
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Les nouvelles grilles
horaires ont organisé les
enseignements de niveau
V des CAP. Ceux-ci sont
désormais regroupés en
trois grands champs aux-
quels correspondent trois
grilles horaires. L’effort

ministériel a porté

ostensiblement sur les

dédoublements. Cet

effort, le SNETAA le

reconnaît et le souligne.

Ainsi, des dédouble-

ments horaires renfor-

cés sont aujourd’hui

possibles au-delà du

dix-huitième élève pour

tout l’Enseignement

g é n é r a l , e xc e p t i o n

notoire faite à l’en-

s e i g n e m e n t d e s

langues, dont les vol-
umes horaires sont
généralisés et amplifiés,
avec un dédoublement au-
delà du quinzième élève.
Par ailleurs, les enseigne-
ments professionnels sont
aussi concernés par cette
évolution positive :
dédoublement au seiz-
ième élève pour le
Tertiaire, au treizième
pour l’Hôtellerie-restaura-
tion, au onzième pour
l’Automobile et même au
sixième pour les spécial-
ités de la Conduite.

Ainsi donc, sous pré-

texte d’une rénovation

du CAP, les ministères

de “ gauche “ ont laissé

un cadeau d’impor-

tance à leurs homo-

logues de “ droite “: la

structuration du “nou-

veau CAP”

Les points les plus cri-

tiques sont les suivants :

- l’économie d’une année
de formation, en passant
de 3 ans à 2 ans. (Sur le
papier les CAP en 3 ans
subsistent “ pour permet-
tre les redoublements “
(sur le terrain quelques
CAP originaux en 3 ans
persistent grâce à la
pugnacité des collègues,
dont la plupart fidèles au
SNETAA)
- la super-éconornie du
CAP en l an (et oui !),
mais là on ne parle plus de
pédagogie ni d’enseigne-
ment professionnel (en 1
an, c’est au mieux l’ap-
prentissage d’une activité,
pas des savoir-faire)
- la rénovation des pro-
grammes d’enseigne-
ments généraux, lesquels
sont tous structurés en
tronc commun pour tous
les CAP. Ceci engendre

deux conséquences qui

portent atteinte à la

spécificité de l’en-

seignement profession-

nel :

* la volonté qui a

présidé à ces nouveaux

programmes d’en-

seignement général est

qu’ils puissent être dis-

pensés par n’importe

quel “ certifié de lycée

“... qu’il soit bivalent ou

qu’il soit, surtout, disci-

plinaire, c’est à dire

qu’il soit certifié

CAPES ... ou, à la

rigueur, PLP !

* le renvoi de tous les

e n s e i g n e m e n t s

généraux qui corre-

spondent aux interac-

tions avec le métier vers

des modules “ spéci-

fiques “ dispensés par

les PLP professionnels

de la spécialité... après

définition en CPC

( C o m m i s s i o n

P r o f e s s i o n n e l l e

Consultative).

Dans le cadre de la réflex-
ion sur la rénovation des
CAP, la question de l’en-
seignement général a été

au cœur du travail effec-
tué mais aussi des diver-
gences. En l’état, le SNE-
TAA ne peut pas être sat-
isfait des programmes
d’enseignement général
des CAP. II l’a déjà fait
savoir à maintes reprises.
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II est demandeur d’un

réexamen de ces pro-

grammes. Notre organ-

isation est donc partic-

ulièrement stupéfaite

de constater que le

modèle de ces pro-

grammes d’enseigne-

ment général de CAP

est appelé à perdurer et

à être décliné dans le

cadre d’une réforme

des programmes BEP

et BAC Pro préparés par
un groupe d’experts.
n Au travers de ces pro-

grammes d’enseigne-

ment général du CAP,

nous dénoncions leur
conception souvent
décalée avec la réalité des

besoins des jeunes de la

formation initiale. En
effet, destinés à satisfaire à
l’obligation de la mixité
des publics, ces pro-

grammes ont le double

désavantage de ne cor-

respondre à aucun de

ces publics (élèves,

apprentis, adultes ou

publics récurrents) et

de renvoyer des con-

tenus de spécialisation

professionnelle aux

enseignements profes-

sionnels eux-mêmes

(qui sont dès lors appelés
à se diviser en enseigne-
ments technologiques).

- l’exagération délibérée
des Périodes de
Formation au Milieu
Professionnel, (de 12 à 16
semaines pour un cycle de
formation de deux

années), pour trans-

former tous les CAP en
diplôme de formation
alternée (ainsi la présenta-
tion de l’ensemble du vol-
ume horaire cycle intègre
les PFMP comme partie
prenante de l’enseigne-
ment professionnel : c’est
le modèle des CAP en
CFA ; c’est le retour au

CAP “comportemental”
des années 80)
- l’introduction partic-
ulièrement biaisée de la
globalisation des horaires
cycle professionnel (1350
h), ce qui est à rapprocher
de la lourdeur des PFMP.
De façon évidente, il s’ag-
it de renvoyer aux étab-
lissements la responsabil-
ité d’offrir aux élèves l’en-
seignement professionnel
qui leur est dû : à charge
pour les enseignants PLP
de compléter sur l’ensem-
ble du cycle les heures
d’enseignement profes-
sionnel qui manqueraient
aux élèves en formation.
(c’était d’ailleurs ce qui
était annoncé par Mme
BELLOUBET-FRIER,

rectrice de Toulouse, dans
son rapport 30 proposi-
tions pour le lycée : “
Proposition 26 -les mis-
sions des enseignants
doivent êtres ré-écrites...
afin de prendre en charge
l’insertion des élèves... sur
la base d’une différencia-
tion des temps d’en-
seignements. A cette fin,
l’aménagement du temps
scolaire pourrait être
conçu selon des crédits
horaires globalisés pour
un même cycle...”).
n Anciens et nouveaux
Ministères, via les

affaires scolaires

(DESCO), se repassent
donc l’embrouillamini qui
accompagne la rénovation
du CAP, commencée il y a
quatre ans. De fait,
aujourd’hui, plus qu’un
certificat d’aptitude, il s’a-
gira d’un Contrat
d ’ A l t e r n a n c e
Professionnel.
Il en résulte trois

dérives graves :

- La première dérive

portera bien évidemment
sur l’évaluation, en partic-
ulier dans le cadre des
nouvelles modalités péda-
gogiques.
Ainsi, la lecture des trois
grilles cadres auxquelles
doivent se référer les nou-
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veaux CAP, indique de
lourds volumes cycles de
PPCP (de 184 à 198
heures-cycle). Or, ces 3
dernières rentrées ont
connu une recrudescence
de dérives au prétexte des
PPCP :
- horaire cycle élève non
dédoublé dans la dotation
enseignante.
- horaire groupe à effectif
réduit “ transformé en
horaire classe entière
- absence de projet de
concertation et interdic-
t i o n d ’ a s s u r e r l e s
enseignements tels que
prévus dans les référen-
tiels des diplômes.
-autoritarisme péda-
gogique des chefs d’étab-
lissement qui ont assimilé
la mise en place des PPCP
à une “ promotion péda-
gogique concernant le
proviseur.

- Et, par con-
séquent, multiplica-
tion des inspec-
tions-sanctions dans
le cadre d’un PPCP
d’une classe, qui
donnent lieu à tous
les règlements de
compte possibles.

Le PPCP dans les CAP

seront donc distillés

avec tous les dérapages

administratifs et hiérar-

chiques que chaque

collègue peut supposer.

Le SNETAA peut être
d’accord avec l’affirma-
tion que le PPCP soit une
dimension des enseigne-
ments au niveau du CAP.
Cependant, pour notre
syndicat, il n’est pas possi-
ble qu’une dimension
statutaire de l’exercice
professionnel des PLP
soit renvoyée à “l’au-
tonomie des établisse-
ments”. La dérive, par une
définition locale d’une
partie des contenus d’en-
seignement, n’est absolu-
ment pas négligeable. De
plus, une telle mesure
contredit le travail des
CPC.
L’impartialité de l’éval-

uation sera progressive-

ment gommée par le

poids des modalités

pédagogiques nouvelles

(de plus en plus sous

contrôle des

mesquineries hiérar-

chiques), celui des

PFMP et la lourdeur du

CCF (Contrôle en

Cours de Formation)

qui gangrène tous les

diplômes profession-

nels, alors qu’une note
récente de la DPD (serv-
ices d’analyse du min-
istère), conclut sur la

question du CCF : “on
relève surtout l’hétérogénéité
des outils... certains dysfonc-
tionnements dans les disposi-
tifs... des pratiques différentes.
En revanche, il donne plus de
travail... aux professeurs et
prend plus de temps sur la for-
mation. Enfin, très majori-
tairement, les enseignants se
déclarent contre son extension
“
- La deuxième dérive

d’importance, est que

les DHG (Dotations

Horaires Globales)

répercutées des rec-

torats aux établisse-

ments sont antérieures

à la présentation des

nouveaux horaires du

CAP.

Conséquence : les
recteurs, sur indication de
la DESCO, recomman-
dent aux chefs
d’Etablissement d’amé-
nager les emplois du
temps “ avec la plus
grande souplesse”.
- Enfin, la troisième

dérive porte sur le mode
d’évaluation de certains
enseignements et qui, en
l’état, feront perdre à
ceux-ci (enseignement, ;
des langues, enseigne-
ments des Arts et
enseignements du
domaine de la Vie sociale
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et professionnelle et de
l ’Hygiène-prévention-
sécurité) toute importance
réelle non seulement
auprès des élèves, mais
aussi auprès des chefs
d’établissement.
Chaque collègue sait ce
qu’il advient d’une simple
mention au bas d’un livret
scolaire pour l’avenir
d’une discipline : portion
congrue d’horaires,
détournement d’élèves,
désintérêt de l’institution
et finalement disparition !

XXXXVIII
CAP pour élèves

 en difficulté

ou  CAP 

de relégation ?

Le BO n° 32 du 4 sep-
tembre 2003 a rendu pub-
lic un nouvel l’arrêté du
29 juillet sur le CAP.
Cet arrêté a pour but
d’encadrer la dérogation
prévue à l’article 9 du
décret du 4 avril 2002 : “les
candidats ayant préparé le
CAP par la voie scolaire…
sont tenus… de subir l’ensem-
ble des épreuves au cours d’une
même session, sauf dérogation
individuelle…”
Cette mesure concerne
donc :
les élèves sous statut sco-

laire qui présentent des
difficultés scolaires ou qui
sont en situation de hand-
icap,
les élèves de SEPGPA et
EREA,
les titulaires du CFG
(Certificat de Formation
Générale),
les candidats qui présen-
tent un “motif suffisamment
sérieux” ;
les dérogations sont
accordées par les
Recteurs.

Il s’agit donc d’un aligne-
ment des modalités d’ac-
quisition du CAP pour les
élèves sous statut scolaire,
modalités telles que
prévues pour la VAE,
conformément au texte
sur la “formation tout au
long de la vie”.
En effet, les candidats à la
VAE peuvent choisir de
présenter les diplômes en
forme globale ou progres-
sive.
Rappelons que :
- La forme globale per-
met d’obtenir un diplôme
avec la moyenne générale,
donc par compensation,
et permet de garder le
bénéfice des notes au-
dessus de la moyenne
pendant 5 ans.
- La formation progres-

sive permet d’échelonner
le passage des unités (elle
est obligatoire pour les
candidats de la formation
continue). C’est une vali-
dation par unités capitalis-
ables où la compensation
d’une unité sur l’autre
n’est pas possible (il faut
aussi la moyenne dans
toutes les unités).

Ces mesures suscitent

pour le SNETAA un

certain nombre d’inter-

rogations :

Il semble qu’il y ait volon-
té, de la part des services
du ministère, de ne plus
différencier, pour l’obten-
tion des diplômes, forme
globale et forme progres-
sive, à partir du moment
où le principe de compen-
sation est acquis pour la
forme progressive.
Depuis la rénovation du
CAP, et bien que toutes
les circulaires de rentrée
précisent, que pour cer-
tains métiers et certains
publics d’élèves, la prépa-

ration à un CAP peut se

faire en 3 ans, la voie

professionnelle subit la

fermeture généralisée

des CAP 3 ans. De plus,

l’exclusion de l’en-

seignement profession-

nel du collège rend qua-
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siment irréalisable l’ob-

tention d’un CAP pour

les élèves de l’AIS.

A faire fi des particular-

ités des élèves (de l’AIS

notamment et des

élèves présentant un

handicap), quel est

l’avenir des structures

adaptées qui les

accueillent et donc des

personnels enseignants

? Et surtout quelle for-

mation pour ces élèves ?

Il paraît clair que le min-
istère entend désormais
mettre en place une poli-
tique unique de gestion
des différents modes de
formations en supprimant
la notion de filière et en
autorisant, de fait, une
répartition scolaire basée
sur une “complémentar-
ité” des divers modes de
formations et d’acquisi-
tion des diplômes ?

UN  TEL  CHOIX  MAR-
QUERAIT  UNE
ETAPE  DE  PLUS
POUR  FAVORISER,
DANS  UN  OBJECTIF
DE  MESURE  D’E-
CONOMIE,  SOUS  COU-
VERT  D’UNE
MESURE
“TECHNIQUE”,  L’AC-
CUEIL  DES  PUBLICS
MIXTES  DANS  LES

ETABLISSEMENTS
SCOLAIRES,  TEL  QUE
DEFINI  PAR  LA  CIR-
CULAIRE  SUR  LE
LYCEE  DES  METIERS
:  “IL  REGROUPE  DES
FILIERES  ET  DES
F O R M A T I O N S
AUTOUR  D’UN  METI-
ER  (OU  D’UN  ENSEM-
BLE  DE  METIERS
ANNEXES).  IL
ACCUEILLE  DES
PUBLICS  DIVERS,
ELEVES,  APPREN-
TIS…,  ADULTES  EN
FORMATION  CONTIN-
UE”  ?

XXXXIX
De l’ambition pour nos

enseignements :

 présentation des

enjeux

Depuis la rentrée 2001,
l’ensemble du corps des
Professeurs de Lycée
Professionnel est unifié à
18 heures.
Or, la volonté de nor-
maliser, réguler et adapter
l’offre de formation par la
voie dite des métiers afin
de répondre aux volontés
ministérielles et aux
tutelles régionales accrues
par les lois de décentrali-
sation, conduit inévitable-
ment à modifier, élargir

voire dénaturer les activ-
ités d’enseignement fixées
aux PL.P
Pour le SNETAA-e.i.L.,
dans un tel contexte aux
contours mal définis pour
l’avenir des structures et
des personnels de l’en-
seignement professionnel,
la réalisation d’un ensem-
ble de revendications et
de mandats syndicaux
doit nous conduire à de
nouvelles et fortes propo-
sitions syndicales pour le
corps des PL.P
Aujourd’hui, le grand
chantier ministériel
accentue la dérive du sys-
tème éducatif qui vise à
faire porter l’ensemble
des échecs subis par les
jeunes et générés dans les
scolarités précédentes sur
le seul enseignement pro-
fessionnel.
L:institution, comme le
reste de la société, ne tient
pas à reconnaître cette
réalité, conséquence aussi
de la massification
De l’absence de recon-
naissance à la déconsid-
ération du système lui-
même, les P.L.P. sont,
malgré eux. placés à la
périphérie du système
éducatif.
Quelle est la reconnais-
sance de notre activité et
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de notre carrière d’en-
seignant des enseigne-
ments généraux en lycée
professionnel

VALORISER L’EN-

SEIGNEMENT GEN-

ERAL ?

L ’ E n s e i g n e m e n t

Général de la voie pro-

fessionnelle se voit

assignér un triple objec-

tif de remédiation, de

qualification et d’inser-

tion en bordure de la

transmission de savoirs

et de connaissances :

l’ancrage de notre méti-

er d’enseignant se trou-

ve, dès lors, très souvent

tourmenté par cette

contradiction.

Pour le SNETAA-e.i.L., le
combat contre les dégra-
dations de carrière et pour
l’amélioration des condi-
tions de travail de l’en-
seignement général est un
objectif d’action reven-
dicative fondamental.
Cependant, alors que

des acquis indéniables

(augmentation des taux

de dédoublements,

amélioration des prises

en charge d’élèves en

groupe allégé) sont

négociés et obtenus,

ceux-ci se trouvent

annulés dans leurs

effets au niveau local

par la généralisation

des obligations de

présence en dehors de

notre activité d’en-

seignant(e), par l’or-

ganisation d’emplois du

temps mixant classes,

niveaux et publics, ou

par certaines dérives de

la hiérarchie.

Pourtant, beaucoup est
promis aux enseigne-
ments généraux.
Cependant, les enseigne-
ments bivalents, les disci-
plines générales «
minorées » ne disposent
d’aucune reconnaissance
spécifique depuis l’extinc-
tion des E.N.N.A. au
profit de la formation
commune des IUFM. De
moins en moins, les corps
d’inspection reconnais-
sent la bivalence; de
moins en moins, les plans
de formation continue et
les programmes d’accom-
pagnement d’entrée dans
le métier envisagent la
spécificité des besoins des
enseignants généraux des
L.P ou de la bivalence.
Par exemple, des rectorats
aux établissements, tout
est mis en place pour
éviter d’accorder l’acquis
des dédoublements en
jouant les seuils d’effectif

de classe ou avec ta multi-
plication des mixités de
sections, de niveaux, de
publics, alors que l’acquis
des taux de dédouble-
ments possibles est réel,
codifié par les textes offi-
ciels des organisations
horaires des diplômes.
De fait, l’incohérence des
évolutions des pro-
grammes et des référen-
tiels dont la réforme de
l’enseignement général du
C.A.P. apporte une nou-
velle preuve, trouble la
nécessaire valorisation de
l’image de l’enseignement
général de la voie profes-
sionnelle. Sur ce plan là
aussi, la voie des métiers
n’apporte aucune
réponse.

LES ENSEIGNE-

MENTS “TERTI-

AIRES” ET DITS

“ T E C H N I Q U E S

THEORIQUES”

Si les grilles horaires ont
permis d’affirmer des
dédoublements dans les
enseignements de cer-
taines disciplines au-delà
d’un seuil (GCCE, GMC,
VSP…) fixé par arrêté,
ces enseignements,
“transversaux”, de par
leurs contenus disci-
plinaires, et leurs champs
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d’intervention, en lien
direct avec l’enseignement
professionnel, manquent
de reconnaissance au sein
du système.
Les PLP ont vu leur
charge de travail s’alourdir
: multiplication des évalu-
ations en CCF, gestion de
plusieurs classes, seuils de
dédoublements trop
élevés, participation aléa-
toire dans les PPCP.
Les PLP enseignements
“tertiaires”, comme les
précédents, n’ont pas
connu d’amélioration de
leurs conditions de travail
depuis le début des
années 1990, d’améliora-
tion sensible depuis le
passage de 21 h à 18 h de
services hebdomadaires.
Les PLP des disciplines
“tertiaires” se retrouvent
aujourd’hui en perte d’i-
dentité par rapport à leurs
enseignements de par la
“technologisation” des
formations générales et
ceci dès l’école primaire,
par l’introduction du B2i
(Brevet Informatique et
Internet) et la déprofes-
sionnalisation des
diplômes de niveau V et
voient émerger de nou-
velles contraintes et charges
de travail : CCF, gestion
des matériels, mainte-
nance,

Pour le SNETAA-e.i.L.,

la reconnaissance atten-

due des personnels

passe par la reconnais-

sance de notre spéci-

ficité et la revalorisation

de nos carrières.

L
Un travail de fond

auprès des Collègues

sur leurs conditions

 de travail (2002)

PLP ENSEIGNE-

MENT GÉNÉRAL

(bivalence et effectifs

réduits)

Les Professeurs de Lycée
p r o f e s s i o n n e l
d’Enseignement général
restent majoritairement
attachés à la bi-valence qui
représente pour eux l’élé-
ment le plus marquant de
la spécificité de l’enseigne-
ment professionnel
Ils ressentent cependant
avec beaucoup de diffi-
cultés la crise actuelle et
prolongée de l’école et ils
déplorent le rôle d’acteurs
sociaux” sur lesquels
pèsent de plus en plus la
remédiation aux échecs
scolaires précédents
qu’ont eu à connaître des
élèves trop souvent mal
orientés ou par défaut.

Parmi les causes des
dégradations des condi-
tions de travail, ils dénon-
cent en grande majorité :
• le comportement des
élèves (68 % ), leur
manque de motivation ;
• le laxisme de la hiérar-
chie,
• les conditions
matérielles et péda-
gogiques qui leur sont
imposées par l’introduc-
tion et surtout la mise en
place des nouvelles
modalités pédagogiques,
notamment le Projet
pluridisciplinaire à carac-
tère professionnel (39 %).
Ces nouveautés des pro-
grammes (Projet pluridis-
ciplinaire à caractère pro-
fessionnel, Education
civique, juridique et
sociale, Projet d’Action
culturelle, Heure de Vie
de classe...) sont de plus
en plus considérés comme
des manipulations vers
une uniformisation des
enseignements prépara-
toires au “lycée unique”,
déconnectés de la motiva-
tion des élèves et nou-
veaux contenus sans rap-
port avec la spécificité des
recrutements, des savoir-
faire et des qualités des
Professeurs de Lycée
Professionnel bivalents
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d’Enseignement général ;
telle leur apparaît l’évolu-
tion du Lycée
Professionnel d’où ils se
sentent de plus en plus
“marginalisés”.

PLP ENSEIGNE-

MENT TERTIAIRE

(effectifs réduits et

reconnaissance statu-

taire)

Du bilan du questionnaire

sur les conditions de tra-

vail des Professeurs de

Lycée professionnel du

“Tertiaire” (disciplines

dites précédemment

“techniques théoriques”),

il ressort que le malaise, là

aussi, est grand parmi les

PLP : 91 % des

enseignants notent une

dégradation globale et

dénoncent

le comportement des

élèves (pour 71 %) et leur

absence de motivation ;

des volumes horaires

réduits pour les

enseignements profes-

sionnels fondamentaux

avec tendance à la

déprofessionnalisation

des filières ;

la lourdeur et la surcharge

administrative au prétexte

du Contrôle en cours de

formation (CCF) ou du

Projet Pluridisciplinaire à

caractère professionnel

(PPCP), (difficile mise en

place, contenus dénaturés,

refus de la hiérarchie d’oc-

troyer les heures de con-

certation et parfois les

dédoublements prévus

pour les classes) ;

une régression perma-

nente sous l’effet d’une

demande d’adaptation

administrative.

Les  besoins  en  formation,  en

équipements  et  matériels,  les

problèmes  de  gestion  et de

maintenance  (matériel  infor-

matique,  logiciels,  CCF...)

sont  rendus  encore  plus  pres-

sants  au  regard  de  la  tendance

aux  réunions  et  sous  l’effet

d’un  accompagnement  péda-

gogique  quasi  inexistant.

Les enseignants ressen-

tent très mal cette volonté

de nier leur savoir faire et

expérience. Comme pour

les PLP d’Enseignement

général, leur principale

revendication est l’amélio-

ration des conditions de

travail par généralisation

de l’enseignement dans

des classes à effectif

réduit et la reconnaissance

statutaire pour un

enseignement au niveau

III.

LI
LES CPC 

(Commissions

Professionnelles

Consultatives)

Création et actualisation
de diplômes.
Plus de 800 personnes
–représentants des
employeurs, des salariés,
des pouvoirs publics, per-
sonnes « qualifiées »-
sont membres des CPC.
Aucun des 650 diplômes
de l’enseignement tech-
nologique et profession-
nel ne peut être créé ou
modifié sans l’avis de ces
commissions (il en existe
17), dont les membres
sont nommés tous les
quatre ans.
Bilan des travaux des CPC
Les membres des CPC
ont été réunis pour la mise
en conformité les
diplômes existants avec
les nouvelles réglementa-
tions. Simultanément,
pour certaines filières, des
rénovations complètes
ont été engagées.
2e CPC – Industries
extractives et matériaux
de construction –
Rénovation du CAP
tailleur de pierre-marbrier
du Bâtiment et de la
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Décoration.
3e CPC – Métallurgie,
M é c a n i q u e ,
E l e c t r o t e c h n i q u e ,
Electronique – Du CAP
au BTS, l’ensemble de la
filière a été revue et
rénovée.
5e CPC – Bâtiment et
Travaux Publics – Mise en
conformité des CAP,
actualisation des BEP et
des diplômes de niveau
IV.
6e CPC – Chimie –
Rénovation du BEP
MECSI, du CAP Agent
de la qualité de l’eau, des
BTS Biotechnologie et
Biochimie.
7e CPC – Alimentation –
Rénovation des CAP et
réorganisation des
épreuves professionnelles
en cours de finalisation.
–Réflexion en cours pour
rénovation des BEP et
BacPro, en relation avec
les diplômes de la 16e

CPC (Vente).
8e CPC – Textile et indus-
tries connexes – Création
du CAP Conduite de
Systèmes Industriels
(comporte 6 options dont
deux pour le textile). -
Réflexion sur les
Diplômes nationaux post-
bacs (BTS, DUT, Licences
professionnelles) et leur

positionnement dans le
dispositif européen «
LMD ».
9e CPC – Habillement
–Rénovation des
diplômes de la cordonner-
ie chaussure (CAP) –
Réflexion sur la filière
plus une plus grande flu-
idité des parcours. – Les
CAP sont en cours de
mise en conformité.
10e CPC – Bois et dérivés
– Les travaux sur les CAP
sont terminés (sauf CAP
Charpente navale en
cours d’achèvement). –
Réflexion sur l’axe de
rénovation BEP « Bois et
Matériaux associés et Bacs
Pro de la filière bois .
11e CPC – Transports et
Manutention –
Rénovation du BEP
(Logistique et commer-
cialisation) – Rénovation
des CAP – Intégration du
CACES (Certificat d’apti-
tude à la conduite des
engins en sécurité) dans
les diplômes. Epreuves du
BacPro Logistique et
Exploitation des
Transports alignées sur
celles des autres Bacs ter-
tiaires.
12e CPC – Techniques
Audiovisuelles et de com-
munication. – Rénovation
de la filière Impression

Graphique qui s’appelle
d é s o r m a i s :
Communication et
Industrie graphiques.: Un
seul BEP au lieu de deux
pour l’imprimerie.
Rénovation des BacPro et
des BTS.
– Techniques audiovi-
suelles : les formations
doivent s’adapter aux évo-
lutions technologiques.
Les 5 BTS existants ne
font plus qu’un, création
d’une Licence profession-
nelle. Rénovation CAP
Photo et Bac Pro Photo.
13e CPC : Arts
Appliqués : Abrogation
CAP Sertisseur, Création
d’une MC de niveau IV
Sertissage. Création d’un
BMA à quatre options, En
cours : projet de création
des BTS Design d’espace
et Design de mode et
d’environnement. –
Enquête en cours sur les
diplômes conduisant aux
métiers d’art.
15e CPC – Techniques de
commercialisation. –
Rénovation complète de
la filière (CAP, BEP,
BacPro, BP BTS).
16e CPC : Techniques
Administratives et de
Gestion. – Réflexion sur
la filière du tertiaire
administratif et notam-
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ment sur l’offre de for-
mation de niveau V-
Rénovation du bac
techno STT achevée.
17e CPC – Tourisme-
Hôtellerie-Loisirs -
Rénovation des CAP et
BEP de la filière. –
Mise en œuvre du BTS
Responsable de
l’hébergement, à
référentiel commun
européen.
18e CPC – Autres
activités du secteur ter-
tiaire. – Réflexion sur
l’émergence de nou-
veaux emplois :
prévention, sécurité,
assistance, surveillance
et accueil dans les
zones de transit, les
espaces ouverts au
public. Modifications
des passerelles pour
l’accès au BP
Assurance. Création du
BTS Banque et la MC
Services financiers.
19e CPC – Soins per-
sonnels  - Création
d ’ u n B a c P r o
l ’ E s t h é t i q u e - c o s m é -
tique-parfumerie –
Rénovation du CAP
P e r r u q u e r i e -
Posticheur. Réflexion
sur la création d’un Bac
Pro et d’un BTS
Coiffure.

20e CPC – Secteur
Sanitaire et social.
–Mise en place d’un
groupe de travail
Ministère de
l’Education nationale
et la Direction générale
des Affaires sociales
pour une réflexion sur
un diplôme post-BEP
Carrières sanitaires et
sociales.

LII
Une institution

 originale :

 le colloque EIL 

“Sens de l’Ecole,

Sens du Métier”

Le SNETAA a été très
largement impliqué
dans la préparation et
la réalisation du col-
loque EIL “Sens de
l’Ecole, Sens du
Métier” qui s’est
déroulé à la Sorbonne à
Paris, le 20 novembre
2002.
Les participants ont été
invités à s’exprimer
autour du texte intro-
ductif publié dans la
revue fédérale
“ L ’ I n d é p e n d a n c e
Syndicale” et que nous
r e p r o d u i s o n s e n
annexe.
On trouvera également

en annexe la contribu-
tion du SNETAA à la
réflexion préparatoire
du Colloque et l’inter-
vention du Secrétaire
Général à l’ouverture.
Etape importante de
notre réflexion, ce
Colloque a été parti-
culièrement, aux dires
des participants, riche
en apport et en niveau
de réflexions…
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l’atelier ou l’entreprise. Ce

pour leur faire compren-

dre l’utilité de leur scola-

rité ! Dès lors que la

société ne peut plus

compter sur son école et

que celle-ci doit faire la

preuve de son “utilité”,

c’est que cette école-là va

bien mal. Manifestement,

le ministre cherche à

expérimenter une diversi-

fication du collège pour

offrir une autre chance à

ce que l’administration

appelle les “15 % du fond

des classes de collège”.

Malheureusement, à l’in-

verse, il tente d’unifier le

lycée par le biais du lycée

des métiers et annonce la

mort du lycée profession-

nel. Il se veut iconoclaste,

soyons-le aussi :

l’Association Française

pour la promotion de

l’enseignement profes-

sionnel (AFPEP) et le

SNETAA-EIL, princi-

pale organisation d’en-

seignants du secteur,

eux, proposent et récla-

ment la création d’insti-

tuts d’enseignements

professionnels pour une

vraie voie de la réussite

professionnelle.

Ces IEP assureraient

toutes les perspectives de

progression et de qualifi-

cation, tant par la scolari-

sation que par des forma-

tions offertes aux jeunes

dès le cycle central du col-

lège et jusqu’à la fameuse

licence professionnelle. Il

s’agit d’un vrai défi tant la

tension est exacerbée

entre les exigences de

l’entreprise pour une

main-d’œuvre facile et la

volonté de scolariser les

formations profession-

nelles et techniques. D’où

un autre bras de fer entre

la reconnaissance des

qualifications et la

maîtrise des compétences

par l’entreprise. Voilà

pourquoi le patronat

88

LIII
DE NOUVELLES

REVENDICATIONS

POUR RENFORCER

L’ENSEIGNEMENT

PROFESSIONNEL

1 – Préambule

Tenant d’une certaine

pensée unique, longtemps

responsable du Comité

National des pro-

grammes, Luc FERRY a

souhaité dès son arrivée

généraliser une “double

alternance” qui permet

aux élèves en “échec” de

sortir du collège vers

par le Secrétariat National
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3 è m e  p a r t i e :  D e  l ’ u n i f i c a t i o n  d e s  P L P

à  l a  c o n s t r u c t i o n  
d e  n o u v e l l e s  r e v e n d i c a t i o n

Le dernier Congrès d’Anglet avait pris acte de la réalisation quasi-totale de 15 années de reven-
dications de notre syndicat qui ont débouché sur le maintien d’un corps spécifique heureusement unifié
revalorisé pour tous (PLP2) et ouvert vers une grille de hors-classe.
Ce corps de lycée venu se substituer au précédent corps de CET a été porté, grâce au SNETAA au
même rang et au même niveau de considération que celui des certifiés, amélioré dans ses conditions
d’exercice pédagogique et reconsidéré dans ses conditions de travail (18 heures).
Le Congrès d’Anglet avait pris acte de ces immenses avancées que n’ont obtenu aucun autre syndicat
pour aucun autre corps. Il avait clos un chapitre de 20 années de combat pour en ouvrir aussitôt un
autre, tant il est vrai qu’il faut pour le syndicalisme “remettre 100 fois l’ouvrage sur le métier” dans la
seule ambition d’assurer le progrès social et matériel des personnels qu’il a en charge.
Le Congrès d’Anglet a ainsi défini dans son thème central de nouvelles pistes de travail qu’il nous fau-
dra avec ténacité et ambition expliciter et porter pour progresser encore.
Le présent chapitre “De nouvelles revendications pour renforcer l’enseignement professionnel” a pour
objet de faire le point sur la réflexion du travail d’orientation pédagogique accompli autour du thème
central du Congrès d’Anglet.
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tant d’académies ;

- la logique de redé-

ploiement et l’implication

des LP dans les opéra-

tions “collège” en dehors

de toute dotation nouvelle ;

- les suppressions des

capacités d’accueil et les

regroupements gestion-

naires anti-pédagogiques

de sections, de spécialités

ou de niveaux différents ;

- le Baccalauréat Pro 3 ans ;

- le “lycée des métiers”.

2 – Nos revendications

Les dialectiques domi-

nantes d’aujourd’hui s’op-

posent à notre ambition

pour un véritable service

public de l’Education

Nationale :

- la reconnaissance d’un

véritable droit à l’éduca-

tion pour tous les jeunes,

incluant un réel droit d’ac-

cès à une éducation pro-

fessionnelle et à une for-

mation initiale qualifiante

et diplomante au sein du

service public ;

- un budget et des moyens

à la hauteur des besoins

d’un véritable investisse-

ment éducatif. La forma-

tion et la qualification

sont en effet des exi-

gences pour la réussite de

chacun dans sa vie per-

sonnelle et culturelle, pro-

fessionnelle, sociale et

citoyenne.

- le respect sans faille du

cadre national des

diplômes, des horaires,

des programmes, des

statuts et du recrutement

des personnels.

- l’abandon des dérégle-

mentations développées

par les politiques de

décentralisation, de

déconcentration, de terri-

torialisation, par l’intro-

duction des valeurs

“libérales” dans l’école :

(sélection, hiérarchie,

autonomie, individualisa-

tion et profil…).

- l’abandon de la privatisa-

tion des services proposés

par les établissements à

travers l’option d’une

régionalisation libérale et

l’organisation d’un

ensemble d’autonomies

locales.

Dans l’activité de ces

trois années, le SNE-

TAA EIL a mis en

œuvre, tant au niveau

national que dans les

académies, toutes les

actions nécessaires et

revendicatives pour

obtenir :

* les allègements de serv-

ice pour exercice sur

plusieurs niveaux et

plusieurs classes dif-

férentes ;

* l’abaissement des seuils

d’effectifs, voire le retour

aux effectifs dédoublés de

façon systématique pour

toutes les modalités d’en-

seignement qui le nécessi-

tent ;

* la valorisation et l’allège-

ment de service pour la

prise en charge d’un nom-

bre important de classes

par un même PLP, en par-

ticulier pour les Arts

Appliqués, la V.S.P., les

Langues, (de même pour

la gestion en Lycée à

dominante industrielle) ;

* le dédoublement obliga-

toire de l’ECJS (donné

aux lycées, mais pas aux

L.P.) ;
AP 457 - FEVRIER 200489

valide la notion de “socle

des savoirs communs”

pour les seuls savoirs de

base (même approfondis)

; de même qu’il valide la

perspective d’une “for-

mation tout au long de la

vie”. Mais est-ce vraiment

pour le bien des salariés,

et des employés et des

jeunes ? Cela quand la

dimension républicaine et

laïque de l’école a été

durement atteinte par le

rapport du Conseil

économique et social

d ’ o c t o b r e 2 0 0 2

(“Favoriser la réussite

scolaire”). Lequel rap-

port, voté par tous les

représentants des organi-

sations qui prétendent

lutter contre la marchan-

disation de l’école, con-

stitue le plus effroyable

cheval de Troie dans le

sens contraire  :

- la suppression massive

d’emplois dans les LP-

SEGPA-EREA prévue

dans un nombre impor-

par le Secrétariat National
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sionnel public, le retour à

une formation profes-

sionnelle confiée à des

professeurs de spécialité,

l’enseignement général

étant de type unique pour

tous, quelle que soit la

voie.

Un tel schéma ne pourrait

que renvoyer la formation

professionnelle ainsi

conçue aux autres sys-

tèmes de formation pro-

fessionnelle extérieurs à

l’école dès lors que sa

construction serait iden-

tique.

Ce sont les rapproche-

ments entre le profession-

nel et le général, associés

aux pédagogies liées à la

bivalence qui ont permis

d’anoblir la traditionnelle

formation professionnelle

aux métiers, de remédier

largement aux difficultés

scolaires nées de l’imposi-

tion à tous d’une culture

commune abstraite,

déductive, chargée de

connotations idéologiques

et sociologiques.

Dans un contexte où

les “dialogues sociaux”

font office de négocia-

tion et permettent

toutes les compromis-

sions, seul le SNETAA

EIL a refusé de baisser

la garde et n’a cessé

d’affirmer la spécificité

de l’enseignement pro-

fessionnel pour laquelle

notre organisation n’a

cessé :

- de défendre les spéci-

ficités de la formation

professionnelle initiale

publique, du statut nation-

al et de la formation de

ses personnels, de ses

établissements, LP,

SEGPA, EREA,

- de rejeter la logique

d’enfermement de l’en-

seignement professionnel

initial dans la seule mis-

sion d’insertion immédi-

ate et d’adaptation à l’em-

ploi, à l’issue d’une forma-

tion technologique et

dans la seule logique de la

sorite du système éducatif.

- de promouvoir une rela-

tion positive de l’élève

dans ses stages ou 

périodes en entreprise.

Celle-ci repose sur des

acquis professionnels,

préalables, l’autonomie

personnelle, la capacité

d’auto-formation et de

construction de son par-

cours éducatif.

- de préserver le caractère

national des diplômes, des

programmes et de leur

reconnaissance.

- de s’opposer à l’éclate-

ment des structures

éducatives (régionalisa-

tion, autonomie, précep-

torat…), à l’introduction

dans les établissements de

références commerciales

(rentabilité, management,

sponsorisation, transfert

de technologie, sous-trai-

tance…), au développe-

ment des GIP et au

recours à des professeurs

associés.

- d’exiger l’égalité de con-

sidération entre les PLP,

les certifiés et agrégés en

leur ouvrant une possibil-

ité statutaire de service

d’enseignement post-bac

au niveau III. C’est la con-

dition d’une reconnais-

90

* l’augmentation du pour-

centage de dédoublement

au-delà des 30 % pour

chaque PLP ;

* l’application rigoureuse

des grilles horaires.

C e s c o m b a t s ,

d’ensemble et locaux,

l’ont été auprès de tous

les PLP pour la défense

et la reconnaissance de

la spécificité de

l ’ E n s e i g n e m e n t

Professionnel qui est

initial, qui doit être

public, qui reste laïque,

cela malgré les choix

actuels d’un Ministre

abandonnant à l’en-

seignement privé con-

fessionnel les succès de

l’enseignement profes-

sionnel public et

laïque.

Il y affirme la place de

l’Enseignement général

spécifique à la voie pro-

fessionnelle. Son aban-

don consacrerait la fin de

l’enseignement profes-

par le Secrétariat National
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Comprenant également

que, face à de nouveaux

enjeux, notre Ecole doit

continuer à se fixer un

objectif ambitieux et hon-

orable de qualification

pour tous, il faut admettre

que la voie profession-

nelle est sommée de

répondre à de nombreux

besoins propres à une

société et une économie

en mutation.

3 – L’Enseignement

général : un chantier

central

Dans le débat perma-

nent qui s’engage entre

l’enseignement profes-

sionnel et les autres

voies et qui vient d’être

relancé par M.

F o r e s t i e r , a n c i e n

Directeur de Cabinet de

M. Lang lequel accuse

l’enseignement profes-

sionnel de détourner les

élèves de la culture, en

oubliant volontairement

que l ’enseignement

professionnel ne se

réduit pas à la forma-

tion professionnelle, la

question de l’enseigne-

ment général dans l’en-

seignement profession-

nel est centrale.

Le SNETAA EIL s’est

engagé pour l’enseigne-

ment général en

dénonçant la confusion

dans la formation des

PLP ; les corps d’in-

spection spécifiques

devenant strictement

disciplinaires qui

renient la bivalence ;

l’absence d’agrégations

bivalentes envisage-

ables, qui existent dans

certains secteurs tech-

niques, mais jamais

mises en débat pour les

PLP

De fait, grâce à cet

engagement maintenu,

notre organisation a

obtenu que soient dif-

fusés deux rapports,

l’un sur une réforme en

profondeur des IUFM

pour y réintroduire plus

de spécificité dans les

formations, l’autre sur

une politique volon-

tariste de recrutement

des PLP

De plus, alors que ces

rapports seront proba-

blement enterrés (pour

un temps), le SNETAA

EIL a convaincu le

dernier ministre d’ou-

vrir à nouveau le dossier

d’une inspection (IEN-

IET) bivalente.

Cette victoire due au

seul SNETAA EIL per-

mettra d’affirmer nos

revendications contre

l’enjeu :

- de la dégradation des

conditions d’enseigne-

ment général des PLP

d’enseignement général :

on les pousse à croire que

c’est la structure même de

la bivalence de leur

recrutement et la co-for-

mation avec les secteurs

professionnels qui condi-

tionnent le mépris dans

lequel l’institution les

tient.

Pour le SNETAA, il est

clair qu’en organisant

sûrement la dégradation

des conditions de travail

de l’enseignement général,

sance professionnelle

méritée.

- de s’opposer à la dérive

de régionalisation des

emplois de la fonction

publique accompagnée de

reculs de carrière et de

reculs sociaux dont la

création des assistants

d’éducation vient de

montrer la nature.

- de mettre en place une

nouvelle grille indiciaire

des PLP répartie sur 11

échelons jusqu’à l’indice

de fin de carrière 820.

Considérant que les

économies développées

sont soumises en perma-

nence aux chocs de l’in-

novation et de l’accéléra-

tion des mutations tech-

niques, les métiers d’au-

jourd’hui, devenus de

véritables “sciences pra-

tiques”, évoluent au

rythme de cette technique

et renforcent l’exigence

de qualification des

salariés.
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spécificité et les reven-

dications propres aux

enseignants bivalents

(décembre 2001) :

il vient d’obtenir la

reconnaissance de la bi-

admissibilité pour les

PLP ;

il propose de faire

accéder réglementaire-

ment les PLP d’en-

seignement général,

comme tous les PLP, à

un enseignement au

niveau III (BTS), avec

les valorisations et les

décharges horaires

afférentes

4 – Le SNETAA a lancé

plusieurs appels publics :

Appel pour une

relance revendicative en

faveur de nos métiers et

de nos L.P. (septembre

2002)

1) Revaloriser l’image des

lycées professionnels en les

transformant en Instituts

d’Enseignement professionnel

Le lycée des métiers cher

aux précédents ministres

de l’Education nationale

n’avait pour but que de

permettre la mise en

œuvre du lycée unique, la

disparition des BEP et des

baccalauréats profession-

nels en 2 ans après le BEP,

la mort des lycées profes-

sionnels pour développer

l ’ a p p r e n t i s s a g e .

Transformer les lycées

professionnels en

Instituts d’Enseignement

Professionnel permettrait

de développer la spéci-

ficité de la formation pro-

fessionnelle dispensée au

sein du service public d’é-

ducation d’enseignement

et de formation dans le

cadre de la laïcité et de ses

valeurs. Pour le SNETAA,

cette appellation permet-

trait de fixer les finalités

de la voie professionnelle

et d’éclairer la place réelle

des sections de niveau III

(voie des licences profes-

sionnelles) comme le

niveau IV dans le par-

cours professionnel.

2)  Améliorer  la  dignité  profes-

sionnelle  des PLP

Il s’agit de faire recon-

naître notre implication

sur tout le champ de la

formation profession-

nelle, de la formation

continue et de la valida-

tion des acquis. La

diminution d’une heure

pour enseignement sur

trois niveaux, l’heure de

“chaire” pour service

en terminale baccalau-

réat professionnel, la

réévaluation du tarif

horaire pour intervenir

sur le niveau III et les

gains en amélioration

des conditions de tra-

vail constituent des

étapes essentielles de

nos revendications.

Chacun s’accorde à recon-

naître les capacités de nos

collègues, leur savoir-faire,

leurs compétences. Le

SNETAA revendique

pour les PLP d’assurer la

formation à ces diplômes

de niveau III implantés

dans nos établissements.

C’est de la continuité péd-

agogique, dans l’intérêt

des élèves dont il s’agit.

Le SNETAA appelle les

personnels à revendiquer

l’introduction dans le

92

c’est le maintien de la spé-

cificité de la pédagogie et

des savoirs transmis au

LP qui est visée : c’est

cette spécificité de notre

enseignement qui permet :

- de valoriser les savoir-

faire et les expériences

inductives pour permettre

d’accéder aux concepts et

aux valeurs de la réflexion ;

- d’apporter des savoirs

s c i e n t i f i q u e s e t

méthodiques à des élèves

démotivés par la domina-

tion sociale du modèle

général (dont la filière S) ;

- de transmettre des con-

naissances universelles et

nécessaires à l’émancipa-

tion des jeunes, quel que

soit leur milieu social, eux

qui deviendront citoyens,

devenant travailleurs et

salariés.

Face à la dégradation

d e l ’ e n s e i g n e m e n t

général, le SNETAA est

plus que jamais le seul

syndicat à défendre la

par le Secrétariat National
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des PLP.

Quant au lycée profes-

sionnel, EILoffrirait aux

jeunes, au sein du service

public d’éducation, dans

le cadre de la laïcité et de

ses valeurs, une formation

professionnalisante, avec

un cursus professionnel

complet. La lisibilité de

nos établissements serait

facilitée : des filières com-

plètes débouchant sur la

sortie qualifiante et diplô-

mante sur les métiers et

emplois. Nos établisse-

ments offriraient des pos-

sibilités allant du niveau V

professionnel, le CAP à

un niveau III profession-

nalisé, de l’offre de forma-

tion préparatoire adaptée

aux élèves en difficulté, en

règle général dès l’âge de

15 ans, mais également

dès la classe de quatrième

pour les élèves relevant de

l ’ A d a p t a t i o n e t

l’Intégration Scolaire à un

niveau III professionnel

en passant par le BEP et

le baccalauréat profes-

sionnel. Ce serait la fin de

l’ambiguïté de la mise en

p l a c e d e f a u s s e s

passerelles, voire de tenta-

tive d’implantation du

lycée unique. L’égale dig-

nité prônée par tous serait

enfin réellement mise en

œuvre !

Appel pour un syndi-

cat revendicatif et spé-

cifique, majoritaire et

constructif, uni et ren-

forcé (décembre 2002-

Décembre 2003)

* Parce que, plus que

jamais, l’enseignement

professionnel appartient

aux missions essentielles

de l’Ecole

* Parce qu’à l’heure du

collège unique et de l’a-

bandon de tout enseigne-

ment professionnel en

SEGPA, il faut, plus que

jamais, proposer un véri-

table enseignement pro-

fessionnel dans le cadre

de la scolarité obligatoire

* Parce que pour contre

toutes les attaques contre

la spécificité, la qualité et

l’existence même de la

voie professionnelle ini-

tiale et continue, publique

et laïque, il faut plus que

j a m a i s , u n s y n d i c a t

majoritaire, rassembleur :

véritable force de revendi-

cation et de proposition.

Notre combat au quotidi-

en pour l’amélioration de

nos conditions de travail

et de nos carrières est un

engagement commun du

SNETAA EIL et des per-

sonnels.

Les professeurs de lycée

p r o f e s s i o n n e l

revendiquent cette reval-

orisation. Avec eux, le

SNETAA-EIL , leur syn-

dicat majoritaire, se

prononce :

- CONTRE la disparition

de l’enseignement profes-

sionnel initial et laïque au

prétexte d’une formation

tout au long de la vie,

- contre la privatisation de

l’Ecole publique,

- contre l’enseignement à

la carte, la mixité des

publics (élèves, stagiaires,

apprentis, adultes dans les

mêmes classes) et la déré-

g l e m e n t a t i o n d e s

diplômes,

- contre la mise à disposi-

tion du Patronat, de
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statut des PLP de la pos-

sibilité d’enseigner dans

les classes Post-Bac qui

figure dans celui des certi-

fiés, corps strictement

comparable en matière de

recrutement et de qualifi-

cation des personnels.

3) Construire l’avenir : de

nouveaux PLP dans un Lycée

Professionnel renforcé

La reconnaissance de

l’engagement des pro-

fesseurs de lycée profes-

sionnel pour des pra-

tiques propres à l’en-

seignement professionnel

et à la maîtrise des valida-

tions, ainsi que celui d’as-

surer la pédagogie, la

maîtrise des savoir-faire et

la diffusion des nouvelles

techniques et technolo-

gies propres aux métiers

de demain doit être reval-

orisée. Le SNETAA

revendique un corps

nouveau, spécifique,

pour poursuivre la

reconnaissance de la

revalorisation du corps

par le Secrétariat National
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l’entreprise, dans ses étab-

lissements et ses person-

nels…

5 – Nouvelles orienta-

tions et grand débat

1) Le cadre tracé autour

de l’enseignement pro-

fessionnel

a) Les discours sur le col-

lège unique condamnent

les fondements de l’AIS

:une insertion sociale

étroitement liée à une

activité professionnelle et

à un emploi ;

b) les discours sur

l’Education profession-

nelle, sans référence aux

métiers ni à leur enseigne-

ment, n’ont d’autres

objectifs que de différer

ou de privatiser la réponse

aux besoins de qualifica-

tions pour les plus dému-

nis du système scolaire ;

c) l’avenir du niveau V,

étroitement centré sur

l’insertion, est mis de plus

en plus en dépendance de

l’apprentissage (même

intégré au service public).

d) le renvoi de l’orienta-

tion en dehors du collège,

sur la seconde profession-

nelle de BEP transforme

celle-ci en année de déter-

mination et de prépara-

tion au choix, le ministère

prenant donc frontale-

ment le risque d’un

démantèlement du BEP.

2) L’implantation du

Bac Pro en 3 ans mar-

que la volonté officielle

de :

* fusion de la voie tech-

nologique et profession-

nelle, avec disparition de

cette dernière ;

* disparition des struc-

tures de LP clairement

affichée ;

* report d’orientation à la

fin de la seconde ;

* modélisation du Bac Pro

sur le modèle des Bacs

g é n é r a u x e t

Technologiques ;

* répartition des rôles

entre un enseignement

professionnel à domi-

nante culturelle et trans-

versale confié aux étab-

lissements et une adapta-

tion à l’emploi assurant

l’acquisition des compé-

tences nécessaires à quali-

fication attribuée à des

formations complémen-

taires et à l’apprentissage

intégré au système édu-

catif ;

* disparition de fait du

cycle BEP qui concerne

300 000 élèves 

3) Dans cette situation

de création de Bacs

Pro. 3 ans et de général-

isation des Bacs dépro-

fessionnalisés, c’est

bien la primauté don-

née aux exigences d’é-

conomies budgétaires

qui écrase les nécessités

pédagogiques

Ainsi, le premier enjeu

d’économies budgé-

taires réside dans la dis-

parition de structures

d’enseignement profes-

sionnel clairement

i d e n t i f i é e s , p e r m a -

nentes, fiables, mais

dont les besoins en

moyens horaires et péd-

agogiques sont impor-

tants.

Le deuxième enjeu de ce

bac pro en 3 ans est que,

94

l ’ E n s e i g n e m e n t

Professionnel Public,

- conte la mise sous

tutelle par la Région des

Lycées Professionnels,

dans des bassins d’emploi

réduits.

- POUR une qualification

professionnelle diplo-

mante pour tous les

jeunes dans le service

public

- pour l’exigence d’un

véritable service public

d’enseignement profes-

sionnel initial et tout refus

de sa réduction à une sim-

ple mission de service

public dont les établisse-

ments se borneraient à

décliner des contenus en

regard d’orientations

définies à l’extérieur du

système éducatif

- pour la reconnaissance

pleine et entière des spé-

cificités de l’enseigne-

ment professionnel pub-

lic, dans sa nature, dans

ses missions, dans sa péd-

agogie, dans sa relation à

par le Secrétariat National
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mise en place de ce bac

pro 3 organisée par le

Ministère, la DESCO et

l’UIMM (Union des

Industries Minières et

Métallurgiques, branche «

armée » du MEDEF et

qui a arrosé de pub un

grand nombre de jour-

naux syndicaux dont ceux

du SNES et de la FSU).

Cette main mise patronale

accompagnée de décision

fortement décentralisée

risque de mettre un terme

à la préparation et à l’or-

ganisation nationale, dans

le cadre des CPC, des

futurs diplômes de la voie

professionnelle et de la

voie technologique :

probablement, le sum-

mum de l’adéquation «

formation-emploi » rêvée

par le patronat, mais aussi

par un grand nombre de

partenaires sociaux.

4) Démanteler le CAP

Cette même obsession

budgétaire mine le

soubassement des certi-

fications et tout partic-

ulièrement celle du pre-

mier des diplômes : le

CAP ! 

Ainsi le SNETAA EIL a

critiqué lors du Comité

I n t e r p r o f e s s i o n n e l

Consultatif (de février

2002) les points suivants

de la réforme de déman-

tèlement du CAP :

- l’économie d’une année

de formation, en passant

de 3 ans à 2 ans ;

(sur le papier, les CAP en

3 ans subsistent « pour

permettre les redouble-

ments », sur le terrain,

quelques CAP originaux

en 3 ans persistent grâce à

la pugnacité des collègues,

dont la plupart fidèles au

SNETAA).

- la super-économie du

CAP en 1 an (et oui !)

mais là on ne parle plus de

pédagogie ni d’enseigne-

ment professionnel (en 1

an, c’est au mieux l’ap-

prentissage d’une activité,

pas des savoir-faire) ;

- la rénovation des pro-

grammes d’enseigne-

ments généraux, lesquels

sont tous structurés en

tronc commun pour tous

les CAP. Ceci engendre

deux conséquences qui

portent atteinte à la spéci-

ficité de l’enseignement

professionnel ;

- la volonté qui a présidé à

ces nouveaux pro-

grammes d’enseignement

général est qu’ils puissent

être dispensés par n’im-

porte quel « certifié de

lycée ».. qu’il soit bivalent

ou qu’il soit, surtout, dis-

ciplinaire, c’est-à-dire qu’il

soit certifié CAPES… ou

à la rigueur, PLP !

-le renvoi de tous les

enseignements généraux

qui correspondent aux

interactions avec le métier

vers des modules « spéci-

fiques » dispensés par les

PLP professionnels de la

spécialité… après défini-

tion en CPC

( C o m m i s s i o n

P r o f e s s i o n n e l l e

Consultative).

- l’exagération délibérée

des Périodes de

Formation au Milieu

Professionnel, (de 12 à 16

semaines pour un cycle de

formation de deux
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pour l’heure, et pour

probablement longtemps,

il n’entraîne aucune mod-

ification des référentiels

actuels. Le SNETAA EIL

n’est pas demandeur. Le

Ministère non plus, à ce

qu’il dit ! Pendant ce

temps, l’expérimentation

des Bacs pro 3 qui touche

maintenant le tertiaire s’é-

tend, augmente à propor-

tion que les horaires d’en-

seignement non remaniés

sont dilués dans le cadre

d’une année supplémen-

taire.

Un même horaire d’en-

seignement général et

surtout professionnel

répartit sur 3 années au

lieu de 2, dans le cadre de

la nouvelle autonomie des

établissements, c’est une

sérieuse économie !

Quant à la pédagogie, à la

faisabilité professionnelle

et à l’avenir des jeunes, on

en reparlera.

Le troisième enjeu

économique tient à la

par le Secrétariat National
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6 – Vers le prochain

congrès de Tarascon-

sur-Ariège

Il appartiendra au con-

grès de notre syndicat

de mobiliser ses forces

de revendications pour

assurer la défense, la

promotion, la solidarité

et de nourrir les ambi-

tions de l’enseignement

professionnel, des per-

sonnels qui s’y con-

sacrent et de leurs

intérêts moraux et

matériels.

L’ordre d’enseigne-

ment, le recrutement, le

statut et la pratique

pédagogique fixent la

spécificité du cadre

éducatif d’enseigne-

ment et de formation

professionnelle et celle

des professeurs du sec-

ondaire qui y par-

ticipent.

C’est au travers d’eux

que se sont construites

nos spécificités péda-

gogiques (pédagogie

inductive, bivalence des

enseignements en

cycle, pédagogie de la

réussite pour les élèves

en difficulté sur la base

de la maîtrise de l’objet

technique et de la pro-

fessionnalisation des

enseignements).

L’avenir de nos métiers et

de nos enseignements et

de nos établissements est

absolument conditionné

par l’enjeu d’une politique

positive en faveur de l’ori-

entation. Mais c’est un

enjeu plombé par les

blocages sur la réforme

du collège.

Depuis un quart de siècle

que le collège unique

existe, nous savons tous

quel est  son échec quant

à la démocratisation du

premier cycle de l’en-

seignement secondaire et

quels dégâts il a entraînés

pour les générations de

collégiens qui y sont

passées.

Echec de la démocratisa-

tion : sous prétexte qu’il

accueillait des « publics »

socialement nouveaux, le

niveau des exigences du

collège a baissé.

Baisse du niveau de l’en-

seignement dispensé aux

élèves : d’année en année,

de réforme en réforme, de

replâtrage en replâtrage, le

temps passé à étudier, à

apprendre, à réfléchir s’est

rétréci en même temps

que s’amenuisait et s’ap-

pauvrissait le contenu des

savoirs transmis.

Ce double échec a tou-

jours été dissimulé sous le

discours démagogique des

responsables politiques

successifs qui substitu-

aient aux missions

enseignantes et stricte-

ment éducatives du col-

lège des tâches d’anima-

tion et de garderie.

¾ Pour le SNETAA EIL,

l’accès à une voie profes-

sionnelle complète, aux

filières stabilisées du

niveau V au niveau III,

doit relancer toutes les

possibilités de construire

des parcours profession-

nels spécifiques : CAP et

BP ; BEP et Bac Pro ;

Bac pro et « BTPS » ;

accès aux licences profes-

sionnelles. C’est pourquoi,

la volonté de permettre

années), pour trans-

former tous les CAP en

diplôme de formation

alternée (ainsi la présenta-

tion de l’ensemble du vol-

ume horaire cycle intègre

les PFMP comme partie

prenante de l’enseigne-

ment professionnel :

c’est le modèle des CAP

en CFA : c’est le retour

au CAP « comportemen-

tal » des années 80) ;

- l’introduction partic-

ulièrement biaisée de la

globalisation des horaires

–cycle professionnel

(1350h), ce qui est à rap-

procher de la lourdeur

des PFMP. De façon évi-

dente, il s’agit de renvoyer

aux établissements la

responsabilité d’offrir aux

élèves l’enseignement

professionnel qui leur est

dû : à charge des

enseignants PLP de com-

pléter sur l’ensemble du

cycle les heures d’en-

seignement professionnel

qui manqueraient aux

élèves en formation.
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qui doit permettre des

poursuites d’études diver-

sifiées dans une perspec-

tive d’accès au niveau IV,

puis au niveau III.

Pour le SNETAA EIL,

l’établissement profes-

sionnel rénové devra

nécessairement assurer la

mission de formation

continue dans le cadre des

structures développées

actuellement dans les

lycées professionnels.

Enfin, il devra assurer une

participation forte des

enseignants de lycée pro-

fessionnel aux dispositifs

de validation des acquis

pour en assurer l’indépen-

dance, la pertinence, la

qualité professionnelle et

culturelle, la cohérence

par rapport à l’exigence

des diplômes dont la

valeur et la reconnais-

sance ne sauraient être

mis en cause.

Cette mission permettra

au congrès de rappeler

combien le SNETAA EIL

continue à s’investir dans

le cadre des CPC

( C o m m i s s i o n s

P r o f e s s i o n n e l l e s

Consultatives) à la mise en

place, sans concessions,

des diplômes profession-

nels et à la définition des

référentiels.

Le SNETAA EIL pro-

pose de définir, sur ses

mandats, en développant

le lycée professionnel, la

place « d’Instituts

d ’ E n s e i g n e m e n t

Professionnel » dont la

première ambition serait

de ne pas détruire l’image

du lycée professionnel,

contrairement au lycée

des Métier, mais de la

développer dans tout ce

qu’elle a de positive.

L’appellation d’Institut

d ’ E n s e i g n e m e n t

Professionnel pourrait

fixer largement les final-

ités de la voie profession-

nelle dans l’accès aux

qualifications et la lisibilité

des parcours profession-

nalisants.

« L ’ i n s t i t u t

d ’ E n s e i g n e m e n t

Professionnel » devra

donc renforcer l’inter-

vention forte des éta-

blissements publics,

seuls à même de donner

à la formation toutes

ses dimensions profes-

sionnelles et culturelles

t r a n s f é r a b l e s d a n s

divers emplois ou fonc-

tions, et en dehors des

seules exigences pro-

ductives immédiates.

AP 457 - FEVRIER 200497

un large débouché du

lycée professionnel vers le

niveau III exige de façon

concomitante la satisfac-

tion de notre exigence

laïque d’une offre de for-

mation professionnal-

isante pour tous les

jeunes dans le service

public d’éducation.

Cela suppose une relance

du CAP et de l’ensemble

des certifications diplô-

mantes à valeur nationale.

Cela suppose aussi la

relance d’une offre adap-

tée de formation prépara-

toire aux élèves en diffi-

culté, en règle générale,

dès l’âge de 15 ans, mais

également dès la classe de

quatrième pour les élèves

relevant de l’Adaptation

et l’Intégration Scolaire.

Parallèlement, notre

organisation ne renonce

en rien à la finalité du

BEP. En effet, à côté d’un

cycle débuté par le niveau

V CAP, le BEP reste un

diplôme professionnel

par le Secrétariat National
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LIV

PORTER  NOTRE SYNDI-

CALISME

Dans le complément au rapport
d’activité présenté devant le
congrès national d’Anglet, le
Secrétariat National écrivait :
“Dans une société où la dilution de l’in-
térêt et des valeurs collectives, la confisca-
tion si ce n’est le détournement des choix
de solidarité ou d’unité au profit d’inté-
rêts partisans ou personnels conduisent
les chercheurs, les intellectuels et les poli-
ticiens à se demander comment redonner
du sens à la pensée et à l’engagement so-
cial, civique et républicain, le SNE-
TAA a choisi pour sa part de garder et
de préserver :
- le sens de s on action,
- le sens de la solidarité revendicative
et des acquis collectifs,
- le sens de son syndicalisme qui le
conduit à rejeter les manipulations non
objectives de l’opinion, les engagements
dans une action dont les finalités ne sont
pas clairement explicitées ou qui n’ex-
prime pas clairement une volonté de fai-
re progresser les acquis des personnels,
- le sens d’une action de progrès marquée
par un rejet du syndicalisme qui s’enfer-
me dans l’agitation de l’instant, dans les
perspectives sans lendemain, ou dans les
intérêts étroitement idéologiques ou po-
litiques, 
- le sens de l’autonomie d’action du mou-
vement ouvrier, qui nous interdit toute
demande de paiement de jours de grève
dont l’objet viserait à accréditer l’idée
d’un engagement irresponsable dans
l’action parce que gratuit ou celle falla-
cieuse, qu’il suffit d’avoir obtenu le paie-
ment des jours de grève pour avoir gagné
sur le terrain de recul de l’employeur et
des avancées revendicatives,
- le sens de l’appartenance au syndicat,

du respect de l’outil collectif, de sa démo-
cratie et de ses règles,
- le sens de la responsabilité vis à vis de
nos mandats,
- le sens enfin de l’indépendance qui
conduit à mettre entre les mains des seuls
syndiqués les destins du syndicat et à re-
jeter les ingérences, les pressions ou les
chantages”.

(écrits SNETAA)

Et nous ajoutions notamment à
propos du “mouvement social”
du printemps 2001 :
“Le SNETAA a croisé plusieurs for-
mes de contestations élaborées :
- celle d’adeptes de la thèse d’une erreur
syndicale profonde du SNETAA, im-
mobiles dans leurs choix au point d’être
aveugles et autistes,
- celle de certains syndiqués, parfois
membres de minorités syndicales de not-
re organisation, qui jugent aujourd’hui
l’attitude du SNETAA juste mais re-
fusent de faire leur aggiornamento et
persistent dans l’idée que le syndicalis-
me de l’action pour l’action doit primer
sur celui des revendications…
Pour ceux-là, le syndicalisme doit être
dans la rue dès lors que des personnels y
sont : c’est le choix du syndicalisme de
l’instant, celui de l’opportunité et par-
fois de l’éphémère, mais c’est surtout ce-
lui construit sur des bases idéologiques et
qui mesure la réussite du syndicalisme à
l’aune du seul désordre social ou de l’am-
pleur du mouvement qu’il génère.
Chacun peut comprendre ici qu’on ne
peut pas demander à des adeptes d’un
syndicalisme relais de mouvances poli-
tiques de se faire les gardiens du temple
de notre syndicalisme et d’en préserver le
sens historique.”

(écrits SNETAA)

Notre choix de syndicalisme

qui se réclame de la charte

d’Amiens (1906) et de

Toulouse nous conduit à pro-

poser aux personnels un syn-

dicalisme authentiquement

indépendant et au service de

leurs seuls intérêts,vigilant fa-

ce aux tentatives de manipula-

tion, de noyautage et de

récupération.

C’est celui que nous avons prati-
qué à l’orée du Mouvement social
de 2003 sur les retraites mais aussi
dans la gestion responsable de la
réponse à l’agression de la FSU à
notre encontre pendant près de 4
ans.

L’actualité du débat avec la FSU
nous a conduit à répéter autant de
fois que nécessaire les choix im-
muables qui sont ceux du SNE-
TAA pour la défense de ses
valeurs syndicales :
 notre refus de toute loi insidieuse de

sommet :  celle des appareils néopoli-
tiques que les dirigeants de la FSU pré-
tendaient vouloir promouvoir à nos côtés
lors de la construction de la FSU,
 un syndicalisme vrai dans une au-

thentique fédération syndicale,
un syndicalisme indépendant des

pouvoirs publics et des idéologies ou des
croyances,
un syndicalisme d’adhérents respec-
tueux des vraies revendications de mé-
tier des personnels et efficace dans la
conquête des améliorations matérielles,
corporatives et pédagogiques,

un syndicalisme à la pointe du combat
sur la laïcité. A quoi bon lutter contre la
mondialisation quand on vote la mise à
disposition d’enseignants du public au
service d’entreprises privées pour la
conquête du marché des logiciels éduca-
tifs et d’internet ?
 un syndicalisme réellement démo-

cratique, respectueux des valeurs, des

R A P P O R T   D ’ A C T I V I T É . . .
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droits et des règles, définies et adoptées
collectivement dans les syndicats avec le
souci de prendre en compte les choix du
plus grand nombre.
Notre pensée syndicale se décli-
ne dans des choix et des règles qui
guident notre action :
 le respect de l’indépendan-

ce syndicale qui impose le re-

fus de toute liaison

permanente explicite ou im-

plicite entre le syndicat et les

partis politiques. Chacun

peut observer que le SNETAA

n’est pas de ceux que l’on cô-

toie dans le congrès politiques

ou dans le rôle de vedette mé-

diatique à la tribune de ces as-

semblées,

  la construction de la dé-

marche syndicale par la

consultation des adhérents et

les syndicalisme de terrain.Ce

choix laisse en dehors des

choix des instances statutai-

res, aux adhérents et à eux

seuls les décisions de grève

des sections syndicales.

la volonté de rassembler et

de forger l’unité syndicale

interne dans le respect des di-

versités mais aussi dans celui

des règles collectives que nous

nous sommes donné

 le souci de placer les syndi-

qués au cœur de nos revendi-

cations

 la promotion de nos exigen-

ces corporatives dans un syn-

dicalisme qui se veut solidaire

et s’interdit à l’opposé d’aut-

res organisations, d’écraser

les revendications des autres

personnels pour obtenir satis-

faction sur les siennes,

le refus du syndicalisme de

régulation et de cogestion qui

n’a comme ambition que d’at-

ténuer les effets négatifs des

politiques économiques et so-

ciales pour les rendre suppor-

tables aux personnels à défaut

de les refuser et de les combat-

tre.

Tel a été par exemple l’objectif

recherché lors de la table ron-

de du 10 juin 2003 entre le gou-

vernement et les fédérations

de l’éducation à l’issue du

mouvement social et qui

transparaît encore aujourd’-

hui largement dans leurs atti-

tudes dans les différents

groupes de travail sur les re-

traites ou la gestion des per-

sonnels.

 le choix de l’unité syndicale

sous réserve d’un contrat

d’objectifs,d’une négociation

de la stratégie d’action et de la

solidarité sans arrière-pen-

sée, avec la volonté de débou-

cher au profit des seuls

concernés :les personnels.

Tout au long des trois années
écoulées nous n’avons pas ména-
gé nos efforts pour améliorer nos
conquêtes salariales et sociale
pour les personnels et le dévelop-
pement d’un enseignement pu-
blic et laïque de qualité.
Pour  améliorer  les  conquêtes  matériel-
les,  sociales

 Développer les valeurs de la laïcité,
combattre pour la liberté et l’émancipa-
tion des Hommes,
Maintenir des Services Publics de qua-
lité,
 Maintenir et améliorer le pouvoir

d’achat et garantir les retraites par ré-
partition,
 Défendre l’emploi t la réduction du

temps de travail, la création de postes, la
résorption de la précarité, dans tous les

secteurs des fonctions publiques, 
 Faire reconnaître un véritable droit à

l’éducation et à l’instruction pour tous
les jeunes incluant un réel droit d’accès à
une éducation professionnelle et à une
formation initiale qualifiante et diplo-
mate au sein du Service Public,
 Lutter pour le respect des droits syn-

dicaux, des garanties et des libertés pro-
fessionnelles,
Pour le droit à la mobilité, de
 Refuser la déconcentration, contre

déréglementation, la précarité,
et que la transparence, l’égalité d’accès
aux emplois publics, le développement
des droits sociaux, et l’application des
lois sociales à tous les personnels actifs et
retraités,

Pour  une  Education  aux  missions  na-
tionalement  et  reconnue  sur  tout  le  terri-
toire

 Pour le respect du cadre national des
diplômes, des horaires des programmes,
ainsi que des statuts et des règles  du re-
crutement des personnels,
 Pour l’abandon des déréglementa-

tions développées par les politiques de
décentralisation, déconcentration et -
de territorialisation,
 Pour défendre la spécificité française

delaïcitéet d’éducation face aux tentati-
ves de déréglementations européennes ;
Pour lutter contre l’introduction des va-
leurs « libérales » de hiérarchie, de sé-
lection, d’autoritarisme, de profits,
dans le système scolaire,
 Pour le maintien du Statut Général

des fonctionnaires,
Pour un encadrement éducatif, social,
médical, administratif (psychologues
scolaires, conseillers d’orientation, per-
sonnels d’intendance…) à la hauteur
des besoins des jeunes et des personnels en
particulier dans les secteurs sensibles où
l’environnement social pose problème,
Contre l’apprentissage, contre les GIP

R A P P O R T
D ’ A C T I V I T É . . .

par le Secrétariat National
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et contre la privatisation,
 Pour un collège diversifié permettant

l’accès de tous les jeunes à la réussite,
 Pour des voies d’égale dignité au

Lycée : générale, technologique, profes-
sionnelle,

LV

CONVAINCRE 

POUR CONSTRUIRE

Force doit être aussi de cons-

tater que la volonté d’hégémo-

nie et d’impérialisme syndical

de quelques fédérations et

confédérations, nourrie par

des stratégies co-gestionnai-

res des pouvoirs publics en

France et en Europe, de plus

en plus entendues, semble-t-

il, par certains clubs de diri-

geants syndicaux,contribue à

éloigner les personnels de la

perception d’une exigence

profonde :

celle de se syndiquer pour

construire une identité collec-

tive forte de sa constance dans

le temps et de sa capacité à for-

ger l’unité et la solidarité des

personnels.

Mais il faut aussi convaincre les
personnels qu’il faut aussi savoir
exercer leur sens critique.
“il faut savoir prendre le temps de lire, de
mesurer les acquis sociaux et de les re-
connaître, même si sur l’instant la lisibi-
lité n’est pas toujours assurée pour tous,
tant il est vrai qu’il est toujours quelques
âmes charitables pour surenchérir gra-
tuitement sur les revendications. Et
d’autant plus facilement qu’elles ne sont
pas dans l’obligation de les négocier et de
soumettre leurs résultats à l’évaluation
des personnels !”

(écrits SNETAA)

L’offensive de “réforme” que le
gouvernement engage autour de
quelques axes forts est sans ambi-
guïté et largement perceptible
par tous aujourd’hui.
Elle porte sur :
- les droits sociaux (retraites,cou-
verture sociale)
- les équilibres sociaux (loi de mo-
dernisation sociale, représentati-
vité syndicale, modification des
normes du travail et du chômage,
trente cinq heures, service mini-
mum en cas de grève…)
- les enjeux sociaux (éducation,
loi sur la formation profession-
nelle,formation tout au long de la
vie,mobilité,handicap..)
- la restructuration républicaine
(loi de décentralisation, consti-
tution européenne,laïcité…).
Les personnels sont concernés à
la fois comme professionnels,
comme salariés, comme ci-
toyens.

Face au fonctionnement des

instances démocratiques de

notre pays,notre indépendan-

ce, nos choix de laïcité pour

l’Etat et l’école,notre syndica-

lisme de terrain sont des va-

leurs pour permettre aux

personnels de se rassembler.

LVI

APPROUVER

 LE RAPPORT

D’ACTIVITÉ

 Le contexte de notre action

actuelle et à venir s’inscrit

dans une profonde modifica-

tion du paysage politique et

des politiques conduites en

matière d’emploi, de

c a r r i è r e , d e f o n c t i o n

publique, de droits sociaux,

d’architecture de notre pays et

de décentralisation,de défini-

tion des missions et du fonc-

tionnement du service public

d’éducation.

Les enjeux et la place de l’en-

seignement professionnel sont à

l’évidence interpellés par la mise

en œuvre idéologique du concept

de formation tout au long de la

vie, par le projet politique “d’un

nouveau travailleur” cogestion-

naire d’un système libéral de pro-

duction économique.

Sauf retournement du choix des

citoyens affirmés en 2001,le con-

texte que nous décrivons, pour-

rait être appelé à se confirmer, si

ce n’est,sans doute,à s’affirmer.

Le choix du SNETAA pour

l’édification de la nouvelle

fédération EIL repose sur

notre affirmation identitaire

renforcée par notre sortie de la

FEN en 1993 et notre volonté

de convaincre et de rassem-

bler autour des valeurs résul-

tant d’un choix rationnel et

raisonné pour construire

notre avenir.

Le SNETAA progresse ainsi

contre le vent des idées domi-

nantes et  les offensives politico-

syndicales qui visent au

démantèlement de notre syndi-

cat.

Pastichant Alexis de Tocqueville

qui décrivait l’histoire comme

une galerie de tableaux où “il y a

peu d’originaux et beaucoup de

copies”, la FSU tente à l’orée de

par le Secrétariat National

R A P P O R T
D ’ A C T I V I T É . . .
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son congrès de mars 2004 de

réécrire devant ses adhérents

mais également devant les per-

sonnels et l’opinion, l’histoire de

ses relations avec le SNETAA.

Le SNETAA combat pour des

valeurs qui peuvent être

partagées.

A u c o u r s d e s t r o i s

dernières années, le 

SNETAA a fait son travail de

syndicat.

Le rapport d’activité décrit l’im-

portance de nos acti-vités pour

faire face à l’extrême importance

des enjeux,à l’importance de l’ac-

tivité, à l’obligation de donner du

corps et une caisse de résonance à

nos valeurs et à nos choix.

Le rapport d’activité ne décrit

qu’une synthèse. Il ne fait pas

place aux investissements en

temps,en énergie et en travail,que

nous avons effectués pour

défendre la spécificité de l’en-

seignement professionnel et de s-

es personnels autour du dossier

de la réforme des IUFM sans au-

cun débouché aujourd’hui,

auprès des candidats de l’élection

professionnelle pour les inciter à

faire le bon choix ; dans les

couloirs du Parlement et du

Sénat, pour tenter de convaincre

le mi-nistère de s’investir dans la

correction du mémorandum

proposé par l’Europe pour le

développement  de la formation

initiale tout au long de la vie.

Il ne rend pas compte de l’énergie

développée dans les six groupes

de travail créés par Mélenchon

autour de thèmes pour l’en-

seignement professionnel pro-

posés par le SNETAA, dans le

groupe de travail de M.Lang con-

sacré en septembre 2002 à un en-

seignement professionnel qui n’a

quasiment pas été abordé par le

capharnaüm d’orga-nisations

présentes (par ailleurs pour

l’essentiel incompétentes sur une

telle question !).

Il n’intègre pas le travail entrepris

depuis juin 2003 dans les groupes

de travail de la direction des per-

sonnels enseignants pour va-

loriser notre revendication de

possibilité d’intervention péda-

gogique au niveau III et notre

exigence d’une classe exception-

nelle permettant d’offrir aux

PLP un débouché de carrière at-

tractif.

C’est donc en toute honnêteté

intellectuelle par rapport au

travail que le secrétariat na-

tional a effectué que nous vous

appelons à approuver le rap-

port d’activité national de

notre syndicat.

C’est une marque de confi-

ance collective.

Plus que la reconnaissance de

chaque syndiqué, nous en

avons de surcroît absolument

besoin 

- pour affronter les offensives

qui s’annoncent pour imposer

des reculs sociaux, remettre

en cause le statut de la fonction

p u b l i q u e e t d e l a

notion même de fonction-

naire,

- pour lutter contre la flexibili-

sation et l’aggravation de nos

obligations et nos conditions

de travail, les atteintes à notre

indépendance profession-

nelle, la dénaturation de nos

missions d’enseignement et 

d’éducation

- pour s’opposer au déman-

tèlement et à l’externalisation

vers le monde du travail ou du

non travail de la voie profes-

sionnelle du système éducatif

reconnue en 1989, par la loi

Jospin avec l’ambition aujour-

d’hui bafouée de lui assurer

une égale dignité avec la voie

générale.

- pour assurer la priorité de nos

revendications, celle de l’en-

seignement professionnel et

de ses personnels.

par le Secrétariat National

R A P P O R T
D ’ A C T I V I T É . . .



circulaire s1 238 du 04 mai 2001



R A P P O R T  

F I N A N C I E R



104

0

100000

200000

300000

400000

500000

600000

ac
ha

ts

au
tre

s c
ha

rge
s e

xte
rie

urs

au
tre

s s
erv

ice
s e

xte
rie

urs

im
po

ts 
et 

tax
es

ch
arg

es
 du

 pe
rso

nn
el

au
tre

s c
ha

rge
s d

e g
es

tio
n

ch
arg

es
 fin

an
cie

res

ch
arg

es
 ex

ce
pti

on
ne

lle
s

do
tat

ion
s a

ux
 am

ort
iss

.

im
po

t s
ur 

les
 be

ne
fic

e

pro
vis

ion
 po

ur 
im

po
t

charges produits
2001 2002 2003 2001 2002 2003

achats 208 517,16 € 114 863,97 € 165 250,68 € produits divers 3 088,90 € 9 971,16 € 19 094,76 €
autres charges exterieurs 182 886,50 € 229 087,14 € 144 450,94 € ventes de boissons 10 670,48 € 9 165,69 € 14 105,01 €
autres services exterieurs 437 813,87 € 392 228,50 € 466 898,73 € restauration
impots et taxes 5 997,53 € 8 957,09 € 4 694,35 € fabrication brochures etc.. 23 022,53 € 49 439,13 €
charges du personnel 263 962,34 € 304 264,04 € 263 713,29 € autres produits de gestion 1 480 939,10 € 1 427 504,06 € 1 462 061,40 €
autres charges de gestion 335 800,60 € 401 091,69 € 510 192,94 € produits financiers 10 002,10 € 10 647,90 € 32 269,61 €
charges financieres 44 437,92 € 32 891,44 € 32 881,57 € produits exceptionnels 11 417,90 € 10 367,98 € 39 289,19 €
charges exceptionnelles 861,74 € 99 928,89 € 75 043,46 € produits de cessions d actif 604 299,63 €
dotations aux amortiss. 142 752,01 € 98 803,94 € 87 535,14 € reprise d amortissements sur cessions 67 381,39 €
impot sur les benefice 0,00 € 427,00 € reprise de provision etat 15 224,64 € 17 000,00 €
provision pour impot 17 000,00 €
valeur comptable immo cedé 289 747,02 € perte de l exercice 106 911,19 € 117 829,00 €
benefice de l excercice 188 721,26 €

total 1 623 029,67 € 2 177 584,98 € 1 751 088,10 € total 1 623 029,67 € 2 177 584,98 € 1 751 088,10 €

par le Secrétariat National
R A P P O R T   F I N A N C I E R
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periodiques 
12,4%

services 
exterieurs 
11,47%

missions 
receptions 

13,62%

frais divers 
0,98%

frais de 
personnel 
13,19%

impots et taxes 
0,24%

cotisations 
statutaires 25,12 

%

interets 
f inanciers 1,95 %

rappels d impots 
3,75 %

dotations 16,94 
%

charges diverses

0,35%

missions receptions
22,66%

Charges du 
personnel 16,27%

cotisations 
statutaires 20,69%

services exterieurs 
12,85%

autres frais 8,79% periodiques et 
circulaires15,59%

interets f inanciers 
2,48%

periodiques circulaires frais d envoi 14,18%
services exterieurs 15,11%
missions receptions 15,56%
frais divers 1,11%
f de personnel 15,08%
impots et taxes 0,27%
cotisations statutaires 28,73%
interets financiers 2,25%
rappels d impots 4,29%
dotations 5%
ch divers 0,42%

PP a ra r a m è t ra m è t r e s  e s  
d ’ a n a ld ’ a n a l y s e s  s y n d i c a l e sy s e s  s y n d i c a l e s

comptes des charges 2000-2001

périodiques et circulaires
telephone, transparc,m a affranchir 15,59%
missions et receptions 22,66%
charges du personnel 16,27%
interets financiers 2,48%
cotisations statutaires 20,69%
services exterieurs 12,85%

f i 8 79%

périodiques , circulaires, 
telephone, transparc et m a affranchir 9,93%
missions et receptions 13,25%
charges du personnel 15,30%
interets financiers 2,19%
cotisations statutaires 20,27%
services exterieurs 14,26%
autres frais 5,06%
rappel d impots 4,87%
elements cedes 14,57%

m issions receptions 13,25%

charges du personnel 15,30%

interets financiers 2,49 %

Cotisations satutaires 

20,27%

services exterieurs 14,26%

Autres frais 5,06%

Rappels d im pots 4,87%

elem ents cedes 14,57%

Periodiques et circulaires 

9,93%

OBSERVATIONS
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perte de l exercice 369 560,35 € reserves de gestion 811 839,27 €

immo 438 429,44 € provision 10 997,66 €
emprunts 574 552,66 €

stock 965,55 € fournisseurs 120 353,07 €
s sle et organises sociaux 19 870,42 €

etat 62 337,40 € cptes  academiques 93 240,38 €
debiteurs et crediteurs divers 58 528,65 €

charges a etaler 179 952,52 €
charges const d avance 9 512,76 € produits constates d avance 32 704,27 €

comptes f inanciers 661 328,36 €

total 1 722 086,38 € total 1 722 086,38 €

comptes des charges 2001-2002

NOTE SUR LE PATRIMOINE
Le SNETAA était propriétaire depuis
1977 d’un étage dans l’immeuble de
son siège 74 rue de la Fédération à
Paris.
Il a procédé à des acquisitions en 1983,
en 1997 et en 2000 et au détachement
d’un local en sous-sol en 2002. Il dis-
pose au siège de 886 m2 dont on peut
estimer la valeur marchande à environ
3,8 millions d’euros.

Le SNETAA avait acquis en 1994 des
locaux pour implanter son imprimerie
au 62 rue de la Fédération qui ont été
revendus en février 2002 à prix coû-
tant.

Le SNETAA dispose par ailleurs de
deux locaux, rue Simplon à Paris, pour
un total de 52 m2, des sièges de l’a-
cadémie de Toulouse, Lille et Bordeaux
et de deux parkings rétrocédés au SNE-
TAA pour un Franc symbolique au titre
de compensation pour des opérations
i m m o b i l i è r e s r é a l i s é e s d a n s l e
périmètre du siège.

BILAN AU 31/08/2003

QUELQUES DONNEES 
CONCERNANT

L’UTILISATION 
D’INTERNET AU S.N.E.T.A.A

Nous constatons tout d’abord une double
satisfaction de nos adhérents pour la mise en
page de notre site et pour le contenu. Les amélio-
rations traduisent la volonté de notre part de vous
donner le maximum d’informations en temps
utile, en étant attentifs à vos observations.

Voici quelques données concernant l’utili-
sation d’Internet :
3900 adhérents reçoivent les communiqués,
730 S1, les circulaires,
30 S3 reçoivent des informations spécifiques,
Les Chefs d’établissements sont informés
régulièrement par le Syndicat du Personnel de
Direction E.I.L.

La fréquence journalière moyenne de
consultation de notre site atteint la centaine.
Nous recevons par jour une trentaine de mes-
sages de la part de nos adhérents.

Afin d’améliorer encore les échanges
entre les académies et leurs adhérents, nous vous
proposons notre logiciel (Le Messager) pour une
somme de deux cents euros (hors taxes).

1 - Le compte d’exploita-
tion se traduit par un déficit
en 2001 et 2003 et par un
excédent en 2002.
Le cumul des 3 années
conduit à une perte de 
39 000 € pour un total
budgétaire de charges
d’environ 5,5 millions
d’euros.
Les comptes sont donc
quasiment en équilibre.

2 - L’état d’endettement de
l’organisation s’est établi à
:
2000/2001     614 588 €
2001/2002    556 994,33 €
2002/2003    495 711,53 €
soit environ 12 % de la
valeur de son patrimoine
immobilier.
Il est à noter que le ratio
d’endettement rapporté à la
valeur réelle des biens
reste faible.

3 - Le compte Charges
exceptionnelle de 2002-
2003 englobe les charges
liées à un redressement fis-
cal sur la TVA de nos pub-
lications pour un total de
160 004,98 €

Le SNETAA semble être le
seul syndicat à avoir béné-

ficié d’un tel contrôle dili-
gent de l’administration
fiscale après en avoir eu
un, non moins diligent,
l’année précédente de
l’URSSAF.
4 - Au cours des trois
années d’exercice, le SNE-
TAA a engagé sur mandat
de son Bureau National les
opérations de patrimoine
suivantes :
Acquisitions
juin 2000 : 3è étage et Rdc
(330,90 m2) 74 rue de la
Fédération       486 693,49
€
Ventes 
en 2002 de 120,2 m2 au 74
rue de la Fédération
388 389,45 €
en février 2002, local au 62
rue de la Fédération
(annexe imprimerie)
160 071,47 €

5 - Les valeurs des immo-
bilisations immobilières au
bilan n’expriment pas les
valeurs réelles du patri-
moine immobilier qu’on
peut estimer au total selon
la valeur du marché à env-
iron 4,2 millions d’euros.

O B S E RVAT I O N S
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1 RAPPEL DES DIS-
POITIONS STATUTAIRES
APPLICABLES 
(Article 22 ):

Modification des statuts 

Toute demande de modifica-
tion des statuts devra, pour
être recevable  à moins qu’elle
n’émane du Bureau National,
avoir été adoptée à la
majorité simple académique
par au moins un cinquième
des Bureaux académiques et
parvenir  au Secrétariat
National au moins trois mois
avant  l’ouverture du Congrès
National.

Les textes présentés sont
soumis aux Congrès
Académiques.

Ils ne peuvent être amendés
qu’au Congrès National, la
demande d’inscription d’a-
mendement à  l’ordre du jour
doit recueillir, au préalable, le
vote de la majorité d’un nom-
bre de délégations qui ne
saurait être inférieur à 7
académies ou territoires
représentants a minima 80
délégués et membres de droit
présents au Congrès.

L’inscription à l’ordre du jour
est  acquise si l’amendement
présenté  recueille l’approba-
tion d’un  nombre de délégués
supérieur ou égal à 50 %  du
total des délégués membres de
droit statutairement prévus.

L’adoption de l’amendement
requiert la même majorité. 

L’inscription à l’ordre du jour
du congrès des amendements
des modifications aux statuts

demandée par le Bureau
National, est de droit. 

L’adoption des amendements
requiert un nombre de voix
favorables supérieur  à 50 %
du nombre total de délégués et
membres de droit prévus au
Congrès.

Les présents statuts ne pour-
ront être modifiés que par un
Congrès, à la majorité
absolue des suffrages
exprimés, et à condition que
les propositions de modifica-
tions aient été rendues
publiques par le Bureau
National un mois au moins
avant les premiers congrès
académiques.

Les modifications des statuts
doivent être adoptées par le
congrès National, article par
article, puis globalement, à  la
majorité absolue des suf-
frages exprimés,

2 - PROPOSITIONS 2 - PROPOSITIONS 
DE DE 

MODIFICAMODIFICATIONSTIONS
DES STDES STAATUTSTUTS

Article 1
1) Après le 1er alinéa
ajouter :
« Sont opposables aux
adhérents et aux dirigeants du
syndicat les dispositions
inscrites aux présents statuts
ainsi que celles décrites par le
Règlement Intérieur National.
Ce dernier a pour objet de
compléter et de préciser les
statuts. Il ne peut ni les modi-
fier ni les contredire, ni y con-
trevenir. 
Dès lors qu’elles ne modi-
fient, ne contredisent, ni ne

contreviennent aux disposi-
tions des statuts et du
Règlement Intérieur National,
sont également opposables les
dispositions des Règlements
Intérieurs Académiques  ou
Territoriaux adoptés régulière-
ment par les instances compé-
tentes définies au Règlement
Intérieur National. La confor-
mité des Règlements
Intérieurs Académiques est
vérifiée, sur demande du
bureau national, selon les
modalités définies par le
Règlement Intérieur National »

Article 3
L’article 55 du Règlement
Intérieur National devient le
dernier alinéa de l’article 3 .

Article 17 
1) à la fin du premier alinéa
ajouter : 
« selon les modalités du
Règlement Intérieur National.
Dès lors   les instances statu-
taires correspondantes désig-
nent un Secrétaire
Académique, un secrétaire
Territorial, et le cas échéant un
Secrétaire Départemental
dans le respect des disposi-
tions statutaires et du
Règlement Intérieur National,
académique ou territorial. »
2) ajouter avant le dernier
alinéa :
« La délégation de crédits
nationaux à des niveaux
académiques, territoriaux ou
départementaux exige la
désignation par les instances
statutaires correspondantes,
d’un trésorier académique,
territorial ou départemental.
Ceux-ci bénéficient d’une
procuration  de signature de
l’ordonnateur sur les comptes
financiers ouverts au titre du

SNETAA pour la gestion des
crédits qui sont délégués aux
trésoreries académiques, terri-
toriales ou départementales
correspondantes.
L’ordonnateur peut, sur
demande du bureau
académique ou territorial,
donner aux Secrétaires
Académiques ou aux
Secrétaires Territoriaux, une
procuration de signature sur le
compte syndical ouvert pour
la gestion de la délégation
financière  consentie à
l’Académie ou au Territoire. 
Le trésorier d’un échelon du
syndicat a vocation, sous l’au-
torité du secrétaire de l’éche-
lon correspondant, à procéder,
de plein droit,  à l’encaisse-
ment des recettes, à la liquida-
tion des dépenses telles que
prévues dans les présents
statuts, à la gestion des mou-
vements financiers dans le
cadre de la délégation finan-
cière définie pour cet échelon.
Les opérations effectuées dans
le cadre des procurations
financières ordonnées par
l’ordonnateur doivent
respecter les articles L 121-3,
L 314-1 et L 321-1 du Code
Pénal.
Article 26 A
Ajouter après le premier
alinéa : « il dispose à cette
fin de la signature sur les
comptes financiers nationaux
du syndicat. »

PROPOSITIONS DE MODIFICAPROPOSITIONS DE MODIFICATIONS DES STTIONS DES STAATUTS  TUTS  ADOPTEES PADOPTEES PARAR
LE BUREAU NALE BUREAU NATIONALTIONAL DU 12 NOVEMBRE 2003 (unanimité moins 1 voix)DU 12 NOVEMBRE 2003 (unanimité moins 1 voix)
SUR PROPOSITION DE LASUR PROPOSITION DE LA COMMISSION DES STRUCTURES (unanimité)COMMISSION DES STRUCTURES (unanimité)

SOUMIS SOUMIS AU AU VVOTE DES CONGRES OTE DES CONGRES ACADEMIQUES ACADEMIQUES 
ETET AA LL’ADOPTION ’ADOPTION 
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ARTICLES DES STATUTS EN CAS D’ADOPTION 
DES MODIFICATIONS SOUMISEs AU VOTE
* Les parties en italique sont celles soumises au vote 

Article 1 : II est fondé entre les personnels de l’enseignement
technique et professionnel, et les personnels d’Education, pu-
blic et privé, adhérent aux présents statuts, un Syndicat qui
prend pour titre :
SYNDICAT NATIONAL DE L’ENSEIGNEMENT TECH-
NIQUE ET PROFESSIONNEL, ET DES PERSONNELS
D’EDUCATION ; ACTION, AUTONOME.
(SNETAA)

Sont opposables aux adhérents et aux dirigeants du syndicat les
dispositions inscrites aux présents statuts ainsi que celles
décrites par le Règlement Intérieur National. Ce dernier a pour
objet de compléter et de préciser les statuts. Il ne peut ni les
modifier ni les contredire, ni y contrevenir.
Dès lors qu’elles ne modifient, ne contredisent, ni ne contrevi-
ennent aux- dispositions des statuts et du Règlement Intérieur
National, sont également opposables les dispositions des
Règlements Intérieurs Académiques ou Territoriaux adoptés
régulièrement par les instances compétentes définies au
Règlement Intérieur National. La conformité des Règlements
Intérieurs Académiques est vérifiée, sur demande du bureau
national, selon les modalités définies par le Règlement
Intérieur National.

L’accès au siège national et l’accès aux sièges académiques
sont ouverts à tout collègue ayant mission de participer au
développement de leurs activités ou à siéger comme représen-
tant statutaire de l’organisation.
Le Conseil National .arrête les modalités d’interprétation de
l’article 1 des statuts. II peut, dans ce cadre, prononcer l’asso-
ciation au SNETAA de syndicats à base territoriale, régionale,
académique, départementale ou locale, et d’équipes syndicales
territoriales, académiques, départementales, locales ou
nationales.
La qualité d’association confère à leurs membres, selon des
modalités définies par le Bureau National, l’utilisation du label
et de la dénomination syndicale. Le Bureau National arrête les
modalités matérielles et financières de l’association.

Article 3 : L’affiliation est annuelle et reconductible.
Dans le cadre de cette affiliation, le SNETAA reste maître de
son action générale et revendicative. Les membres du SNETAA
peuvent siéger dans les instances de l’union syndicale, de la
fédération, de la confédération laïque de salariés à laquelle le
SNETAA est éventuellement affilié en application de l’article 3
des statuts, sous réserve qu’ils réunissent a minima les condi-
tions d’adhésion et d’éligibilité décrites par le Règlement
Intérieur National pour les instances statutaires du SNETAA.
D’autres conditions peuvent être fixées dans le Règlement
intérieur présentée par le Conseil National à la demande du
Bureau National.

En cas de difficultés graves surgissant dans les relations avec
l’union de syndicats, avec la fédération, ou la confédération
d’affiliation, l’affiliation nationale peut être suspendue dans un
département (ou territoire).Cette décision, éventuellement
reconductible, est prise par le Conseil Départemental, jusqu’au
renouvellement de l’affiliation nationale.
Lors de la première réunion convoquée aux fins d’examen de la
suspension d’affiliation, le quorum est fixé à 50%.
Cette décision doit être approuvée par le Bureau Académique et
par le Bureau National.
Les éventuels désaccords entre le département et l’académie
sont soumis au Conseil National, après avis de la Commission
des Structures.
Article 17 : Les compétences statutaires réglementaires et
financières déléguées aux instances académiques, territoriales
ou le cas échéant départementales s’exercent dans le strict
respect de leur limite territoriale et pour les seuls besoins du
fonctionnement syndical académique, territorial ou départe-
mental concerné.
Selon les modalités du Règlement Intérieur National. Dès lors
les instances statutaires correspondantes désignent un
Secrétaire Académique, un secrétaire Territorial, et le cas
échéant un Secrétaire Départemental dans le respect des dispo-
sitions statutaires et du Règlement Intérieur National,
académique ou territorial.

Une instance peut voter ponctuellement une délégation de com-
pétences qui sont ordinairement les siennes, à une autre
instance.
Les Bureaux Académiques ou Territoriaux disposent d’un droit
d’observation sur les choix arrêtés par le Syndicat en matière de
gestion matérielle interne des adhésions et de négociation sur
les carrières des personnels gérées au plan académique.
Les Conseils Académiques ou Territoriaux sont seuls habilités,
en dehors des Congrès Académiques à émettre des vœux sur les
questions d’intérêt collectif, sous réserve que celles-ci ne
relèvent pas d’un mandat ou d’une décision déjà prise par une
instance statutaire nationale.
Le Congrès Académique débat de plein droit de toute question
relative aux orientations et aux décisions nationales, aux rap-
ports d’activité et financier nationaux.
Les instances statutaires d’un niveau de représentation du
Syndicat ne peuvent élaborer un mandat ou arrêter une décision
d’action qui soit contraire à un mandat ou à une décision qui
serait prise sur le même thème par les échelons territoriaux d’un
niveau supérieur.
La Participation du Syndicat ou d’une de ses composantes
académiques ou territoriales à des actions de grève ou de man-
ifestations est conditionnée par le vote d’une décision préalable
prise au cours d’une réunion statutaire de l’instance délibérative
nationale ou territoriale compétente (Bureau National, Conseil
National, Congrès National, Bureau Académique, Conseil
Académique, Congrès Académique). II devra être établi un
procès verbal d’émargement de séance, avec une plate-forme de
décision et un relevé de vote. Cette décision si elle n’est pas
nationale, n’engagera explicitement dans ses expressions
publiques que le niveau académique ou territorial concerné.
Elle nécessite l’information préalable à l’action du Bureau
National.
Les terrains de compétence, les attributions et le fonction-
nement général des instances académiques et territoriales sont
définis par le Règlement Intérieur. En tout état de cause, une
académie ne peut pas inclure dans sa plate-forme des enjeux
nationaux.
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La délégation de crédits nationaux à des niveaux académiques,
territoriaux ou départementaux exige la désignation par les
instances statutaires correspondantes, d’un trésorier
académique, territorial ou départemental. Ceux-ci bénéficient
d’une procuration de signature de l’ordonnateur sur les
comptes financiers ouverts au titre du SNETAA pour la gestion
des crédits qui sont délégués aux trésoreries académiques, ter-
ritoriales ou départementales correspondantes.
L’ordonnateur peut, sur demande du bureau académique ou
territorial, donner aux Secrétaires Académiques ou au
Secrétaires Territoriaux, une procuration de signature sur le
compte syndical ouvert pour la gestion de la délégation finan-
cière consentie à l’Académie ou au Territoire. 
Le trésorier d’un échelon du syndicat a vocation, sous l’au-
torité du secrétaire de l’échelon correspondant, à procéder de
plein droit, à l’encaissement des recettes, à la liquidation des
dépenses telles que prévues dans les présent statuts, à la ges-
tion des mouvements financiers dans le cadre de la délégation
financière définie pour cet échelon. Les opérations effectuées
dans le cadre des procurations financières ordonnées par l’or-
donnateur doivent respecter les articles L 121-3, L 314-1 et L
321-1 du Code Pénal.

Les Trésoreries Académiques territoriaux ou départementaux
ne peuvent procéder à des engagements financiers qu’en regard
des exigences de gestion respectivement académiques territori-
ales ou départementales concernant les besoins des syndiqués
dans leur ensemble, en dehors de toute considération de
Courant de Réflexion et d’Action Syndicales.

Article 26.A : Le trésorier est chargé des recettes et des
dépenses. Il rend compte de sa gestion au Congrès. Il doit tenir
constamment à jour les comptes du syndicat. 

Il dispose à cette fin de la signature sur les comptes financiers
nationaux du syndicat.
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INTERVENTION
D’OUVERTURE 

DE BERNARD PABOT,
CO-SECRETAIRE
GENERAL E.I.L. 

LORS DU COLLOQUE
NATIONAL

“SENS DE L’ECOLE, 
SENS DU METIER”

SOUS L’EGIDE 
CONJOINTE D’EIL

ET DE L’AFPEP
LE 20 NOVEMBRE 2002

AMPHITHEATRE
LIARD 

A LA SORBONNE
(PARIS)

Mesdames, Messieurs,
Chers collègues,

Former l’homme, le
citoyen, le travailleur.

Cette maxime peut nous
semble-t-il, résumer le sens
donné à l’école laïque et
aux missions de ses person-
nels.

Il faut s’arrêter au bilan.

L’Ecole républicaine et
laïque, obligatoire aujour-
d’hui jusqu’à 16 ans est
dans l’esprit de ses fonda-
teurs nationale.

Elle suppose l’existence
d’un réel contrat respecté
par la société et la famille
qui permet de garantir le
principe républicain selon
lequel il n’appartient pas
aux familles seules de
régler la question de la for-
mation intellectuelle
civique et morale de leurs
enfants mais à l’ensemble
de la communauté
nationale.

Aujourd’hui, ce contrat est
discuté, parfois même con-
testé, y compris à l’in-

térieur du système éducatif
au nom d’une laïcité. Au
nom du pédagogisme,
d’aucuns voudraient le
repenser, le transformer ou
le redéfinir. L’état perma-
nent des réformes du sys-
tème éducatif relève moins
de la satisfaction des pro-
grès de l’école républicaine
que du réformisme.

L’école perd son sens, les
missions de ses personnels
s’obscurcissent, le contrat
scolaire se délite.

La laïcité de l’école est
emportée, jour après jour,
par la multiplication d’at-
taques insidieuses.

Cinquante ans de conces-
sions ininterrompues
faites par l’Etat aux exi-
gences de l’Ecole confes-
sionnelle ont fragilisé la
laïcité.

Aides de l’Etat aux élèves
et aux parents des écoles
confessionnelles, recon-
naissance du caractère pro-
pre des établissements
privés, c’est-à-dire de la
vocation confessionnelle
de la plupart d’entre eux,
financement des frais de
formation des enseignants
de l’école privée, accords
Lang-Cloupet pour régler
les contentieux financiers
contre l’Etat et l’église
catholique.

De l’école publique et
laïque au service privé
d’enseignement public
dont un récent rapport du
Conseil Economique et
Social proclame qu’il ne
met pas en danger l’école
publique, la liste des déci-
sions qui organisent la con-
currence à l’école publique

au nom de la complémen-
tarité, de la liberté de choix
des écoles ou de la per-
formance scolaire s’al-
longe.

- Un apprentissage patronal
qu’une armada législative
tente depuis les lois Delors
de 1971 de présenter
comme le corollaire du
service public, à la mission
de suive public qu’on
entend proclamer autour de
l’apprentissage tout au long
de la vie et auxquels colla-
boreront des organismes
publics, des organismes
privés financés par l’Etat et
des organismes privés à
objectifs commerciaux ;

- De l’enseignement pro-
fessionnel initial public
autonome dans ses choix au
schéma directeur régional
unique des formations
assurant la mise en dépen-
dance respective du lycée
professionnel, de l’appren-
tissage et de la formation
différée des jeunes, la dis-
tribution de leurs rôles et de
leurs missions ;

les enseignants laïques
sont fondés à s’interroger
sur le sens donné à l’en-
seignement public profes-
sionnel initial.

Force doit être de con-
stater que le glissement
contenu de la puissance
publique interroge désor-
mais de façon perma-
nente sur le sens de l’école
publique, c’est-à-dire de
la direction vers laquelle
on entend la conduire.

L’école arrachée hier à la
famille et aux groupes de
pression économiques,
religieux, philosophiques

ou politiques transforme
aujourd’hui ses personnels
en éducateurs sociaux.

La volonté de fermer les
portes de la cité de la
Nation aux ingérences
extérieures, aux cultures
particularistes, aux eth-
nismes, aux régionalismes,
aux inégalités de fortune ou
de classe sociale est battue
en brèche au nom du multi-
culturalisme, de la décen-
tralisation ou de la volonté
de faire entrer la société à
l’école.

Transformés en précepteurs
publics ou en prothésistes
sociaux, les enseignants
voient leurs missions se
diluer dans la confusion des
sollicitations du péri-édu-
catif et des partenaires mul-
tiples.

S’agissant de l’enseigne-
ment professionnel initial
public, que reste-t-il de la
volonté de dispenser à
chaque jeune une formation
professionnelle de base
sous la responsabilité de
l’école et non de la profes-
sion nécessairement préoc-
cupée de la rentabilité
immédiate ?

Du Livre Blanc du CNPF
dénonçant en 1994 le rôle
et la primauté donnée à
l’Etat en matière de for-
mation professionnelle
initiale des jeunes, aux
choix ânonnés des min-
istres successifs et des
caciques européens pour
tenter d’imposer une pen-
sée unique en faveur de
l’alternance école/entre-
prise et une cogestion
état/patronat des enjeux
de la formation profes-
sionnelle initiale ;

LAÏCITÉ ET “GRAND DÉBAT”

Annexe 1
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De la mise à disposition
des écoles publiques pour
le développement de l’ap-
prentissage aux choix de
la loi de modernisation
sociale en faveur d’un
schéma intégré régional
unique des formations ;

Que devient le sens de l’é-
cole publique
Que devient alors le sens
du métier ?

Des tentatives d’autorités
territoriales sur l’école
destinées à affirmer la
primauté des choix des
pouvoirs locaux à la ten-
tative de construction de
citoyennetés locales sous
couvert de langues
régionales ou de patri-
moines culturels, facteurs
d’éclatement de l’Ecole
Républicaine ;

De la mise en cause de la
mission d’intégration
sociale de l’Ecole
Républicaine au nom du
pluralisme culturel aux
plaidoyers pour le
développement du com-
munautarisme ;

l’Ecole, son sens, ses mis-
sions et ses personnels
sont au cœur du débat.

L’Ecole laïque se voulait
hier émancipatrice par la
transmission des connais-
sances et des valeurs.

Elle estimait avec le plan
Langevin Wallon, je cite
que “l’introduction de la
justice à l’école par démoc-
ratisation de l’enseigne-
ment mettra chacun à la
place que lui assignent ses
aptitudes pour le plus grand
bien de tous”.

L’Ecole laïque avait ajusté
ses pratiques à ses objectifs
: sens de l’effort, respect de
l’école et de ses maîtres,

promotion par l’acquisition
des savoirs, discipline
librement consentie, évalu-
ation des connaissances et
échelonnement des paliers
de la connaissance et de la
réussite.
Au nom de la démocrati-
sation scolaire et des
dithyrambes péda-
gogiques le modèle péda-
gogique républicain et
laïque a été mis à bas.

L’Ecole est en crise.

De la volonté d’introduire
la famille au cœur de l’é-
cole, et d’y faire entrer la
société pour réguler le
modèle scolaire et flexi-
biliser les valeurs républi-
caines
au savoir être lancé contre
les savoirs et l’évaluation
des connaissances ;

Qu’en est-il aujourd’hui
dans l’école du sens de
l’effort, de la notion d’ap-
titude, ou de la volonté de
mettre chacun à sa place
au mieux de ses aptitudes ?

Que dire par exemple
d’analyses qui imputent la
violence dans l’école aux
violences dont elle se rend
coupable en imposant aux
jeunes en son sein des
règles de vie ou d’accès
aux savoirs, des règlements
intérieurs ou des contrôles
formels d’acquisition ?

Le contrat républicain
social ou économique
passé par la Nation avec
son école perd son sens
sous la poussée de ceux
qui prétendument liber-
taires confinent les
savoirs et les apports de
l’école au seul rang d’ob-
jets de consommation
destinés uniquement à
satisfaire les désirs de
l’apprenant.

D’aucuns au sein même de
l’école, prétendent même
que l’enseignement devrait
être désormais placé en
simple position d’observa-
tion d’un processus d’évo-
lution des jeunes vers l’âge
adulte qui se dérouleront
pour l’essentiel sans lui.

Au moment où s’ouvre ce
colloque, il semble bien
que transparaisse une
pensée éducative de plus
en plus uniforme pour ne
pas dire unique qui
accompagne un véritable
prêt à porter péda-
gogique.

M. FERRY ne disait-il
pas lui même qu’il aurait
été Ministre de
l’Education que la gauche
ou la droite soit arrivée
au pouvoir ?

A quelques opérations de
façade près sur le collège,
où y-a-t-il vraiment des dif-
férences de fond percepti-
bles entre les orientations
de M. FERRY et celles de
M. LANG ?

Fait plus grave : quel sens
faut-il donner au consensus
qui s’est fait le 9 octobre
dernier sur un avis et un
rapport du Conseil
Economique et Social
national consacré à la réus-
site scolaire ?

Faut-il vraiment penser que
les groupes patronaux et les
organisations confédérées,
la FSU et l’UNSA, soient
en accord sur une coéduca-
tion avec les familles et
l’entreprise, la décentrali-
sation, la promotion des
langues régionales, l’ac-
croissement de la décon-
centration, le côté très
fructueux de l’alternance,
le lycée des métiers, la
mise en place de plate-
forme technologique en

prise avec l’aménagement
du territoire, l’accroisse-
ment de l’autonomie des
établissements et le
développement des bassins
de formation, une laïcité
complaisante avec le port
du foulard et avec les
réflexions de Régis Debray
sur le fait religieux à l’é-
cole, le concept de culture
fédératrice, le développe-
ment à tous les niveaux de
PPCP et des TPE, le
recours à la globalisation
horaire, le collège unique,
la mise en cause des
SEGPA, etc…

Véritable anthologie des
idées éducatives domi-
nantes d’aujourd’hui, ce
rapport contient en outre
bien d’autres proposi-
tions éducatives qui ne
manqueront pas de sus-
citer des réactions auprès
de certains lecteurs aver-
tis de cette salle.

L’étonnant n’est pas qu’il
ait été écrit mais qu’il ait
été massivement approu-
vé.

Alors quel sens faut-il
donner à l’école et à notre
métier ?

Faut-il pour y répondre,
répondre aux sollicita-
tions qui nous sont en
permanence faites par la
pensée unique d’un
aggiornamento laïque?
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Intervention de Bernard
PABOT secrétaire général du
SNETAA et co-secrétaire
général de la fédération EIL

Le SNETAA, syndicat majori-
taire dans l’enseignement pro-
fessionnel combat depuis 50
ans pour l’intégration à l’en-
seignement laïque des savoirs
professionnels, dimension par-
ticulière des savoirs scien-
tifiques et techniques.

L’EMANCIPATION DES
JEUNES OU LE LAISSER-
FAIRE ET LA REMISE EN
CAUSE DE LA LAÏCITE ? 
Depuis 50 ans il œuvre dans le
cadre de sa conception de la jus-
tice sociale pour assurer la qual-
ification professionnelle et
l’insertion sociale et donc
citoyenne des jeunes appar-
tenant aux classes culturelle-
ment moins favorisées, en
élargissant la formation profes-
sionnelle par des apports cul-
turels dans le cadre de l’en-
seignement professionnel à
dimension éducative. Il tra-
vaille à l’émancipation des
jeunes et à des acquisitions  de
savoirs à l’abri des pressions
économiques et sociales. 

Depuis 50 ans le SNETAA
combat donc pour la laïcité
comme valeur de fond du sys-
tème éducatif. Aujourd’hui ce
combat est amplifié par l’action
de la fédération qu’il a con-
tribué à développer et dont le
sigle « eiL » renvoie notam-
ment aux concepts de laïcité et
d’indépendance. Le SNETAA
se doit tout d’abord de vous
faire part de l’irritation des per-
sonnels devant la démission
des pouvoirs publics et de
l’administration autour des
questions que pose l’interpella-
tion de la laïcité dans l’école et
notamment la question du port
du voile. Le SNETAA dénonce
un laisser-aller de l’administra-
tion, à la recherche d’une pré-
tendue paix sociale,  au prix de

la mise en cause de la laïcité
dans le fonctionnement du sys-
tème éducatif. 

Le SNETAA s’élève notam-
ment contre la mise en cause de
la laïcité consentie sous couvert
de création d’aumônerie dans
les lycées, et, dans le cadre du
Concordat de 1801 et de la loi
Falloux, contre les situations
particulières qui s’appliquent en
Alsace Moselle et en Guyane.

Dès 1997 le SNETAA a mesuré
l’importance des questions
posées par le port d’insignes
religieux au sein de l’école  et
de la société notamment par la
question du port du voile, et la
montée d’un activisme
religieux. Il a diffusé dès 1997
une lettre ouverte appelant les
élus de la nation et les respon-
sables des pouvoirs publics à
prendre leurs responsabilités
par voie législative.

LIBERTE PERSON-
NELLE OU COMMU-
NAUTARISME ?
Aujourd’hui, force est de con-
stater que les questions relatives
à la laïcité dans l’école et dans
la société s’élargissent. Des
problèmes récents ont montré
que le port du voile interpel-
lait la fonction publique mais
également les services publics,
et que l’interprétation qui en
était faite hypothèque de plus
en plus le respect de la laïcité.
La différentiation sexiste dans
l’usage des piscines ou des
soins médicaux,  les combats
pour les traditions (l’excision)
ou les croyances (transfusion
sanguine) les valeurs
religieuses (absentéisme pour
fêtes), les interprétations his-
toriques qui s’opposent à cer-
tains contenus de l’enseigne-
ment (la colonisation, le géno-
cide arménien…) s’élargissent.

Au fond, derrière la question
de la laïcité de l’école surgit la
mise en cause de la laïcité de
l’état.

Il apparaît aujourd’hui néces-
saire de préserver les libertés
collectives contre les individu-
alismes des groupes qui préten-
dent imposer la priorité de leurs
libertés particulières.

Pour le SNETAA la question du
port du voile par certain élèves
dans l’école ne peut être réduite
à une réaction de jeunesse, à des
contestations d’adolescence ou
à de simples affirmations de
recherche identitaire d’adoles-
cents déracinés par l’immigra-
tion..

Force est de constater que le
port du voile n’est pas une sim-
ple affirmation liée à l’exercice
d’une liberté personnelle mais
qu’il s’agit bien d’une volonté
de groupes constitués. En inter-
pellant la laïcité il s’agit en fait
de s’attaquer aux principes
structurels d’une école qui est le
pilier, le ferment et la garantie
de la République choisie par le
peuple et d’affaiblir les
principes de la démocratie.

En voulant imposer leur liberté,
ils veulent  en fait l’imposer aux
libertés collectives, les restrein-
dre et les contingenter à des fins
religieuses ou politiques. Il
s’agit donc bien d’opposer une
conception laïque de la société
à une autre néo-totalitaire et
intégriste pour assurer l’inter-
dépendance de la religion et de
l’état, de la sphère publique et
de la sphère privée : on est
bien dans le communau-
tarisme.

L’ECOLE DE L’EGALITE
DES DROITS OU LA PRO-
MOTION DE L’OBSCU-
RANTISME ?
La méthode et le discours sont
bien connus aujourd’hui. Il
s’agit de retourner la
générosité des principes
laïques contre la laïcité elle
même. Au nom de la tolérance,
des Droits de l’Homme, du
Respect de l’autre, de la liberté
de conscience et de conviction,

du respect du droit à la dif-
férence, on brandit la neutralité
du service public pour tenter
d’imposer aux autres les con-
victions propres d’un groupe
politico-religieux.

Selon certains, la mission
émancipatrice de l’école, l’exi-
gence de l’accueil de tous, l’in-
terdiction faite à l’Etat de
légiférer sur la liberté de con-
science, exigeraient de convain-
cre sans contraindre, voire
même , au nom de l’adaptation
sociale de comprendre et d’ac-
cepter. La structuration de
creuset culturel de l’école
publique laïque et républicaine,
est bafouée au nom d’une
théorisation de la différence
conçue comme le moteur de
l’emprisonnement dans un
ghetto religieux ou ethnique. Il
s’agit d’imposer aux femmes la
marque permanente de la com-
munauté d’origine, qui, en l’oc-
currence combat certaines lib-
ertés fondamentales républi-
caines comme l’égalité des
hommes et des femmes - en
réservant  à celles-ci un statut
inférieur et humiliant, encadrer
leur accès à la culture et aux
soins, et les enfermer dans des
règles sociales obscurantistes.

LE CONSEIL DETAT OU
LA LOI ?
Le conseil d’état est largement
tombé dans le piège tendu à la
société. Après 15 ans de préten-
dus débats rien n’est réglé. Le
SNETAA et sa fédération EIL
ne peuvent pas se satisfaire des
règles érigées par le conseil d’é-
tat

1.la laïcité relève de
l’idéal collectif, des choix
républicains et de la
Constitution. Elle appartient au
peuple qui en a fait le choix. La
laïcité ne peut être une des
prérogatives de la république
des juges. Ce n’est donc pas au
conseil d’état d’en définir le
sens.

2 l’interprétation de la
laïcité et son application ne
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peuvent pas être renvoyées aux
établissements scolaires au pré-
texte de concepts flous ou d’ap-
préciations non qualifiées, tels
le prosélytisme ou le port osten-
tatoire.

Il ne peut pas par
ailleurs y avoir inflation des
divergences d’analyse et d’in-
terprétation de la laïcité en
multipliant les lieux d’arbitrage
et en bafouant le conseil d’ad-
ministration, le conseil de dis-
cipline, les élus, le chef d’étab-
lissement, la communauté
éducative. 

La décentralisation des déci-
sions, l’abondance des déci-
sions d’annulation par le con-
seil d’état des délibérations des
conseils d’administration des
établissements, la démission de
fait des ministres de
l’Education Nationale ont livré
les chefs d’établissement en
pâture à l’opinion et en victimes
expiatoires.

Des conseils d’administration
sont exposés à des pressions
multiples qui obscurcissent les
conditions d’impartialité de leur
jugement. Les enseignants
sont en conséquence invités à
se taire ou à se soumettre aux
lois extérieures.

Si on laisse se développer  la
question nous allons affronter
d’autres exigences communau-
taristes :
celles d’un multi- linguisme
permanent ou d’une scolarisa-
tion au primaire en langue d’o-
rigine,
celles d’un multi-culturalisme
conçu comme la somme des
particularismes ethniques,
régionaux, religieux.

Dans un certain temps le vérita-
ble droit pour chacun de se con-
struire son propre jugement et
d’exercer son libre arbitre va
sombrer.

C’est la base même de la laïcité
comme outil de dépassement
des appartenances, des
fanatismes et des con-
formismes qui est menacée
ainsi que les fondements uni-
taires de la République.

Faire entrer des groupes de
pression à l’école c’est mettre
fin à la mission de formation à
la raison et à l’ouverture d’e-
sprit.

UN MAL ETRE PASSAGER
OU UNE ACTION ANTI-
REPUBLICAINE ET ANTI-
DEMOCRATIQUE ?
Peut on encore convaincre
quand la jurisprudence du con-
seil d’état est ressentie comme
une faiblesse permanente qui
conduit à construire, à conforter
l’offensive des tenants du voile
contre la laïcité ?

Croit-on que le voile n’est
qu’un archaïsme ou l’expres-
sion d’un malaise social que le
dialogue permanent ou la com-
préhension ou l’éducation
parviendrait à guérir ?

Il s’agit en s’attaquant à la
laïcité de mettre en cause la
construction française d’une
société républicaine de
démocratie et de liberté.

POUR OU CONTRE UNE
LOI ?
Le SNETAA depuis 1997 et sa
fédération EIL sont partisans
d’une loi pour conforter l’exer-
cice de la laïcité dans l’espace
public. Pour nous, l’école est
laïque indissociable de la con-
struction et de la pérennité de
la république. Comme elle,
elle ne peut être assujettie à des
croyances ou à des intérêts par-
ticuliers. La laïcité doit garan-
tir l’égalité des chances et per-
mettre à chacun l’ascenseur
social sans distinction d’ethnie,
de religion ou d’appartenance
politique ou philosophique. Elle
exige une lutte contre les iné-
galités sociales. La république
une et indivisible ne peut être
un cartel de communautés.
Préserver l’école laïque c’est
assurer la liberté de jugement
et de conscien,ce de chaque
enfant et sa capacité, si sa rai-
son le lui commande d’être
différent de sa différence. La
laïcité doit être l’affirmation de
la liberté mais dans la solidarité
et la démocratie. Elle doit met-
tre l’accent sur ce qui est com-
mun, le « vivre ensemble » et
une recherche d’égalité des
citoyens et des droits à des dif-
férences.

Elle combat nécessairement
pour l’intégration sociale de
chacun et la justice sociale.

Il s’agit de légiférer au-delà de
la question de l ‘école laïque en
interdisant d’abord en urgence
dans toute école relevant du
financement public et de la mis-
sion de l’Etat de formation et
d’éducation, tout signe distinc-
tif religieux, politique ou
philosophique.

Il s’agit une nouvelle fois de
préciser les obligations des
agents publics, celles des serv-
ices publics et à contrario de
définir les conditions de laïc-
ité dans le fonctionnement de
ces services et de leurs usages
par les citoyens et les usagers.

Il convient enfin de régler la
question des associations
cultuelles et du financement des
biens immobiliers des églises
pour celles qui n’étaient pas
structurées sur le plan national
en 1905 ou qui n’ont de ce fait
pas pu participer au débat
national de la Constitution de
1958. 

Il ne s’agit pas, derrière la loi de
brimer les cultures minoritaires,
de stigmatiser une religion ou
de faire de l’islamophobie. Il ne
s’agit pas non plus de porter
atteinte à la liberté des croy-
ances, mais bien de maintenir la
clarté et le cadre de la sépara-
tion entre la sphère privée et
la sphère publique, même si
les églises se réclament aujour-
d’hui d’une mission et d’un rôle
social.

Il ne s’agit pas non plus de
revenir sur la liberté d’expres-
sion des élèves ou sur leur droit
dans le pluralisme à une infor-
mation culturelle, philoso-
phique, religieuse, politique,
civique économique ou sociale,
au titre des activités du foyer
socio-éducatif.

Mais on ne peut pas faire moins
qu’interdire tous signes d’ap-
partenance qui ont pour objet
de créer des clivages, et de
nourrir des discriminations
sociales. Il s’agit aussi, de par
la loi, de rétablir l’intégralité de
l’obligation scolaire et sa
portée. 

L’exercice d’une conviction
religieuse ou politique doit
rester du domaine privé et ne
pas permettre par son affichage
de porter atteint à la volonté
collective et sociale de con-
struire un « vivre ensemble
».

Il s’agit donc en urgence de
modifier l’article 10 de la loi
du 10 juillet 1989. Rappelons
que l’article 2 de la Constitution
ne peut s’appliquer, à notre
sens, qu’à ceux qui en
respectent le préambule, notam-
ment la déclaration des Droits
de l’Homme de 1789, et les
droits de la Constitution de
1848, et celle de 1946. Par
ailleurs, il semble bien que par
la loi la nation française puisse
choisir les conditions  ou  les
limitations d’expression des
convictions religieuses dans la
sphère publique. 

COMPOSITION DE LA
DELEGATION
Bernard PABOT Secrétaire
Général du SNETAA, co-secré-
taire général EIL
Françoise ROCHE Secrétaire
Générale du Syndicat
Nationaledes Certifiés et
Agrégés (SNCA)  co-secrétaire
générale EIL
Thierry DRUAIS  Secrétaire
Général adjoint  du SNETAA
Yves-Henri SAULNIER
Secrétaire National du SNE-
TAA

Dans le débat le SNETAA a
rappelé qu’il ne peut y avoir
confusion entre laïcité et
athéisme. Il a formulé le souhait
que des cours d’initiation à la
laïcité soient assurés aux élèves. 
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Colloque fédéral EIL “Sens de l’Ecole, Sens du Métier”
du 20 novembre 2002

AFFIRMER NOS CHOIX
 POUR L’ECOLE ET NOS METIERS

(Revue I.S. n° 3 de juillet-août 2002)

L’école publique, à ses origines, a été le pilote de la société que
la République entendait construire en même temps qu’elle s’é-
difiait ellemême, et elle en a été l’élément structurant majeur.
Aujourd’hui la situation s’est inversée. Non seulement il n’y a
plus de projet social de l’école, mais la société dans la caco-
phonie de ses intérêts hétéroclites, disparates et rivaux entend la
piloter ! Il en résulte une école tirée à hue et à dia dont la fina-
lité originelle disparaît et qui laisse dans le trouble, l’insatisfac-
tion et l’angoisse ses personnels qui ne savent plus ce que l’on
attend d’eux, les élèves qui ont perdu de vue l’exigence que leur
scolarité devrait leur imposer, leurs familles qui savent que l’é-
cole a été un instrument de l’insertion et de la promotion socia-
le et ne comprennent pas pourquoi elle ne joue plus ce rôle :
C’est ce que prouve cette dernière enquête du CREDOC et de
la CNAF :
« L’école n’est plus capable d’assurer sa mission de formation
et d’encadrement des enfants », estime une majorité de person-
nes interrogées parle CREDOC
« 60% de la population estiment qu’aujourd’hui, l’école n’est
plus capable d’assurer sa mission de formation et d’en-
cadrement », indique les premiers résultats de l’enquête du
CREDOC (Centre de recherche pour l’étude et l’observation
des conditions de vie) sur « les conditions de vie et les aspira-
tions des français », dans laquelle la CNAF (Caisse nationale
des allocations familiales) « a fait insérer une série de ques-
tions sur la politique des prestations familiales, sur le rôle des
parents et sur les caisses d’allocations familiales dans la 
vague du début 2002 de l’enquête ». La CNAF vient de rendre
publiques les premières réponses à cette série de questions.
« Le jugement est sévère et il l’est d’autant plus que dans
aucune catégorie sociodémographique, les jugements ne s’in-
versent. Par exemple, l’incapacité de l’école à assurer ses mis-
sions est aussi bien reconnue chez les individus qui n’ont pas
d’enfants à charge (62%) que chez ceux qui ont un (61 %), deux
(54%) ou trois et plus (57%). Le taux est plus élevé encore chez
les nondiplômés (68%) et les bas revenus (63%). Mais il reste 
majoritaire, par exemple, chez les diplômés du supérieur (51%)
et chez les moins de 25 ans (55%). »

QUELLE VALEUR DONNEE AU TRAVAIL ET A L’EFFORT
FACE AL’EVOLUTION DES MENTALITES ?
L’obligation d’apprendre a pour corollaire le travail à produire pour
apprendre et l’effort qu’il faut fournir pour le réaliser. La salle de classe
n’est pas une salle de jeu et 1’école  n’est pas un parc d’attraction. 
Apprendre, comprendre, retenir quelque chose de nouveau exige atten-
tion et effort. Ce n’est pas toujours facile, ce n’est pas toujours couronné
d’emblée par la réussite. Mais lorsqu’elle est là, quelle satisfaction per-
sonnelle, et même quel plaisir !
L’obligation scolaire, c’est donc aussi celle de l’acquisition du goût
de l’effort et de la reconnaissance de la valeur du travail. Faire des
efforts pour fournir le travail demandé, c’est le plus sûr chemin
pour apprendre à respecter le travail des autres, à commencer par
celui des camarades de classe et celui des adultes de l’établissement,
enseignants, personnels de direction, de surveillance et d’adminis-
tration, agents techniques et ouvriers assurant chacun à sa place le
bon fonctionnement de l’école.

L’ECOLE PUBLIQUE RESTERA-T-ELLE OBLIGA-
TOIRE ?
L’école publique est obligatoire.
Cette obligation, établie dans le rapport de celui qui enseigne à
celui qui est enseigné, qui est (ou qui était) au centre de l’école
et qui en était sa justification, l’est-elle toujours ?
L’élève vient donc à l’école pour apprendre et acquérir une
formation initiale et l’école pour répondre à sa mission doit
lui offrir toutes les possibilités qui lui permettront de s’ori-
enter en fonction de ses goûts, de ses aptitudes, de ses pro-
jets. C’est cela qui devrait être au cœur de la mission de l’é-
cole.
Mais, n’est-ce pas aussi cela qui est de plus en plus évacué de
l’école d’aujourd’hui ?

QUELLES PROPOSITIONS POUR UNE ECOLE
STRUCTURANTE ?
1/ Le renouveau de sa laïcité …
La destructuration de l’école étant d’abord due à sa submersion
par la société qu’elle devrait avoir en charge de piloter en lui
redonnant à travers sa jeunesse les bases culturelles, éducatives
et civiques qui définissent la communauté nationale, il est
urgent de redonner à l’école son espace intérieur. Comment lui
rendre la sérénité, comment lui redonner sa dimension laïque ?
2/ La valorisation de ses métiers…
Les métiers de l’éducation nationale sont aujourd’hui com-
plètement brouillés par les messages contradictoires dont
les personnels sont les destinataires. Ainsi, comment s’y
retrouver lorsqu’on dit aux collègues ATOS qu’ils sont
membres à part entière de la communauté éducative, et à ce
titre en capacité d’animer une heure de vie lycéenne, par
exemple, et, par ailleurs, que devant les « incivilités » dont
les abreuvent les élèves, et plus souvent qu’à leur tour, ils
doivent rompre le contact et adopter un profil bas ? Leur
métier est pourtant de maintenir en état les bâtiments et les
services de l’établissement, de chaque ATOS selon sa quali-
fication, et non d’entériner le vandalisme de certains de nos
élèves, sûrs de leur impunité.
Que répondre à la transformation de la spécificité des
enseignants en éducateurs polyvalents et à géométrie variable ?
La reconnaissance de la qualification d’un fonctionnaire par un
salaire en rapport avec cette qualification signifie-t-elle encore
quelque chose quand le fonctionnaire est réduit à exercer un
métier à tout faire ?
3/ L’affirmation de ses missions…
La France et sa communauté nationale ont-elles encore besoin
d’une école obligatoire et laïque, ouverte par la gratuité à tous
les enfants et adolescents vivant sur le territoire de la
République ? 

Alors, quelles ambitions pour reconstruire l’école en lui
donnant des missions claires ? 
Notre école peut-elle se dégager de devoir donner des
chances égales pour réussir chaque projet, en proposant des
voies de formation diversifiées et d’égale dignité dans un
service public d’éducation performant et assuré ?
Cette reconstruction de l’école n’est-elle pas seule à même
de permettre à la République de retrouver aussi sa mission : la
promotion de la démocratie politique et sociale ?
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par le Secrétariat National R A P P O R T   D ’ A C T I V I T É . . .
Colloque fédéral du 20 novembre 2002 :

« Sens de l’Ecole, Sens du Métier »

CONTRIBUTION DU SNETAA A LA REFLEXION
PREPARATOIRE : RAPPELER LA SPECIFICITE DE

L’ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL
(A.P. n° 443 de septembre 2002)

AVANCER POUR L’ECOLE !
L’école publique, à ses origines, a été le pilote de la société que
la République entendait construire en même temps qu’elle s’éd-
ifiait elle-même, et elle en a été l’élément structurant majeur.
Aujourd’hui, la situation s’est inversée. Non seulement il n’y a
plus de projet social de l’école, mais la société dans la cacoph-
onie de ses intérêts hétéroclites, disparates et rivaux entend la
piloter ! (Un récent sondage de la CNAF le prouve très bien).
Il en résulte une école tirée à hue et à dia dont la finalité orig-
inelle disparaît et qui laisse dans le trouble, l’insatisfaction et
l’angoisse ses personnels qui ne savent plus ce que l’on attend
d’eux ; mais aussi les élèves qui ont perdu de vue l’exigence
que leur scolarité devrait leur imposer ; de même que les
familles qui savent que l’école a été un instrument de l’insertion
et de la promotion sociale et ne comprennent pas pourquoi
celle-ci ne joue plus ce rôle.
Les élèves ont des aptitudes, des goûts différents, des histoires
et des origines diverses, des projets individuels. S’ils ont droit
à la même école, à la même obligation de s’y instruire et de s’y
éduquer à la citoyenneté, en revanche l’école doit leur offrir les
structures spécifiques qui permettront à chacun d’entre eux,
garçons et filles, de satisfaire à cette obligation. Prétendre que
la diversification est antidémocratique, c’est ne rien com-
prendre à la démocratie. L’amenuisement des contenus disci-
plinaires et réellement pédagogiques est nuisible aux élèves, les
meilleurs et les moyens, auxquels l’école se contente, de fait, de
donner le moins possible. Si le milieu familial peut compenser
« le manque à savoirs » pour certains, pour les autres, c’est
hors de l’école qu’ils trouvent ce qu’elle ne leur donne plus.
Quant aux plus faibles qui ne réussissent pas à entrer dans
ce moule commun et réducteur, là aussi c’est hors de l’école
qu’on leur signifie qu’est leur place : l’apprentissage, la
débrouille dans les cités ou l’exploitation patronale.
Voilà un égalitarisme furieusement hiérarchique qui s’ac-
commode bien du pseudo-élitisme « républicain » puisque
celui-ci n’est qu’aristocratique, un égalitarisme reproduc-
teur des inégalités sociales.
C’est pourquoi le SNETAA e.i.L. dénonce le mythe égalitariste
qui à travers le collègue unique, la disparition des structures
AIS, et bientôt le lycée unique, est destructeur de l’obligation
d’acquérir des connaissances et se révèle démagogique contre
les valeurs civiques, sans lesquelles la personnalité de nos
élèves ne peut se construire.

LE RESPECT DE L’ECOLE : UNE PART DE NOTRE
COMBAT !
Les missions essentielles de l’école, instruire les élèves à partir
des choix qu’ils ont faits et des orientations qu’on leur a pro-
posées et les éduquer à la vie sociale, sont évacuées au bénéfice
des missions sociétales d’animation et d’assistanat.
En vidant de plus en plus les cours de leur substance disci-
plinaire, on fait de la salle de classe, du collège et du lycée des
lieux de garderie où les élèves passent le temps.
L’école du respect doit être d’abord celle qui ne faillit pas à
la mission initiale que lui a donnée la République : être un
service public et laïque au service de tous et dans l’intérêt de
la collectivité nationale.

C’est pourquoi nous affirmons que l’école du respect ne peut
que s’inscrire dans le respect du rôle de l’enseignant. Ce droit
et cette reconnaissance passent par le rétablissement et la recon-
naissance des missions et de la place du professeur.

LA PRECARITE : UNE ATTEINTE A L’ECOLE, A NOS
METIERS !
Cette précarité réduit les moyens, (fermetures d’ateliers,
diminution horaire des enseignements professionnels, dispari-
tion d’enseignements dédoublés), et elles dégradent le statut des
personnels titulaires de plus en plus souvent déstabilisés.
Cette précarité touche aussi l’avenir de nos élèves par ses effets
sur les recrutements, la baisse des effectifs, la disparition des
structures ou la diminution des horaires de cours.
Cette précarité réside, enfin, dans ces mesures de déconcentra-
tion qui ajoutent à cette précarité l’inégalité de traitement des
personnels et des élèves dans une gestion territorialisée..

UN COLLOQUE :
« SENS DE L’ECOLE, SENS DU METIER »

Le SNETAA e.i.L. présente ses propositions :
- POUR une école où les conditions de travail doivent per-
mettre un enseignement de qualité pour les personnels et les
élèves ;
- POUR défendre les statuts des personnels et leurs droits ;
- POUR s’opposer à la déconcentration, à la déréglementa-
tion, à l’arbitraire, à la précarité et à la privatisation.

Il est prioritaire d’exiger un véritable service public d’en-
seignement professionnel initial et tout refus de réduction à une
simple mission de service public dont les établissements se
borneraient à décliner des contenus en regard d’orientations
définies à l’extérieur du système éducatif.
Notre ambition est de permettre la reconnaissance pleine et
entière des spécificités de l’enseignement professionnel public,
dans sa nature, dans ses missions, dans sa pédagogie.



BILAN DDES EENQUÊTES MMENÉES 
AUPRÈS DDES PPROFESSEURS 

DE LLYCÉES PPROFESSIONNELS

LES ÉLÉMENTS QUI MARQUENT
LA SPÉCIFICITÉ

DE LL’ENSEIGNEMENT GGÉNÉRAL
EN LYCÉE PROFESSIONNEL

ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL “TERTIAIRE”
CCAAUUSSEESS DDEESS DDÉÉGGRRAADDAATTIIOONNSS DDEESS CCOONNDDIITTIIOONNSS DDEE TTRRAAVVAAIILL
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